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CHAPITRE A : PREDIAGNOSTIC ECOLOGIQUE
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Préambule

Ce rapport constitue une première évaluation de terrain sur le périmètre de l’opération Grand Arénas, 
située sur la commune de Nice (06) qui se compose de deux projets d’aménagement distincts :

- sur un périmètre d’environ 8 ha, le programme du quartier du pôle d’échanges multimodal Nice 
Aéroport,

- sur un périmètre de 40 ha environ, le quartier urbain du Grand Arénas, comprenant bureaux, logements, 
hôtels, services, commerces, parc des expositions et espaces publics, qui sera réalisé dans le cadre d’une 
procédure d’aménagement spécifique sous la forme d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). 

L’expertise cible les principaux enjeux de conservation au cours de la période printanière à dires 
d’expert.
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La commune de Nice (Alpes maritimes - 06) est concernée par quatre sites NATURA 2000 :

Appellation Code Nom

ZSC FR9301568 Corniches de la riviera

SIC FR9301569 Vallons obscurs de Nice et de Saint Blaise

ZPS FR9312025 Basse vallée du Var

Aucun de ces sites n’intersecte la zone d’étude, le plus proche, la ZPS « Basse vallée du Var » étant 
située à 160 m de la zone d’étude.
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La commune de Nice est également concernée par dix ZNIEFF dont :

� quatre de type I

Code Nom Commune

06-100-105 Mont Alban - mont 
Boron Villefranche ; Nice

06-100-110 Vallons de Magnan, de 
Vallières et de Saint-

Roman

Colomars ; Nice ; Aspremont

06-100-127 Grande Corniche et 
plateau de la Justice Nice ; La Trinité ; La Turbie ; Villefranche ; Eze

06-100-133 Vallon de Lingostière Nice

� cinq de type II

Code Nom Commune

06-118-100 Mont Vinaigrier -
observatoire La Trinité ; Villefranche ; Nice

06-120-100 Mont Chauve Falicon ; Nice; Tourrette-Levens; Aspremont

06-125-100 Vallon de Saint-
Sauveur Nice ; Colomars

06-140-100 Le Var

Le Broc ; Carros ; Castagniers ; Chateauneuf-d'Entraunes ; 
Colomars ; Daluis ; Entraunes ; Gattieres ; La Gaude ; 
Gilette ; Guillaumes ; Levens ; Malaussene ; Massoins 

; Nice ; Puget-Theniers ; Revest-les-roches ; Rigaud ; La 
Roquette-sur-Var ; Saint-Blaise ; Saint-Jeannet ; Saint-

Laurent-du-Var ; Saint-Leger ; Saint-Martin-d'Entraunes ; 
Saint-Martin-du-Var ; Touët-sur-var ; Tournefort ; Utelle ; 

Villars-sur-var; Villeneuve-d’Entraunes ; Bonson

06-147-100 Le Vallon de Saint-
Pancrace Nice

� une marine de type II,

Code Nom Commune

06-007-000 Du Cap de Nice à la 
Pointe Madame Nice

Ces ZNIEFF sont toutes situées au-delà de la zone d’emprise du projet, la plus proche (N°06-140-100 
« Le Var ») étant située à 160 m de la zone d’étude.
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L’objet de cette expertise est donc de déterminer les enjeux écologiques présents sur la zone prévue 
pour le projet en vue de la réalisation d’une étude d’impact pour vérifier la compatibilité de ce 
projet avec la conservation du site d’étude et des zones connexes.

Typologie des Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique

Les ZNIEFF sont des espaces répertoriés pour la richesse de leur patrimoine naturel. Il en existe deux 
types :
Les ZNIEFF de type I : Ensembles de quelques mètres carrés à quelques milliers d’hectares 

constitués d’espaces remarquables : présence d’espèces rares ou menacées, de milieux relictuels, 
de diversité d’écosystèmes.

Les ZNIEFF de type II : Ensembles pouvant atteindre quelques dizaines de milliers d’hectares 
correspondant à de grands ensembles naturels peu modifiés, riches de potentialités biologiques et 
présentant souvent un intérêt paysager.

Les ZNIEFF concernant les zones les plus proches du secteur étudié en terme géographique et en termes 
de fonctionnalités écologiques ont apporté des informations bibliographiques précieuses pour cette étude. 
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Les experts d’ALTERECO PACA ont réalisé l’analyse bibliographique et l’expertise du site, en mettant 
l’accent :

- sur les habitats naturels et les habitats d’espèces d’intérêt communautaire visés par la 
directive 92/43/CEE dite directive « Habitats-Faune-Flore » respectivement dans son Annexe 
I (DH1) et son Annexe II (DH2).

- sur les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire visées à l’Annexe I (DO1) de la directive 
79/409/CEE mise à jour par la directive 2009/147/CE, dite directive « Oiseaux » et les espèces 
d’oiseaux d’intérêt patrimonial et/ou protégée par la loi Française.

- Sur les espèces de reptiles d’intérêt communautaire visées à l’Annexe II (DH2) et IV de la 
Directive Habitat (DH4) et les espèces de reptiles d’intérêt patrimonial et/ou protégée par la 
loi Française.

- Sur les espèces de mammifères d’intérêt communautaire visées à l’Annexe II (DH2) et IV de 
la Directive Habitat (DH4) et les espèces de mammifères d’intérêt patrimonial 
et/ou protégée par la loi Française.

Les références bibliographiques utilisées sont présentées en annexe de ce rapport. Ce dernier a pu être 
réalisé en s’appuyant sur les données en ligne de la DIREN Languedoc-Roussillon (LR)..

L’intégralité de l’étude à été réalisée par :

- Un ingénieur écologue expert en faune sauvage, Monsieur Sébastien VOIRIOT, responsable 
technique de l’étude,

- Un ingénieur écologue expert en flore sauvage et SIG, Mademoiselle Cindy FRANCOIS.
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1. Présentation du projet et des sites naturels à statuts

1.1. Description du projet 

Le projet dans le cadre duquel cette étude est réalisée se situe sur le territoire de la commune de Nice 
entre le quartier d’affaires de l’Arénas et l’aéroport. Il s’agit d’un projet de création d’un quartier urbain 
du Grand Arénas, comprenant bureaux, logements, hôtels, services, commerces, parc des expositions et 
espaces publics, qui sera réalisé dans le cadre d’une procédure d’aménagement spécifique sous la forme 
d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur une superficie d’emprise d’environ 40 ha.

1.1.1. Cartographie de la zone d’étude
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2. Diagnostic écologique de la zone soumise au projet

2.1. Situation

� Secteur d’étude
 

La zone d’étude est située au sein d’une zone d’activité à l’Ouest de la ville, proche de l’aéroport de 
Nice-Côte d’Azur. Il s’agit d’un site largement anthropisé, situé dans un contexte péri-urbain d’entrée 
de ville. Cet espace est fortement dédié à la logistique, au transport et au commerce. Il est ainsi occupé 
en grande partie par les activités des Marchés d’Intérêt National de Nice (MIN d’Azur). Des 
infrastructures majeures de la Côte d’Azur y sont également présentes (autoroute A8, aéroport, 
Promenade des Anglais, voies ferrées Marseille – Nice). 

� Prospections d’inventaire
 

Cette note d’expertise a été effectuée comme une première évaluation des sensibilités écologiques de 
la zone d’étude. Les habitats naturels, la botanique, les oiseaux, les reptiles et les amphibiens ont été 
spécifiquement prospectés lors des deux visites de terrain. 

Ces prospections de terrain nous ont permis de proposer des espèces potentielles au sein de la zone 
d’étude et ses zones connexes,  nous aidant ainsi à mieux cibler les espèces à enjeux à rechercher en 
priorité au cours des phases de prospections printanières. 

Compte tenu du caractère précoce de ces prospections ainsi que de la faible pression d’inventaire 
exercée, l’expertise s’appuie donc sur la nature et l’état de conservation des habitats naturels, associée 
à une réflexion en termes de fonctionnalités écologiques et d’habitats potentiels pour les espèces. 

Calendrier des prospections écologiques effectuées

Groupes inventoriés et experts Dates de passages en 2012
Ornithologie-Herpétologie-
Batrachologie-Entomologie

(S. Voiriot)

21 mars 2012
03 janvier2013

Botanique et habitats
(C. François)

21 mars 2012
03 janvier 2013

Ces inventaires ont été soigneusement préparés par une analyse des différents documents disponibles.
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� Méthodologie des prospections

Les journées de prospections ont été réalisées durant une période peu favorable à l’observation des 
espèces printanières de la faune et de la flore à enjeu patrimonial et/ou règlementaire (janvier et mars 
2012/2013). La zone d’étude est essentiellement représentée par une forte urbanisation et une activité 
anthropique importante. Aucun habitat naturel n’est représenté au sein de la zone d’étude, les habitats 
contactés étant associés aux milieux anthropisés (zones industrielles, zones rudérales) peu favorables à 
l’établissement de populations d’espèces végétales et/ou animales patrimoniales. 
Les experts d’ALTERECOPACA ont réalisé un parcours aléatoire au cœur de la zone d’étude, en 
prêtant une attention plus particulière aux zones de friches rudérales susceptibles d’abriter une flore ou 
une faune commune. 

� Relevés de la végétation

Au cours des deux journées de prospection de la zone d’étude le 21/03/2012 et le 03/01/2013 (matin et 
après-midi); l’expert botaniste a parcouru la zone d’étude selon un itinéraire aléatoire couvrant les 
différentes formations végétales rencontrées. Ces formations sont identifiées par leurs caractères 
physionomiques, leurs cortèges floristiques, etc. L’ensemble de ces formations a été classée selon la 
norme CORINE BIOTOPE.
A cette occasion, chaque espèce végétale identifiable rencontrée est notée et une liste globale et 
compilée. En fonction des habitats naturels rencontrés, l’expert  a appuyé ses prospections sur les 
zones à enjeux floristiques potentiels afin de repérer d’éventuelles espèces protégées, remarquables
et/ou à forte valeur patrimoniale.

� Relevés de la faune

� Concernant les insectes

Chaque entité éco-physionomique a été parcourue de manière aléatoire (transects). Les visites de 
terrain réalisées le 21/03/2012 (matin) et le 03/01/2013 (matin) ont permis de rechercher les
peuplements de lépidoptères rhopalocères (papillons de jour), de coléoptères et d’orthoptères. 
L’inventaire s’est basé sur des observations visuelles ou auditives et des captures à l’aide de filets à 
papillons.

� Concernant les amphibiens

Le site d’étude stricto sensu étant peu favorable à la reproduction d’amphibiens, aucun protocole 
d’inventaire spécifique n’a été mis en place. L’inventaire de ce compartiment s’est déroulé à partir de 
la recherche d’individus en phase terrestre. Cet inventaire a été mené le 21/03/2012 et le 03/01/2013
parallèlement aux prospections herpétologiques de terrain (après-midi).
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� Concernant les reptiles

Chaque entité éco-physionomique a été parcourue de manière aléatoire (transects) à la recherche de 
contacts visuels (individu mort ou vivant, mue, ponte prédatée…) ou auditifs.
Les habitats et abris potentiels ont été minutieusement scrutés à la recherche d’observations directes 
ou indices de présence.
La zone d’étude a été couverte lors des journées de prospections herpétologiques du 21/03/2012 et du 
03/01/2013 (après-midi)

� Concernant les oiseaux

L’analyse de l’avifaune du secteur d’étude a consisté dans un premier temps à établir la liste des 
espèces potentiellement présentes, d’après les données disponibles dans la bibliographie.
Sur la base de cette liste d’espèces potentiellement présentes, l’ornithologue a réalisé un relevé de 
terrain, dans le but de confirmer et de préciser la présence effective de certaines espèces sur la zone 
d’étude. Un passage matinal a été effectué le 21/03/2012 et le 03/01/2013.
Sur le secteur d’étude, chaque entité éco-physionomique a été parcourue de manière aléatoire 
(transects) à la recherche de contacts auditifs ou visuels (individus, plumées, etc.) durant les périodes 
de la journée les plus favorables (matin). 

� Cartographie des parcours d’inventaires
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2.1.1. Critères d’évaluation

2.1.1.1. Flore

Un certain nombre d’outils réglementaires ou scientifiques permet de hiérarchiser la valeur 
patrimoniale des espèces végétales observées sur un site donné. Il devient alors possible d’évaluer la 
responsabilité conservatoire des propriétaires, gestionnaires et utilisateurs de l’espace.

��Les espèces végétales protégées par la loi
Pour la flore vasculaire (ce qui exclut donc les mousses, algues, champignons et lichens), deux arrêtés 
fixent en région la liste des espèces intégralement protégées par la loi française. Il s’agit de :
- la liste nationale des espèces protégées sur l'ensemble du territoire métropolitain, de l'Arrêté du 20 
janvier 1982 paru au J.O. du 13 mai 1982, modifié par l’Arrêté du 31 août 1995 paru au J.O. du 17 
octobre 1995. Cette liste reprend notamment toutes les espèces françaises protégées en Europe par la 
convention de Berne (1979).
- la liste régionale des espèces protégées en Provence-Alpes-Côte-D’azur, de l'Arrêté du 9 mai 1994 
paru au J.O. du 26 juillet 1994. Cette liste complète la liste nationale précitée.
��Le livre rouge de la flore menacée de France
- Le tome I, paru en 1995 recense 485 espèces ou sous-espèces dites « prioritaires », c’est-à-dire 
éteintes, en danger, vulnérables ou simplement rares sur le territoire national métropolitain.
- Le tome II, à paraître, recensera les espèces dites « à surveiller », dont une liste provisoire de près de 
600 espèces figure à titre indicatif en annexe dans le tome I. Une actualisation scientifique de cette 
dernière liste est effectuée régulièrement par le Conservatoire Botanique National Méditerranéen de 
Porquerolles (C.B.N.M.P.). Elle ne possède pour l’instant aucune valeur officielle mais peut déjà 
servir de document de travail. Ainsi, seules les espèces figurant sur la liste du tome I sont réellement 
menacées. Elles doivent être prises en compte de façon systématique, même si elles ne bénéficient pas 
de statut de protection. Celles du tome II sont le plus souvent des espèces assez rares en France mais 
non menacées à l’échelle mondiale ou bien des espèces endémiques de France (voire d’un pays 
limitrophe) mais relativement abondantes sur notre territoire, bien qu’à surveiller à l’échelle mondiale.

2.1.1.2. Insectes
�� la convention de Berne : convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu  
naturel de l’Europe (19/9/1979) listant en annexe II (désignée ci-après « BE2 ») la faune strictement 
protégée et en annexe III la faune protégée dont l’exploitation est réglementée.
�� la directive Habitats : directive européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, elle est entrée en 
vigueur le 5 juin 1994.
Annexe II : Espèces d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de
Zones Spéciales de Conservation (ZSC). (désignée ci-après « DH2 »).
Annexe IV : Espèces d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte (désignée ci-après 
« DH4 »).
Annexe V : Espèces d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont 
susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion (désignée ci-après
« DH5 »).
��la liste nationale des insectes protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain, de l'Arrêté du 
23/04/2007. (désignée ci-après « PN »). Cette liste concerne seulement 61 espèces.
Les espèces non protégées mais présentant un enjeu de conservation sont également considérées. Ce 
sont celles inscrites aux « listes rouges » départementales, régionales ou nationales. Au niveau 
national, il s’agit de la liste rouge des Lépidoptères diurnes (DUPONT, 2001), de la liste rouge des 
orthoptères menacés (SARDET & DEFAUT, 2004) et de la liste rouge des odonates (DOMMANGET, 
1987). Tous les groupes ne disposant pas de telles listes au niveau local ou même national, 
l’identification des espèces dites « patrimoniales » peut s’appuyer uniquement sur dires d’experts.
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2.1.1.3. Oiseaux
��la convention de Berne : convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 
de l’Europe (19/9/1979) listant en annexe II la faune strictement protégée et en annexe III la faune 
protégée dont l’exploitation est réglementée (désignée ci-après « BE2 ou BE3 »).
��la convention de Bonn : convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à 
la faune sauvage du 23 juin 1979 (JORF du 30/10/1990). Les espèces de l'annexe II se trouvent dans 
un état de conservation défavorable et nécessitent l'adoption de mesures de conservation et de gestion 
appropriées (désignées ci-après « BO2»).
��la directive Oiseaux : directive européenne n°79/409/CEE mise à jour par la directive européenne 
n°2009/147/CE concernant la conservation des oiseaux sauvages, elle est entrée en vigueur le 6 avril 
1981.
Annexe I : Espèces nécessitant de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne 
leurs habitats, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans l’aire de distribution (désignées ci-
après « DO1 »).
�� la Protection nationale : arrêté du 17/04/1981 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur  
l'ensemble du territoire (JORF du 25/07/1999), (désignés ci-après « PN »).
�� les Livres Rouges : les scientifiques élaborent régulièrement des bilans sur l’état de conservation 
des espèces sauvages. Ces documents d’alerte, prenant la forme de « livres rouges », visent à évaluer 
le niveau de vulnérabilité des espèces, en vue de fournir une aide à la décision et de mieux orienter les 
politiques de conservation de la nature. Concernant les oiseaux, deux livres rouges sont classiquement 
utilisés comme référence :
��le livre rouge des oiseaux d’Europe (TUCKER & HEATH, 1994),
��le livre rouge des oiseaux de France (ROCAMORA & YEATMAN-BERTHELOT, 1999),
��des livres rouges existent parfois à un échelon régional, comme en Provence-Alpes-Côte
d’Azur (LASCEVE et al., 2003).

En France, près de 200 espèces (60 % des espèces nicheuses ou hivernantes régulières, contre 38 % en 
Europe) figurent au livre rouge national et méritent ainsi une attention particulière.

2.1.1.4. Batraciens, reptiles, mammifères
��la convention de Berne : convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 
de l’Europe (19/9/1979) listant en annexe II la faune strictement protégée et en annexe III la faune 
protégée dont l’exploitation est réglementée.
�� la directive Habitats : directive européenne n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, elle est entrée en 
vigueur le 5 juin 1994.
Annexe II : Espèces d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de
Zones Spéciales de Conservation (ZSC).
Annexe IV : Espèces d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte.
Annexe V : Espèces d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont 
susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion.
��la liste nationale des reptiles et amphibiens protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain,
de l'Arrêté du 22/07/1993 (J.O. du 9/9/1993) modifiés par les arrêtés du 5 mars et du 16 juin 1999, du 
16 décembre 2004 et du 19 novembre 2007. Ce dernier arrêté inclut également la protection de 
l’habitat de l’espèce.
�� la liste nationale des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire métropolitain, de 
l'Arrêté du 23/04/2007.
��l’inventaire de la faune menacée en France (MNHN, 1997) : ouvrage de référence élaboré par la 
communauté scientifique (livre rouge), permettant de faire un état des lieux des espèces menacées. Il 
liste 117 espèces de vertébrés strictement menacées sur notre territoire, voire disparues, dont 
notamment : 27 mammifères, 7 reptiles, 11 amphibiens. Pour chaque espèce, le niveau de menace est 
évalué par différents critères de vulnérabilité.
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��Le Plan d’action « reptiles et amphibiens » pour la conservation de la biodiversité. Des espèces 
prioritaires ont été sélectionnées en fonction de la taille de leur aire de répartition, générale et en 
France, de leur rareté en France, et de leur statut juridique. Les espèces inscrites sur ce plan font 
l’objet d’actions nationales dont :
- la poursuite de l’inventaire,
- la mise en place d’un suivi à long terme,
- la préparation d’un plan d’action de conservation.
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2.2. Habitats naturels

2.2.1. Description des habitats naturels et des enjeux locaux de conservation
 

� Zone rudérale (code Corine 87.2), Enjeu patrimonial faible

Cet habitat naturel représente l’ensemble des zones non construite (bordures de chemin de fer, bord de 
routes, etc.), où demeure un couvert herbacé quasiment inexistant ou utilisé pour des plantations 
d’ornement (Palmiers/Pins). Les espèces végétales contactées sont des espèces rudérales très 
communes ne présentant aucun enjeu écologique majeur (Lamium purpureum, Diplotaxis erucoides, 
Taraxacum campylodes, Geranium robertianum, etc.). Cette absence d’habitat naturel couplé à la forte 
activité anthropique de la zone d’étude et de ses zones connexes constituent un facteur limitant à la 
présence d’espèces végétales et/ou animales d’intérêt patrimonial, c’est pourquoi les enjeux locaux de 
conservation sont jugés faibles sur ces zones.

FIGURE 1 : LES ABORDS DU CHEMIN DE FER, BLVD RENE CASSIN

 
Photo S. Voiriot, 2012
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� Site industriel en activité (Code Corine 86.3), Enjeu patrimonial très faible

Il s’agit de bâtiments dédiés à la logistique et des parkings de stationnement. L’absence de végétation 
naturelle sur ces zones liée à la forte activité anthropique de la zone d’étude et de ses zones connexes 
constitue un facteur limitant à la présence d’espèces végétales et/ou animales d’intérêt patrimonial,
c’est pourquoi les enjeux de conservation de cet habitat sont jugés très faibles. 

FIGURE 2 : LA ZONE INDUSTRIELLE

Photo S. Voiriot, 2012

� Parcs (code Corine 85.4), Enjeu patrimonial très faible

Ce sont des espaces de pelouses et de cultures arbustives ou arborées ne présentant aucun intérêt 
écologique majeur pour la faune et la flore d’intérêt patrimonial et/ou règlementaire. Les enjeux 
locaux de conservation de cet habitat sont jugés très faibles.

2.2.2. Bilan sur les habitats naturels
 

Le site d’étude stricto sensu est globalement constitué de parcelles de végétation rudérale en 
situation de forte anthropisation et d’un bâti industriel qui possèdent une valeur patrimoniale et 
des enjeux locaux de conservation faibles. Le caractère fortement anthropisé de la zone et son 
absence d’habitat naturel semblent limiter ses capacités d’accueil d’espèces animales et/ou 
végétales présentant un enjeu règlementaire et/ou patrimonial. En outre la zone d’étude est 
exclue des grands périmètres d’inventaires ou à enjeu règlementaire présents sur la commune de 
Nice (ZNIEFF, sites Natura 2000). L’absence de continuité écologique entre ces ensembles 
écosystémiques remarquables et la zone d’étude limite l’atteinte du projet sur leur bon 
fonctionnement écologique

2.2.3. Cartographie des habitats naturels
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2.3. Espèces

2.3.1. Flore

2.3.1.1. Espèces avérées bénéficiant d’un statut réglementaire de protection
 

Aucune espèce végétale d’intérêt communautaire ni protégée sur le plan national ou régional n’a été 
rencontrée sur l’ensemble de la zone d’étude, lors des journées de prospection du 21 mars 2012 et du 
03 janvier 2013. 

2.3.1.2. Autres espèces patrimoniales
 

2.3.1.2.1 Espèces avérées
 

Aucune espèce végétale d’intérêt patrimonial n’a été rencontrée sur l’ensemble de la zone d’étude, lors 
de la journée de prospection du 21 mars 2012 et du 03 janvier 2013.

2.3.1.3. Espèces potentielles bénéficiant d’un statut réglementaire de protection et/ou 
patrimoniales

D’une manière générale aucune espèce végétale d’intérêt patrimonial et/ou règlementaire n’est 
pressentie au sein de la zone d’étude et de ses zones connexes en l’absence de milieux favorables. 

2.3.1.4. Bilan floristique
 

Au cours des journées de prospection du 21 mars 2012 et du 03 janvier 2013, aucune espèce végétale 
protégée et/ou rare n’a été observée en raison de la faible présence de végétation et de la forte 
d’antropisation des habitats naturels présents sur la zone d’étude.
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2.3.2. Faune
 

Ce diagnostic faunistique est décomposé en plusieurs parties en fonction des compartiments 
biologiques étudiés. Lorsque des espèces ont été observées sur le site d’étude, un paragraphe nommé 
« espèce avérée » est réalisé. Parmi ces espèces, certaines sont protégées au titre du droit européen, 
dans ce cas un paragraphe « espèces d’intérêt communautaire » est crée ; lorsque parmi ces espèces 
certaines sont protégées au niveau national ou qu’elles représentent un intérêt patrimonial, un 
paragraphe « espèce d’intérêt patrimonial » est crée.

Notons que l’intérêt patrimonial d’une espèce est déduit de : 

� son statut biologique sur la zone d’étude (sédentaire, nicheuse, migratrice, hivernante…), 

� ses effectifs (couples nicheurs ou individus, regroupements en dortoirs…) présents (pourcentage de 
l’effectif régional, national…),

� ses statuts de protection (protection nationale, européenne, internationale), 

� ses statuts de conservation aux échelles géographiques locales, régionales, nationales, 
européennes voire mondiales (livres rouges ; évolutions récentes, dynamique des populations, à 
partir de nos propres connaissances, de communications personnelles, de listes de discussion 
ornithologiques, bases de données, publications, monographies, données du CRBPO : STOC EPS 
et baguage, comptes-rendus des comptages Wetland…),

� d’autres critères biogéographiques et écologiques : isolement géographique, limite d’aire de 
répartition…

En fonction du croisement et de l’intégration de ces différents éléments, et des données fournies par 
les fiches ZNIEFF, APPB, ZICO, FSD, DOCOB…, l’espèce sera considérée comme présentant un
intérêt patrimonial très faible, faible, modéré, fort ou très fort.

2.3.3. Amphibiens
 

2.3.3.1. Espèces d’intérêt communautaire et/ou patrimonial avérées et potentielles
 

Aucune espèce n’a été observée lors des prospections batrachologiques de terrain en raison de 
l’absence d’habitat favorable pour ce compartiment écologique, de la faible pression de prospection et 
de la période défavorable d’inventaires (hiver 2012/2013).
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2.3.4. Reptiles
 

2.3.4.1. Espèces d’intérêt communautaire (DH2 et DH4) avérées sur la zone d’étude
 

Une unique espèce d’intérêt communautaire DH4 a été retrouvée sur la zone d’étude, il s’agit du 
Lézard des murailles (Podarcis muralis), espèce citée à l’Annexe IV de la Directive Habitat-Faune-
Flore et protégée au niveau national. 

� Cette espèce, très commune, ne présente cependant qu’un faible enjeu local de 
conservation tant les habitats favorables à son alimentation et à sa reproduction sont 
peu représentés sur l’ensemble de la zone d’étude et de ses zones connexes.

2.3.4.2. Espèces d’intérêt communautaire (DH2 et DH4) potentielles sur la zone d’étude
 

Aucune espèce de reptile d’intérêt communautaire n’est pressentie sur la zone d’étude et ses zones 
connexes en raison de l’absence d’habitat favorable pour ce compartiment écologique

2.3.4.3. Espèces d’intérêt patrimonial avérées sur la zone d’étude

Aucune espèce d’intérêt patrimonial n’a été contactée sur la zone d’étude stricto sensu et ses zones 
connexes.

2.3.4.4. Espèces d’intérêt patrimonial potentielles sur la zone d’étude
 

Aucune espèce d’intérêt patrimonial n’est pressentie sur la zone d’étude stricto sensu et ses zones 
connexes en raison de l’absence d’habitat favorable pour ce compartiment écologique.

2.3.5. Oiseaux

2.3.5.1. Espèces d’intérêt communautaire (DO1) et migratrices avérées sur la zone 
d’étude

 

Aucune espèce d’intérêt communautaire et/ou migratrice n’a été contactée sur la zone d’étude stricto 
sensu et ses zones connexes.
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2.3.5.2. Espèces d’intérêt communautaire (DO1) potentielles sur la zone d’étude

Aucune espèce d’intérêt communautaire n’est pressentie sur la zone d’étude et ses zones connexes.

2.3.5.3. Espèces d’intérêt patrimonial avérées sur la zone d’étude

Seules 3 espèces d’oiseaux ont pu être contactées sur la zone d’étude (Pigeon biset - Columba livia,
Moineau domestique - Passer domesticus, Goéland leucophée - Larus michahellis). Aucune des ces 
espèces ne présente un enjeu patrimonial fort.

� Les enjeux locaux de conservation de ces espèces sont jugés faibles vis-à-vis du 
projet.

2.3.5.4. Espèces d’intérêt patrimonial potentielles sur la zone d’étude
 

Aucune espèce d’intérêt patrimonial n’est pressentie sur la zone d’étude.

2.3.5.5. Note sur les oiseaux D01 et migrateurs ayant permis la désignation de la 
ZPS FR9312025 « Basse vallée du Var »

Bien que la zone d’étude du projet ne superpose pas à la zone de protection spéciale (ZPS) FR9312025 
« Basse vallée du Var » ; sa proximité (~160 m) avec la zone étudiée laisse supposer de possibles 
incidences sur les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire et les espèces migratrices qui utilisent le 
lit du Var comme couloir migratoire majeur. Un rappel des différentes espèces citées au sein du 
Formulaire Standard des Données (FSD) de la ZPS FR9312025 est présenté dans les tableaux ci-
dessous. Ces espèces devront faire l’objet de prospections ciblées aux périodes les plus favorables du 
calendrier écologique (mars à juin). La proximité de la ZPS induit en outre la nécessité de réaliser une 
évaluation appropriée des incidences au titre de l’article L.414.4 du Code de l’Environnement.
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2.3.6. Bilan faunistique

Aucune espèce d’oiseaux, de reptiles, d’amphibiens et d’insectes d’intérêt communautaire et/ou 
patrimonial n’a pu être mise en évidence. La zone d’étude étant un site industriel parsemé de quelques 
bandes de zone rudérale, elle ne semble pas favorable à la présence d’espèces remarquables. Une seule 
espèce de reptile faiblement patrimoniale, le Lézard des murailles, a été contactée sur la zone d’étude. 
Cette espèce présente cependant un enjeu de conservation faible compte tenu de la son faible degré de 
patrimonialité et de la bonne santé des populations en région PACA.

2.3.7. Synthèse des éléments 

Il s’agit d’une synthèse des éléments énoncés dans le chapitre précédent sur les habitats et les espèces 
contactées sur l’ensemble du périmètre d’étude, complétée par une analyse des enjeux locaux de 
conservation.
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Compartiment 
écologique Dénomination

Présence 
sur la zone 
d’étude et 

l’aire 
d’étude 
élargie

Statut 
réglementaire

Enjeux locaux de 
conservation

Habitats 
naturels

Zone rudérale (code 
Corine 87.2) Avérée - Faibles

Site industriel en 
activité (Code 
Corine 86.3)

Avérée - Très faibles

Parcs (85.4) Avérée - Très faibles
Flore - - - -

Insectes - - - -
Amphibiens - - - -

Reptiles Lézard des murailles Avérée

Intérêt 
communautaire 

(DH4)
Protection 
nationale

Faibles

Oiseaux - - - -
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CHAPITRE B : IMPACTS PRESSENTIS DU
PROJET SUR LES HABITATS NATURELS, LA
FAUNE ET LA FLORE A ENJEU
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Préambule

L’étude des impacts du projet sur les habitats naturels, la faune et la flore (Volet Naturel d’Etude 
d’Impact ou VNEI) n’est possible que sur la base d’inventaires faunistiques et floristiques réalisés au 
cours des périodes les plus favorables du calendrier écologique des espèces (de fin mars à début 
juillet). La pression de prospection constitue en outre un gage d’exhaustivité des inventaires et par 
conséquent de précision dans la définition des impacts.

Les inventaires conduits à ce jour ont été réalisés en période hivernale voire tardi-hivernale à raison de 
deux journées de prospections couvrant l’ensemble des compartiments biologiques (hors chiroptères). 
Ces deux journées de prospections ne permettent pas la réalisation d’un VNEI définitif ; toutefois, 
l’analyse de l’état de conservation des habitats naturels, ainsi que l’étude bibliographique de la zone 
étudiée nous permettent de dégager les potentialités écologiques de la zone d’étude. Celle-ci étant 
essentiellement représentée par un ensemble bâti où règne une forte activité anthropique, les 
potentialités de présence d’espèces végétales et animales à enjeu patrimonial et/ou règlementaire sont 
jugées globalement faibles. Les continuités écologiques de la zone d’étude avec les grands ensembles 
écosystémiques locaux ou régionaux sont en outre inexistantes en raison de la fragmentation liées aux 
constructions, aux différents réseaux routiers et ferroviaires ainsi qu’à la proximité de l’agglomération 
de la ville de Nice.
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1. Impacts pressentis

Les impacts définis ci-dessous sont, en l’absence de données complémentaires, les impacts 
« pressentis » du projet à dires d’experts sur les habitats et les espèces avérées in situ.
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2. Conclusion

Les impacts pressentis du projet (création de la ZAC et du quartier du pôle d’échanges multimodal 
(PEM) Nice Aéroport sont globalement jugés nuls en l’absence d’enjeux écologiques majeurs. Seul le 
Lézard des murailles présente un degré d’impact pressenti jugé faible en raison du faible degré de 
patrimonialité de l’espèce et de l’absence d’habitats naturels très favorables. Les impacts directs et 
indirects sur cette espèce pourront faire l’objet d’une mesure de réduction basée sur la réalisation des 
travaux en dehors de sa période d’activité biologique optimale (mars à septembre). 

Les continuités écologiques de la zone d’étude avec les grandes entités écosystémiques locales et 
régionales (ZNIEFF, site Natura 2000, parcs naturels) sont aujourd’hui inexistantes en raison de la 
forte anthropisation et des nombreuses ruptures écologiques (réseaux routiers ou ferroviaires, bâti 
dense, proximité de centres urbains importants, etc.). 

Le fleuve côtier Var, situé à ~160 mètres à l’ouest de la zone d’étude, pourrait toutefois être impacté 
au cours de la phase chantier ; celui-ci est en effet inclus au sein de la ZPS FR9312025 « Basse vallée 
du Var » et assure la dynamique alimentaire et reproductrice de nombreuses espèces d’oiseaux 
d’intérêt patrimonial et/ou communautaire (dont certaines espèces migratrices). Les travaux 
d’aménagement pourraient par conséquent entrainer une perturbation dans la dynamique des 
populations avifaunistiques liées à ce corridor écologique majeur. Ces perturbations devront être 
étudiées non seulement à l’échelle locale du projet mais aussi à une échelle plus large et basée sur les 
impacts cumulés des différents projets en cours ou à venir sur l’ensemble du fleuve et de ses berges 
(Décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d'impact des projets de 
travaux, d'ouvrages ou d'aménagements).

L’absence d’inventaires exhaustifs ne permet pas aujourd’hui de statuer sur les impacts finaux du 
projet, notamment au niveau des espèces d’oiseaux empruntant le corridor écologique du Var situé à 
l’ouest de la zone d’étude. Un ensemble de compléments d’inventaires devra être réalisé entre le mois 
de mars et le mois de juillet 2013, tous compartiments biologiques confondus, afin d’établir le VNEI 
et l’évaluation appropriée des incidences définitifs. 
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ANNEXE 2

Etude Acoustique
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AMENAGEMENT DE LA ZAC GRAND ARENAS

ANNEXE 3
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La concentration mesurée en chaque point de mesures permet de classer les stations par ordre 
croissant (figure 11). La valeur moyenne est reportée pour le doublon du site 4. Les concentrations 
en benzène mesurées lors de la campagne de mesures varient de 1,1 μg/m3 sur la station 3 à 2,1 
μg/m3 sur la station 1. La figure 11 permet de mettre en évidence que les sites situés à proximité des 
axes routiers considérés comme des sites trafics sont les plus impactés avec des concentrations 
comprises entre 1,5 et 2,1 μg/m3.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : Concentrations moyennes de benzène mesurées pendant la campagne de mesure. 
 
La concentration sur le point de fond urbain (station 3) est de 1,1 μg/m3. 
 
Sur la figure 12 ci-après, les concentrations en benzène mesurées sur les trois points constituant le 
transect (2 points équipés pour le benzène) ont été classées en fonction de leur distance par rapport 
à la route de Grenoble. On peut seulement constater que la valeur la plus faible est mesurée sur la 
station la plus éloignée et en zone de fond.  
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Figure 12 : Concentrations de benzène mesurées pendant la campagne de mesure sur le transect. 

 
 

Comparaison à la réglementation 
 
Pour le benzène, la comparaison à la réglementation s’effectue sur la valeur limite pour la protection 
de la santé humaine et l’objectif de qualité, exprimés tous les deux en moyenne annuelle. La valeur 
limite est fixée à 5 μg/m3 et l’objectif de qualité à 2 μg/m3.  
 
La valeur limite est respectée pour l’ensemble des points de mesure, par contre l’objectif de qualité 
est dépassé sur la station 1 (route de Grenoble). 
 

Comparaison avec les mesures du PEM 
 
Du 6 au 20 février 2012, d’autres mesures en benzène avaient été effectuées dans le cadre du projet 
du PEM de Nice. Ces mesures avaient permis de mettre en avant une concentration moyenne en 
benzène sur la zone d’étude de 2,1 μg/m3, avec des dépassements de l’objectif de qualité sur deux 
points de mesures. 
 
A titre de comparaison, la concentration moyenne mesurée dans le cadre du projet du Grand Arénas 
(1,6 μg/m3) est  inférieure à celle observée dans le cadre du projet du PEM de Nice. 
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4.5.6. Résultats des mesures du dioxyde d’azote 
 

Validité des mesures 
 
Comme pour le benzène, les résultats des blancs de terrain et des mesures doublées sont étudiés. La 
concentration obtenue pour le blanc lors de la campagne de mesure est faible (0,4 μg/m3) et proche 
de la limite de quantification fixée à 0,1 μg/m3pour la campagne de mesures. 
 
Un seul point de mesure a été équipé de deux capteurs de NO2 (Station 4) pour estimer la répétabilité 
de la mesure de chaque campagne. Lors de la campagne de mesure, l’écart relatif moyen entre les 
deux doublons est de 2,1 %. Etant donné que l’incertitude de mesure admise pour un prélèvement 
par tube passif est de l’ordre de 10 à 20 %., les résultats obtenus confirment la bonne répétabilité de 
la mesure. 

 
Interprétation des résultats 
 
Le tableau 12 présente les résultats NO2 en μg/m3 pour l’ensemble des échantillons analysés au 
cours des deux campagnes de mesure, ainsi que les valeurs réglementaires issues du décret n°2010-
1250, l’objectif de qualité et la valeur limite pour la protection de la santé en moyenne annuelle. 
Lorsque des doublons ont été installés sur une station, la moyenne des concentrations observée sur 
les doublons est présentée.  
 
Tableau 12: Concentrations en NO2 (μg/m3) mesurées lors de la campagne de mesure. 

Numéro de 
stations Localisation Concentrations en NO2 (�g/m3) 

1 
Proximité trafic Route de Grenoble Vandalisé 

2 
Fond urbain Enceinte du MIN 28,0 

3 
Fond urbain Enceinte du MIN 29,7 

4 
Proximité trafic 

Bd Georges Pompidou 54,7 55,9 

Moyenne des doublons 55,3 

5 
Fond urbain Enceinte du MIN 24,7 

6 
Fond urbain 

Limite de propriété 
ouest du MIN 28,3 

7 
Proximité trafic Promenade des Anglais 40,8 

8 
Proximité trafic Bd Renée Cassin 34,4 

Objectif de qualité 40 

Valeur limite pour la protection de la 
santé humaine 40 

 
Les concentrations en NO2 mesurées lors de la campagne de mesures sont reportées sur la figure 
13ci-après. 
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La concentration mesurée en chaque point de mesures lors de la campagne permet de classer les 
stations par ordre croissant (figure 14). La valeur moyenne est reportée pour le doublon du site 4.  

 
Les concentrations en dioxyde d’azote mesurées lors de la campagne de mesures varient de 24,7 
μg/m3 sur la station 5 à 55,3 μg/m3 sur la station 4.  
 
La figure 14 permet de mettre en évidence que les sites situés aux abords des axes routiers  et 
considérés comme des sites trafics, sont les plus impactés avec des concentrations variant de 34,4 
μg/m3 pour la station 8 à 55,3 μg/m3 pour la station 4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 14 : Concentrations moyennes de NO2 mesurées pendant la campagne de mesure. 
 

 
Sur les graphiques suivants, les concentrations en NO2 mesurées lors de la campagne de mesures 
sur les deux transects ont été classées en fonction de leur distance par rapport au boulevard 
Georges Pompidou et à la route de Grenoble.  
 
Sur le transect du boulevard Georges Pompidou, on constate que la station trafic présente la 
concentration en NO2 la plus élevée et qu’une diminution de celle-ci est constatée sur les stations 
dites de fond mais sans décroissance avec la distance (figure 15). 
 
Sur le transect de la route de Grenoble, on constate la même chose que sur le boulevard Georges 
Pompidou, bien qu’aucune mesure sur la station trafic n’ait pu être effectuée suite un acte de 
vandalisme sur le dispositif (figure 16). 
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La figure 14 permet de mettre en évidence que les sites situés aux abords des axes routiers  et 
considérés comme des sites trafics, sont les plus impactés avec des concentrations variant de 34,4 
μg/m3 pour la station 8 à 55,3 μg/m3 pour la station 4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 14 : Concentrations moyennes de NO2 mesurées pendant la campagne de mesure. 
 

 
Sur les graphiques suivants, les concentrations en NO2 mesurées lors de la campagne de mesures 
sur les deux transects ont été classées en fonction de leur distance par rapport au boulevard 
Georges Pompidou et à la route de Grenoble.  
 
Sur le transect du boulevard Georges Pompidou, on constate que la station trafic présente la 
concentration en NO2 la plus élevée et qu’une diminution de celle-ci est constatée sur les stations 
dites de fond mais sans décroissance avec la distance (figure 15). 
 
Sur le transect de la route de Grenoble, on constate la même chose que sur le boulevard Georges 
Pompidou, bien qu’aucune mesure sur la station trafic n’ait pu être effectuée suite un acte de 
vandalisme sur le dispositif (figure 16). 
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Figure 15 : Concentrations de NO2 mesurées pendant la campagne de mesures sur le transect du boulevard 
Georges Pompidou en μg/m3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Concentrations de NO2 mesurées pendant la campagne de mesures sur le transect de la route de 
Grenoble en μg/m3. 
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Comparaison à la réglementation 
 
Pour le NO2, la comparaison à la réglementation s’effectue sur la valeur limite pour la protection de la 
santé humaine et l’objectif de qualité, exprimés tous les deux en moyenne annuelle. La valeur limite et 
l’objectif de qualité sont fixés à 40 μg/m3.  
 
Pour cette campagne de mesures, la valeur limite et l’objectif de qualité sont dépassés sur les points 
de mesures 4 et 7 représentatives de stations routières. Bien que la station 7 dépasse la valeur de 
référence et l’objectif de qualité, celle-ci reste quand même très proche du dépassement. 
 
 

Comparaison avec les mesures du PEM 
 
Comme pour le benzène, des mesures de NO2 avaient été réalisées du 6 au 20 février 2012, dans le 
cadre du projet du PEM de Nice.  Cette campagne de mesures avait permis de mettre en évidence 
une  concentration moyenne en NO2 très élevée d’une valeur de 56,9 μg/m3.  
 
Au cours de cette étude, l’ensemble des concentrations mesurées sur chaque station de mesure 
dépassaient l’objectif de qualité et seulement une ne dépassait pas la valeur limite. 
 
A titre de comparaison la concentration moyenne mesurée dans le cadre du projet du Grand Arénas 
qui est de 34,5 μg/m3, est très inférieure à celle mesurée dans le cadre du projet du PEM. 
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5. IMPACT DU TRAFIC ROUTIER SUR LA QUALITE DE L’AIR 
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Le réseau étudié est composé du projet, des tronçons pouvant varier de +/- 10% avec la mise en 
place du projet, mais aussi de certains axes structurants de l’aire d’étude reliés au projet. L’impact du 
projet de la ZAC Grand Arenas est ainsi étudié sur l’ensemble des tronçons pouvant être 
impactés directement ou indirectement (reports de trafics par exemple). 
 
Il faut rappeler que les différentes estimations effectuées sont réalisées à : 

- la situation actuelle 2010 (nommée SA), 
- la situation « fil de l’eau » 2025 (nommée SFDE), 
- la situation future 2025 avec le Grand Arenas finalisé (nommée SF). 

 
La situation à l’état initial (SA) a pour seul objectif de servir de repère, puisque l’impact du projet sera 
apprécié à l’horizon de référence (2025). 
 
 
La figure 17 ci-après présente les tronçons d’étude pris en compte pour les simulations à l’état futur 
2025. 
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5.2. Logiciel utilisé 
 
Les émissions unitaires ont été calculées avec le logiciel Impact ADEME, bâti sur la méthodologie 
COPERT III (COmputer Programme to Calculate Emissions from Road Transport). Cette 
méthodologie, agréée par l'agence européenne de l'environnement et par l'ADEME, permet la prise en 
compte de l’ensemble des émissions à l’échappement et des émissions par évaporation. Par ailleurs, 
le logiciel est basé sur un jeu de données relatif à la composition du parc automobile français. Cette 
base d’informations a été mise au point par l’INRETS (Institut National de REcherche sur les 
Transports et leur Sécurité). La figure 18 ci-après résume la méthodologie employée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il faut noter, que pour le calcul des émissions de métaux, les données ont été complétées par les 
émissions dues à l’usure des pneumatiques et des freins. Ces émissions ont été calculées à partir de 
coefficients issus de l’étude bibliographique sur la « Sélection des agents dangereux à prendre en 
compte dans l’évaluation des risques sanitaires liés aux infrastructures routières » réalisée par un 
groupe de travail interministériel7. 
 
5.3. Données à disposition et hypothèses de travail 
 
L’impact du trafic routier sur la qualité de l’air et notamment sur les bilans d’émissions est apprécié via 
l’acquisition de données relatives au flux routier actuel et aux flux à l’horizon de référence. Les 
données utilisées sont présentées sur la figure 19 ci-après. 
 
Les données de trafic ont été transmises par EGIS France (EGIS Mobilité) et sont présentées en 
annexe A-4. Ces données permettent de renseigner les tronçons étudiés pour les trois scenarii 
sélectionnés.  
 
 
 
 
 
 

                                                 
7Ce groupe de travail a rédigé le rapport intitulé « Sélection des agents dangereux à prendre en compte dans l’évaluation des 
risques sanitaires liés aux infrastructures routières ». Rédacteurs :Sylvie Cassadou (InVs), Isabelle Nicoulet (DGS) , Jane 
Noppe (ADEME), Mireille Chiron (INRETS), Aurore Rouhan (CAREPS), Adeline Barneaud (VnC), Christelle Bassi (CETE d’Aix), 
Laurence Calovi (SETRA), Jean-Pierre Vinot (CERTU), Hélène Desqueyroux (ADEME), Vincent Nedellec (VNC). 
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Transports et leur Sécurité). La figure 18 ci-après résume la méthodologie employée. 
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Figure 19 : Paramètres déterminants les calculs d’émissions. 
 
Flux de trafic : 

- les valeurs de trafics utilisées pour les situations étudiées sont issues des simulations et des 
hypothèses fournies dans les simulations transmises par EGIS France, 

- les valeurs utilisées sont celles relatives au Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) selon des 
simulations relatives au trafic 2010 et 20258,  

- la situation dite « fil de l’eau » (SFDE), sans réalisation du projet, correspond à la situation 
Grand Arenas corrigée des valeurs de trafics liés au projet. Ces valeurs ont fait l’objet d’une 
validation préalable par la maîtrise d’ouvrage.  

- les trafics sont exprimés en UVP (Unité de Véhicule Particulier) ; les PL ont été intégrés au 
comptage en estimant 1 PL = 2 UVP.  

 
Vitesses des véhicules : 

- les vitesses retenues correspondent aux vitesses réglementaires. Les émissions sont donc 
calculées sur la base de ces vitesses (50 km/h pour la majorité des axes et 110 km/h pour les 
voies rapides). 

 
La figure 20 ci-après met en avant un exemple de l’influence du paramètre « vitesse » sur les 
émissions d’oxydes d’azote et son évolution entre différents horizons (dans la figure présentée : 2010 
et 2025).  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20: Emission en NOx en fonction de la vitesse de 100 
véhicules (UVP) pour les horizons 2010 et 2025. 

 

                                                 
8 Les TMJ sont obtenus en appliquant la formule HPSx10, hypothèse en adéquation avec le contexte de l’étude (type de trafic : 
migration pendulaire / urbain), ce ratio reste un indicateur moyen. 
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Flux de trafic : 

- les valeurs de trafics utilisées pour les situations étudiées sont issues des simulations et des 
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- la situation dite « fil de l’eau » (SFDE), sans réalisation du projet, correspond à la situation 
Grand Arenas corrigée des valeurs de trafics liés au projet. Ces valeurs ont fait l’objet d’une 
validation préalable par la maîtrise d’ouvrage.  

- les trafics sont exprimés en UVP (Unité de Véhicule Particulier) ; les PL ont été intégrés au 
comptage en estimant 1 PL = 2 UVP.  

 
Vitesses des véhicules : 

- les vitesses retenues correspondent aux vitesses réglementaires. Les émissions sont donc 
calculées sur la base de ces vitesses (50 km/h pour la majorité des axes et 110 km/h pour les 
voies rapides). 
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Pour ces exemples d’horizons d’étude (2010 et 2025), le profil émissif évolue de la même façon. Les 
émissions d’oxydes d’azote les plus faibles sont observées pour une vitesse de circulation moyenne 
d’environ 65 km/h. Les émissions les plus importantes sont observées pour les vitesses les plus 
faibles et pour les vitesses les plus élevées. Les émissions observées à l’horizon 2025 sont plus 
faibles et caractérisent l’évolution du parc automobile (progrès technologiques influençant la baisse 
des émissions). 
 
5.4. Calcul des émissions et de la consommation énergétique 
 
5.4.1. Bilan des consommations énergétiques 
 
Les consommations en essence et diesel sont présentées dans le tableau 13 ci-après. Les résultats 
sont exprimés en kilogrammes consommés par jour pour l’ensemble des tronçons considérés. 
 
Tableau 13 : Calcul des consommations de carburants et variations par rapport à SFDE. 

 
La figure 21 ci-après présente les variations mises en avant dans le tableau précédent. Afin de rester 
sur des comparaisons au même horizon de référence (2025), la situation actuelle SA est séparée des 
autres situations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre la situation actuelle (2010) et les horizons futurs (2025), la consommation d’essence connaît 
une déplétion à mettre en relation avec la diésélisation du parc automobile. De ce fait, la 
consommation en gasoil progresse d’environ 9 % sur la même période (entre 2010 et 2025). 
Concernant le bilan de consommation entre les horizons futurs, l’horizon SF connaît une variation de 
+ 5,8 % par rapport à la situation SFDE pour l’essence et une variation de + 5,2 % pour le diesel.  
Ainsi, l’aménagement de la ZAC Grand Arenas entraînera une hausse de la consommation sur les 
tronçons étudiés. Cette évolution attendue est à mettre en relation avec les nouveaux aménagements 
liés au projet. Néanmoins ce différentiel reste très faible et ne peut être considéré comme significatif. 
En effet des variations inférieures à 10 % peuvent être en relation avec l’incertitude liée aux 

Scénario Essence (kg par jour) Diesel (kg par jour) 

SA 10 108 26 033 

SFDE 5 622 28 413 

SF 5 947�5,8 % 29 887� 5,2 % 
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hypothèses de trafics.    
 
5.4.2. Bilan des émissions liées au trafic 
 
L’ensemble des données présentées dans le tableau 14 ci-après, met en avantles émissions 
journalières calculées sur l’ensemble des tronçons étudiés. 
 
Tableau 14 : Calcul des émissions polluantes et variations par rapport à la SFDE. 

NB : certaines variations relatives sont soumises à l’approximation décimale.  
* Pour les particules diesel, ces dernières seront considérées comme des PM2,5. En effet, les particules diesel sont constituées 
d’agglomérats d’une taille comprise entre 10 nm et 0,5 μm et sont donc comprises dans les particules de diamètre 
aérodynamique inférieur à 2,5 μm. 
 
Les valeurs calculées aux états futurs peuvent mettre en avant des émissions parfois bien inférieures 
à l’horizon SA : c’est notamment le cas du benzène (en lien avec la diésélisation du parc et la baisse 
des consommations d'essence citées précédemment). Concernant l’impact du projet, à savoir la 
comparaison entre les cas SFDE et SF, la tendance émissive est à la hausse, dans les mêmes 
proportions que pour les consommations énergétiques. Les variations, qui restent de faible ampleur, 
sont à mettre en relation avec les reports de trafics et le développement de la zone. Les 
histogrammes présentés ci-après, mettent en avant l’évolution des bilans d’émissions pour deux des 
principaux traceurs de la pollution routière : les oxydes d’azote (NOx) sur la figure 22, et le benzène 
sur la figure 23. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Scénario CO 
(kg) 

NOx 
(kg) 

Particules* 
(g) 

SO2 
(kg) 

SA 791,3 330,7 25 563,2 2,892 

SFDE 401,5 302,7 23370,8 2,722 

SF 424,9�5,8 % 318,2�5,1 % 24 414,4 �4,5 % 2,865�5,3 % 

Scénario Cadmium 
(mg) 

Nickel 
(mg) 

HAP 
(g) 

Benzène 
(g) 

SA 454,4 3 147,1 18,7 2 411,6 

SFDE 439,6 3 049,9 22,9 1 000,1 

SF 462,9�5,3 % 3 212,4�5,3 % 24,2�5,5 % 1 071,6�7,1 % 
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Une baisse importante des émissions de benzène est observée entre la situation actuelle (SA – 
2010) et la situation au fil de l’eau (SFDE – 2025). Elle est d’environ 59 %. Cette baisse est à mettre 
en relation avec la diésélisation du parc automobile français. Concernant les émissions d’oxydes 
d’azote, ces dernières présentent une baisse beaucoup moins marquée que pour les émissions de 
benzène. En effet, la baisse est d’environ 8 %. Cette baisse est à mettre en relation avec les progrès 
technologiques qui auront, à l’horizon 2025, un effet bénéfique sur les émissions polluantes. 
 
Entre les états futurs, les émissions de NOx et de benzène présentent un profil similaire. Le projet 
implique une augmentation de trafic sur certains axes et une augmentation des émissions pour les 
NOx (+ 5,8 %) et pour le benzène (+ 7,1 %). Néanmoins, dans les deux cas présentés. Ces 
variations restent de faible ampleur et ne permettent pas d’identifier des variations significatives des 
émissions polluantes entre les états futurs avec et sans projet (SFDE et SF).  
 
5.4.3. Bilan des émissions de Gaz à Effet de Serre (G.E.S) liées au trafic 
 
Les émissions de gaz à effet de serre sont également calculées par le logiciel IMPACT-ADEME qui 
prend en compte le dioxyde de carbone et deux autres polluants : le protoxyde d’azote (N2O) et le 
méthane (CH4). Ces deux derniers composés sont additionnés au CO2, en prenant en compte leurs 
P.R.G (Potentiel de Réchauffement Global) respectifs. Les émissions de gaz à effet de serresont 
exprimées en équivalent CO2 (kg/jour eq. CO2). Le tableau 15 et la figure 24 présentent la 
répartition de ces émissions pour chaque horizon d’étude. 
 
Tableau 14 : Calcul des émissions polluantes relatives aux GES. 
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A l’instar de plusieurs des polluants présentés précédemment, le bilan des émissions de G.E.S 
présente lui aussi une hausse de l’ordre de 5 % (variation entre SFDE et SF). Cet écart n’est pas 
assez significatif et souligne l’absence d’impact lié au projet. 
 
5.4.4. Cartographie des émissions 
 
Afin de mettre en avant les tronçons les plus sensibles en matière d’émissions polluantes, plusieurs 
représentations cartographiques sont proposées. Ainsi, les figures suivantes présentent les émissions 
linéiques pour le cas des NOx et du benzène (deux des principaux traceurs des émissions routières). 
Ces émissions linéiques sont exprimées selon une unité en masse/distance/durée permettant ainsi 
une comparaison des différents tronçons (en kg/km/jour pour les NOx et en g/km/jour pour le 
benzène). Les figures présentées ci-après présentent les émissions linéiques de NOx et de benzène 
pour les différents scenarii d’étude pris en compte. L’annexe A-4 présente quant à elle une 
cartographie des différentes rues du domaine d’étude. 
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Afin de mettre en avant les tronçons les plus sensibles en matière d’émissions polluantes, plusieurs 
représentations cartographiques sont proposées. Ainsi, les figures suivantes présentent les émissions 
linéiques pour le cas des NOx et du benzène (deux des principaux traceurs des émissions routières). 
Ces émissions linéiques sont exprimées selon une unité en masse/distance/durée permettant ainsi 
une comparaison des différents tronçons (en kg/km/jour pour les NOx et en g/km/jour pour le 
benzène). Les figures présentées ci-après présentent les émissions linéiques de NOx et de benzène 
pour les différents scenarii d’étude pris en compte. L’annexe A-4 présente quant à elle une 
cartographie des différentes rues du domaine d’étude. 



ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 48 / 103 

Emissions linéiques d’oxydes d’azote : 
 
Les figures 25 à 27 présentent la répartition des émissions de NOx sur le domaine d’étude pour les 
différentes situations prises en compte dans l’étude (SA - 2010, SFDE - 2025, SF – 2025). 
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� Emissions linéiques de benzène : 
 
Les figures 28 à 30 présentent la répartition des émissions de benzène sur le domaine d’étude pour 
les différentes situations prises en compte dans l’étude (SA - 2010, SFDE - 2025, SF - 2025). 
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Dans un premier temps, les cartographies peuvent traduire de manière temporelle les résultats 
obtenus lors de l’établissement des bilans d’émission. Ainsi pour les deux polluants représentés, et 
plus particulièrement le benzène, la différence entre la situation initiale et les situations futures est 
plus marquée. On constate une baisse générale des émissions entre 2010 et 2025 pour le benzène et 
qui reste présente, mais de plus faible ampleur, pour les NOx. Les progrès technologiques 
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compensent la hausse des émissions liée à l’accroissement du parc automobile, pour les polluants 
étudiés. Ce dernier constat confirme les bilans d’émissions calculés sur l’ensemble des tronçons 
étudiés, qui mettaient en évidence une diminution générale des émissions de NOx, et surtout des 
émissions benzéniques entre la situation initiale et les situations futures (diminution des émissions de 
benzène en lien avec la diésélisation du parc automobile). 
 
Dans un second temps, les cartographies peuvent traduire de manière spatiale les résultats. Pour les 
NOx et le benzène, les tronçons présentant les plus fortes émissions en 2010 et 2025 sont ceux 
composant la Promenade des Anglais. Dans une moindre mesure, des émissions importantes sont 
également recensées sur le boulevard Pompidou. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas est à mettre en relation avec de nouveaux tronçons et 
donc de nouveaux axes émissifs. Néanmoins ces derniers restent dans une gamme inférieure aux 
autres tronçons étudiés. En parallèle, par rapport à la situation initiale, le projet entrainera une baisse 
des émissions sur la Promenade des anglais, tronçon répertorié dans les plus émissifs, ainsi que sur 
le boulevard René Cassin. 
 

6. ANALYSE DES COUTS COLLECTIFS 
 

6.1. Cadre 
 
Le décret 2003-767 du 1er août 2003, modifiant le décret 77-1114 du 12 octobre 1977, introduit la 
nécessité d’analyser les coûts collectifs des pollutions et des nuisances pour la collectivité dans les 
études d’impact des infrastructures de transport. Ces coûts permettent de monétariser les effets liés à 
la pollution de l’air et à l’effet de serre.  
 
6.2. Principe 
 
Les coûts collectifs induits par le projet, par kilomètre et par véhicule, sont estimés à l'aide des valeurs 
présentées dans le tableau 16. Les effets sur la santé de la pollution de l’air dépendent de la 
concentration de polluants et de la densité de la population dans les zones polluées. Ceci conduit à 
retenir des valeurs différentes en milieu urbain dense, en milieu urbain diffus et en rase campagne.  
 
Tableau 16: Estimation des coûts collectifs en Euro pour 100 véhicules sur 1 km (année 2000). 

 Urbain dense 
(> 420 hab/km2) 

Urbain diffus 
(entre 37 et 420) 

Rase campagne 
(<  37 hab/km2) 

Moyenne 

VL 2,9 1,0 0,1 0,9 

PL 28,2 9,9 0,6 6,2 

 
Les valeurs appliquées correspondent à une fourchette d’estimation recommandée dans le rapport 
« Transport : pour un meilleur choix des investissements – Commissariat général du plan – Marcel 
Boîteux » - novembre 1994 mis à jour en juin 2001. Ces valeurs ont été validées par l’instruction cadre 
du 25 mars 2004 relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures 
(MAJ 27/05/05). D’autre part, selon les horizons d’étude, les facteurs présentés sont pondérés par 
l’évolution à la baisse des émissions annuelles (5,5% pour les VL et 6,5 pour les PL) et par la valeur 
de la vie humaine (1,4 %). 
 
Les tronçons étudiés ici sont ceux en lien avec l’aménagement de la ZAC Grand Arenas. Les coûts 
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compensent la hausse des émissions liée à l’accroissement du parc automobile, pour les polluants 
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benzène en lien avec la diésélisation du parc automobile). 
 
Dans un second temps, les cartographies peuvent traduire de manière spatiale les résultats. Pour les 
NOx et le benzène, les tronçons présentant les plus fortes émissions en 2010 et 2025 sont ceux 
composant la Promenade des Anglais. Dans une moindre mesure, des émissions importantes sont 
également recensées sur le boulevard Pompidou. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas est à mettre en relation avec de nouveaux tronçons et 
donc de nouveaux axes émissifs. Néanmoins ces derniers restent dans une gamme inférieure aux 
autres tronçons étudiés. En parallèle, par rapport à la situation initiale, le projet entrainera une baisse 
des émissions sur la Promenade des anglais, tronçon répertorié dans les plus émissifs, ainsi que sur 
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 Urbain dense 
(> 420 hab/km2) 

Urbain diffus 
(entre 37 et 420) 

Rase campagne 
(<  37 hab/km2) 

Moyenne 

VL 2,9 1,0 0,1 0,9 

PL 28,2 9,9 0,6 6,2 

 
Les valeurs appliquées correspondent à une fourchette d’estimation recommandée dans le rapport 
« Transport : pour un meilleur choix des investissements – Commissariat général du plan – Marcel 
Boîteux » - novembre 1994 mis à jour en juin 2001. Ces valeurs ont été validées par l’instruction cadre 
du 25 mars 2004 relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures 
(MAJ 27/05/05). D’autre part, selon les horizons d’étude, les facteurs présentés sont pondérés par 
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induits pour la collectivité se rapportent donc à l’ensemble du domaine d’étude défini précédemment. 
 
6.3. Résultats concernant la pollution atmosphérique 
 
Pour cette étude, le projet étant situé en secteur urbain, la valeur relative à de «l’urbain dense » sera 
retenue pour le calcul des coûts collectifs. Le tableau 17 ci-après présente les coûts collectifs 
engendrés sur l’ensemble du domaine d’étude pour la situation actuelle, la situation au fil de l’eau et la 
situation future avec projet. 
 
Tableau 17 : Monétarisation de la pollution sur les variantes et variation par rapport à SFDE. 

 
Les coûts des dommages et des nuisances journaliers concernant l’aspect sanitaire (en relation avec 
la circulation automobile dans le domaine d’étude), présentent des valeurs inférieures aux situations 
futures par rapport à la situation initiale. Entre la situation fil de l’eau (SFDE) et la situation future avec 
projet (SF), les coûts collectifs liés aux dépenses de santé présentent une hausse de 5,5 %. Cette 
variation souligne que le projet aura un impact peu significatif, en matière de coûts entraînés par les 
effets de la pollution sur la santé. Cette hausse reste attendue puisqu’elle à mettre directement en 
relation avec l’existence de nouveaux aménagements (tronçons et parkings). 
 
6.4. Résultats concernant l’effet de serre 
 
La monétarisation des coûts est liée au niveau d’équivalents carbone rejetés dans l’atmosphère. La 
valeur retenue pour le carbone est fondée sur une relation coût-efficacité : il s’agit du niveau de 
taxation du carbone des émissions de gaz à effet de serre (GES) qui permettrait à la France de 
satisfaire aux engagements issus du protocole de Kyoto. Les coûts engendrés par les émissions de 
GES sont ainsi directement liés au prix de la tonne de carbone, présenté dans le tableau 18 ci-après 
et à la consommation des véhicules. 
 
Tableau 18 : Prix de la tonne de carbone. 

2000 - 2010 Après 2010 

100 €/tonne de carbone, soit 6,6 centimes d’€ par litre 
d’essence et 7,3 centimes d’€ par litre de diesel 

+ 3 % / an 

 
Les résultats obtenus via le logiciel IMPACT-ADEME et les données du tableau précédent permettent 
de monétariser les émissions des GES. Le tableau 19 ci-après présente les coûts collectifs 
engendrés sur l’ensemble du domaine d’étude pour les différents horizons d’étude. Les 
consommations en kilogrammes ont été pondérées par les masses volumiques des carburants 
(essence et diesel), qui sont respectivement de 0,755 t/m3 et 0,845 t/m3 (source : Union Routière de France). 
 
 

Scénario Coûts induits pour la collectivité (€ par jour) 

SA 12 329 

SFDE 9 388 

SF 9 902� 5,5 % 
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Tableau 19 : Coûts relatifs aux GES. 

 

Contrairement aux coûts collectifs, ceux liés aux émissions de GES présentent des valeurs 
supérieures pour les situations futures par rapport à la situation initiale. Entre la situation fil de l’eau 
(SFDE) et la situation future avec projet (SF), les coûts engendrés par les émissions de GES 
présentent une hausse de l’ordre de 5 %. Cette évolution en lien avec le projet reste similaire à celle 
des coûts collectifs. 
 

7. MODELISATION DE LA DISPERSION 
 
7.1. Matériel et méthodes 
 
Le modèle mathématique de dispersion utilisé pour cette étude est le logiciel ADMS-roads 
(Atmospheric Dispersion Modelling System) développé et commercialisé par le CERC (Cambridge 
Environmental Research Consultants Ltd – 3 King's parade, Cambridge, UK CB2 1SJ). ADMS est un 
modèle gaussien aussi bien adapté à la prise en compte des sources ponctuelles (comme les 
industries) que des sources surfaciques (domestiques par exemple) ou linéiques (comme les routes). 
Son application est donc tout à fait justifiée pour la modélisation des effets d'un projet routier. 
 
Le logiciel permet de calculer les concentrations dans l'air ambiant des polluants courants, à partir des 
quantités d'émissions qui lui sont données en entrée, selon le principe d'un calcul gaussien agrémenté 
de modules de calcul complémentaires qui permettent d'affiner considérablement la modélisation par 
rapport aux modèles gaussiens usuels. Le modèle ADMS a fait l'objet de nombreuses validations. Il a 
notamment été comparé à d’autres modèles numériques, et confronté (entre autres) aux résultats de 
mesure de la qualité de l’air aux abords d’autoroutes en Grande-Bretagne.  
 
7.2. Choix des situations modélisées 
 
Les situations modélisées sont caractéristiques d’une situation moyenne annuelle, croisant les trafics 
moyens journaliers annuels à des conditions météorologiques moyennes annuelles. 
 
7.3. Choix des polluants 
 
Les concentrations sont modélisées pour sept polluants déjà étudiés dans les calculs des émissions, 
à savoir le NO2, le SO2, les particules PM2,5, le CO, le benzène, le cadmium et le nickel. Par ailleurs, 
dans le but d’appréhender qualitativement la dispersion des polluants, des cartographies de la 
dispersion sont réalisées pour deux des polluants liés au trafic routier : le NO2 et le benzène. 
Pour tous les polluants précédemment cités, les modélisations réalisées caractérisent les 
concentrations autour des axes étudiés, combinant le bruit de fond ambiant et la contribution de la 
route. Les différentes modélisations ont été réalisées à partir des émissions polluantes calculées par 
le logiciel IMPACT-ADEME. 
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7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 54 / 103 

7.4. Données environnementales utilisées 
 
Afin de réaliser la modélisation, deux paramètres sont intégrés dans les modules du logiciel : la 
météorologie et le relief. Les données météorologiques nécessaires pour le calcul de la dispersion 
sont : la direction du vent, la vitesse du vent, la température, la pluviométrie et la nébulosité 
(couverture nuageuse). Ces paramètres sont variables et les données météorologiques prises en 
considération doivent être représentatives d’une période suffisamment longue. Le modèle ADMS peut 
intégrer les données  horaires pour les paramètres susmentionnés. 
 
La station Météo-France de Nice (station 06088001), implantée à proximité du secteur d’étude, fournit 
ainsi les renseignements nécessaires sur l’année complète la plus récente disponible, à savoir l’année 
2011. Ces informations sont considérées comme représentatives de la zone d’étude selon Météo-
France (figure 31). 

 
Le régime des vents observé met en avant des 
directions de vents très marquées. La majorité 
des vents proviennent du nord-ouest (mistral) et 
représentent environ 45% des observations. 
Dans une moindre mesure (18 %), des vents 
proviennent de l’est. Les occurrences en 
provenance des secteurs nord et sud sont quant 
à elles négligeables. 
 
Concernant leur force et quelle que soit la classe 
de vents, ils se répartissent selon les directions 
cités précédement. Les vents faibles (1,5 à 4,5 
m/s) sont majoritaires avec 61 % des 
occurrences. Les vents moyens représentent 23 
% et les vents faibles 5 %. Tandis que les vents 
considérés comme nuls ou non mesurables (la 
dispersion n’est pas influencée par le régime des 
vents dans ce cas) représentent environ 11 %. 
 
Avec cette rose des vents, il est donc possible de 
dégager des zones préférentielles de pollution en 
direction du sud-est et dans une moindre mesure 
vers l’ouest. 

 
 
7.5. Prise en compte de la rugosité du sol 
 
Une rugosité du sol (coefficient représentatif de l’occupation des sols) a été utilisée pour chaque 
modélisation effectuée sur le domaine d’étude. Cette valeur, variant autour de 1,0 mètre, a été 
retenue pour tous les calculs. Dans le logiciel utilisé, il s’agit d’une valeur moyenne caractérisant ce 
type de zone urbaine. 
 
7.6. Les concentrations de fond 
 
Les modélisations tiennent compte du bruit de fond local mesuré par AIR PACA sur la station « Nice 
Aéroport» (ou autre station similaire dans le cas de polluants non mesurés), ainsi que des 



ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 55 / 103 

concentrations imputables au trafic routier. Les mesures de dioxyde d’azote et de benzène effectuées 
sur le secteur viennent compléter les informations sur le bruit de fond au droit du projet. Les bruits de 
fond permettent au logiciel ADMS de calculer les concentrations attendues en NO2 sur la base d’un 
schéma de réaction basé sur huit réactions photochimiques entre différents polluants tels que les NOx, 
l’ozone ou le dioxyde de soufre. Concernant les données de fond utilisées, il convient de préciser que 
les valeurs prises en compte pour la situation actuelle seront celles utilisées pour les états futurs. 
D’autre part, les valeurs seront considérées comme représentatives d’un niveau moyen puisque cette 
étude ne s’applique pas à la détermination des niveaux aigus mais plus aux effets chroniques de la 
pollution automobile. 
 
7.7. Résultats des calculs de dispersion 
 
7.7.1. Résultats relatifs au dioxyde d’azote et au benzène 
 
Dans le cas spécifique du dioxyde d’azote et du benzène, des cartographies représentant la 
spatialisation des concentrations modélisées sont proposées. Ces deux polluants sont en effet 
considérés comme les deux principaux traceurs de la pollution atmosphérique d’origine routière et 
peuvent être comparés à des valeurs réglementaires à disposition. 
 
Pour ces deux polluants, les concentrations modélisées pour les différentes situations sont présentées 
sur la figure 32 pour le dioxyde d’azote et sur la figure 33 pour le benzène. 
 
Nota : les giratoires ou aménagements particuliers représentés sur les figures suivantes sont 
assimilés à des intersections ou des axes simples afin d’améliorer la lisibilité des cartographies. 
 
Les résultats obtenus sur certains points (en vert sur la carte) spécifiques sont aussi intégrés à 
l’interprétation. Une sélection de plusieurs sites représentatifs du secteur a été effectué afin d’avoir un 
aperçu de l’impact à proximité des axes étudiés. Quatre points ont été sélectionnés et sont 
représentés : 

1) un point d’impact maximum 
situé au centre de la voie 
(variable géographiquement), 

2) un point situé sur à proximité 
à l’emplacement du futur parc 
des expositions, 

3) un point situé en bordure du 
boulevard René Cassin à 
proximité du lycée hôtelier 
Paul Augier, 

4) un point situé entre les futurs 
îlots de logements au centre 
du Grand Arenas (centre GA). 
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�Cas du dioxyde d’azote 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 66,5 μg/m3 au 
niveau de l’autoroute A8 (tableau 19). La valeur limite réglementaire (40 μg/m3) est dépassée sur les 
axes modélisés et sur une majorité des espaces publics situés dans la bande d’étude. Il faut noter que 
les teneurs les plus élevées sont obtenues au centre de la voie. Dans une moindre mesure des 
concentrations un peu moins importantes mais toujours supérieures à la valeur limite sont recensées 
sur l’avenue Pompidou, la Promenade des Anglais, le boulevard René Cassin et la route de Grenoble. 
Dans l’ensemble les résultats modélisés à l’état initial restent cohérents avec les mesures réalisées 
sur le secteur. 
 
A l’horizon futur avec projet, on constate que les concentrations maximales sont encore élevées sur la 
Promenade des Anglais et l’avenue Pompidou. La situation reste donc stable sur ces axes, ce qui se 
traduit par une concentration maximale proche de 67,3 μg/m3, et donc proche de la situation actuelle.  
Sur certains tronçons, de légères différences peuvent apparaître par le biais de la mise en place du 
projet et des reports de trafics associés. La principale différence entre les horizons futurs se situe au 
niveau du nouveau tronçon créé au centre de la ZAC. Des concentrations supérieures à la valeur 
réglementaires sont recensées sur cet axe tout en restant comprises entre 40 et 45 μg/m3.  
 
Au-delà de chaque axe, il est important de souligner que la décroissance dans la bande d’étude est 
rapide et que la concentration rejoint la valeur limite à partir de 200m. La décroissance est moins 
rapide sur l’ouest du domaine d’étude avec la présence de l’autoroute et l’avenue Pompidou. 
Concernant les points sensibles situés dans la bande d’étude, quel que soit l’horizon (avec ou sans 
projet) les concentrations simulées restent équivalentes (légèrement supérieures à la valeur 
réglementaire) et ne traduisent donc pas d’impact lié au projet (tableau 20). 
 
Tableau 20 : Comparaison pour le dioxyde d’azote - concentrations liées au trafic routier et au fond local. 

 
�Cas du benzène 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 2,25 μg/m3. 
Cette concentration est supérieure à l’objectif de qualité (2 μg/m3). Elle est recensée au niveau de la  
Promenade des Anglais. Toutes les concentrations restent inférieures à la valeur limite réglementaire 
(5 μg/m3) pour ce composé. 
 
Entre les horizons futurs, SFDE et SF, la situation globale peut ici aussi être considérée comme 
similaire puisque les concentrations moyennes maximales modélisées restent stables entre 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) P99,8 

 Valeurs réglementaires 40 200 

NO2 

SA 

Point max. 66,5  133,6 
Parc expo. 46,2 93,5 

Lycée Paul Augier 44,3 86,9 
Centre GA 42,5 86,5 

SFDE 

Point max. 66,6 134,3 
Parc expo. 45,7 93,2 

Lycée Paul Augier 41,9 79,9 
Centre GA 42,5 86,1 

SF 

Point max. 67,3 135,1 
Parc expo. 46,0 93,8 

Lycée Paul Augier 42,4 82,4 
Centre GA 45,5 92,8 
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A l’horizon futur avec projet, on constate que les concentrations maximales sont encore élevées sur la 
Promenade des Anglais et l’avenue Pompidou. La situation reste donc stable sur ces axes, ce qui se 
traduit par une concentration maximale proche de 67,3 μg/m3, et donc proche de la situation actuelle.  
Sur certains tronçons, de légères différences peuvent apparaître par le biais de la mise en place du 
projet et des reports de trafics associés. La principale différence entre les horizons futurs se situe au 
niveau du nouveau tronçon créé au centre de la ZAC. Des concentrations supérieures à la valeur 
réglementaires sont recensées sur cet axe tout en restant comprises entre 40 et 45 μg/m3.  
 
Au-delà de chaque axe, il est important de souligner que la décroissance dans la bande d’étude est 
rapide et que la concentration rejoint la valeur limite à partir de 200m. La décroissance est moins 
rapide sur l’ouest du domaine d’étude avec la présence de l’autoroute et l’avenue Pompidou. 
Concernant les points sensibles situés dans la bande d’étude, quel que soit l’horizon (avec ou sans 
projet) les concentrations simulées restent équivalentes (légèrement supérieures à la valeur 
réglementaire) et ne traduisent donc pas d’impact lié au projet (tableau 20). 
 
Tableau 20 : Comparaison pour le dioxyde d’azote - concentrations liées au trafic routier et au fond local. 

 
�Cas du benzène 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 2,25 μg/m3. 
Cette concentration est supérieure à l’objectif de qualité (2 μg/m3). Elle est recensée au niveau de la  
Promenade des Anglais. Toutes les concentrations restent inférieures à la valeur limite réglementaire 
(5 μg/m3) pour ce composé. 
 
Entre les horizons futurs, SFDE et SF, la situation globale peut ici aussi être considérée comme 
similaire puisque les concentrations moyennes maximales modélisées restent stables entre 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) P99,8 

 Valeurs réglementaires 40 200 

NO2 

SA 

Point max. 66,5  133,6 
Parc expo. 46,2 93,5 

Lycée Paul Augier 44,3 86,9 
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SFDE 

Point max. 66,6 134,3 
Parc expo. 45,7 93,2 

Lycée Paul Augier 41,9 79,9 
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Point max. 67,3 135,1 
Parc expo. 46,0 93,8 

Lycée Paul Augier 42,4 82,4 
Centre GA 45,5 92,8 
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�Cas du dioxyde d’azote 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 66,5 μg/m3 au 
niveau de l’autoroute A8 (tableau 19). La valeur limite réglementaire (40 μg/m3) est dépassée sur les 
axes modélisés et sur une majorité des espaces publics situés dans la bande d’étude. Il faut noter que 
les teneurs les plus élevées sont obtenues au centre de la voie. Dans une moindre mesure des 
concentrations un peu moins importantes mais toujours supérieures à la valeur limite sont recensées 
sur l’avenue Pompidou, la Promenade des Anglais, le boulevard René Cassin et la route de Grenoble. 
Dans l’ensemble les résultats modélisés à l’état initial restent cohérents avec les mesures réalisées 
sur le secteur. 
 
A l’horizon futur avec projet, on constate que les concentrations maximales sont encore élevées sur la 
Promenade des Anglais et l’avenue Pompidou. La situation reste donc stable sur ces axes, ce qui se 
traduit par une concentration maximale proche de 67,3 μg/m3, et donc proche de la situation actuelle.  
Sur certains tronçons, de légères différences peuvent apparaître par le biais de la mise en place du 
projet et des reports de trafics associés. La principale différence entre les horizons futurs se situe au 
niveau du nouveau tronçon créé au centre de la ZAC. Des concentrations supérieures à la valeur 
réglementaires sont recensées sur cet axe tout en restant comprises entre 40 et 45 μg/m3.  
 
Au-delà de chaque axe, il est important de souligner que la décroissance dans la bande d’étude est 
rapide et que la concentration rejoint la valeur limite à partir de 200m. La décroissance est moins 
rapide sur l’ouest du domaine d’étude avec la présence de l’autoroute et l’avenue Pompidou. 
Concernant les points sensibles situés dans la bande d’étude, quel que soit l’horizon (avec ou sans 
projet) les concentrations simulées restent équivalentes (légèrement supérieures à la valeur 
réglementaire) et ne traduisent donc pas d’impact lié au projet (tableau 20). 
 
Tableau 20 : Comparaison pour le dioxyde d’azote - concentrations liées au trafic routier et au fond local. 
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Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 2,25 μg/m3. 
Cette concentration est supérieure à l’objectif de qualité (2 μg/m3). Elle est recensée au niveau de la  
Promenade des Anglais. Toutes les concentrations restent inférieures à la valeur limite réglementaire 
(5 μg/m3) pour ce composé. 
 
Entre les horizons futurs, SFDE et SF, la situation globale peut ici aussi être considérée comme 
similaire puisque les concentrations moyennes maximales modélisées restent stables entre 
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axes modélisés et sur une majorité des espaces publics situés dans la bande d’étude. Il faut noter que 
les teneurs les plus élevées sont obtenues au centre de la voie. Dans une moindre mesure des 
concentrations un peu moins importantes mais toujours supérieures à la valeur limite sont recensées 
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Dans l’ensemble les résultats modélisés à l’état initial restent cohérents avec les mesures réalisées 
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rapide et que la concentration rejoint la valeur limite à partir de 200m. La décroissance est moins 
rapide sur l’ouest du domaine d’étude avec la présence de l’autoroute et l’avenue Pompidou. 
Concernant les points sensibles situés dans la bande d’étude, quel que soit l’horizon (avec ou sans 
projet) les concentrations simulées restent équivalentes (légèrement supérieures à la valeur 
réglementaire) et ne traduisent donc pas d’impact lié au projet (tableau 20). 
 
Tableau 20 : Comparaison pour le dioxyde d’azote - concentrations liées au trafic routier et au fond local. 

 
�Cas du benzène 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 2,25 μg/m3. 
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(5 μg/m3) pour ce composé. 
 
Entre les horizons futurs, SFDE et SF, la situation globale peut ici aussi être considérée comme 
similaire puisque les concentrations moyennes maximales modélisées restent stables entre 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) P99,8 

 Valeurs réglementaires 40 200 

NO2 

SA 

Point max. 66,5  133,6 
Parc expo. 46,2 93,5 

Lycée Paul Augier 44,3 86,9 
Centre GA 42,5 86,5 

SFDE 

Point max. 66,6 134,3 
Parc expo. 45,7 93,2 

Lycée Paul Augier 41,9 79,9 
Centre GA 42,5 86,1 

SF 

Point max. 67,3 135,1 
Parc expo. 46,0 93,8 

Lycée Paul Augier 42,4 82,4 
Centre GA 45,5 92,8 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  
 

Rapport 12-RA-12-TA-10    Page 58 / 103 

�Cas du dioxyde d’azote 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 66,5 μg/m3 au 
niveau de l’autoroute A8 (tableau 19). La valeur limite réglementaire (40 μg/m3) est dépassée sur les 
axes modélisés et sur une majorité des espaces publics situés dans la bande d’étude. Il faut noter que 
les teneurs les plus élevées sont obtenues au centre de la voie. Dans une moindre mesure des 
concentrations un peu moins importantes mais toujours supérieures à la valeur limite sont recensées 
sur l’avenue Pompidou, la Promenade des Anglais, le boulevard René Cassin et la route de Grenoble. 
Dans l’ensemble les résultats modélisés à l’état initial restent cohérents avec les mesures réalisées 
sur le secteur. 
 
A l’horizon futur avec projet, on constate que les concentrations maximales sont encore élevées sur la 
Promenade des Anglais et l’avenue Pompidou. La situation reste donc stable sur ces axes, ce qui se 
traduit par une concentration maximale proche de 67,3 μg/m3, et donc proche de la situation actuelle.  
Sur certains tronçons, de légères différences peuvent apparaître par le biais de la mise en place du 
projet et des reports de trafics associés. La principale différence entre les horizons futurs se situe au 
niveau du nouveau tronçon créé au centre de la ZAC. Des concentrations supérieures à la valeur 
réglementaires sont recensées sur cet axe tout en restant comprises entre 40 et 45 μg/m3.  
 
Au-delà de chaque axe, il est important de souligner que la décroissance dans la bande d’étude est 
rapide et que la concentration rejoint la valeur limite à partir de 200m. La décroissance est moins 
rapide sur l’ouest du domaine d’étude avec la présence de l’autoroute et l’avenue Pompidou. 
Concernant les points sensibles situés dans la bande d’étude, quel que soit l’horizon (avec ou sans 
projet) les concentrations simulées restent équivalentes (légèrement supérieures à la valeur 
réglementaire) et ne traduisent donc pas d’impact lié au projet (tableau 20). 
 
Tableau 20 : Comparaison pour le dioxyde d’azote - concentrations liées au trafic routier et au fond local. 

 
�Cas du benzène 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 2,25 μg/m3. 
Cette concentration est supérieure à l’objectif de qualité (2 μg/m3). Elle est recensée au niveau de la  
Promenade des Anglais. Toutes les concentrations restent inférieures à la valeur limite réglementaire 
(5 μg/m3) pour ce composé. 
 
Entre les horizons futurs, SFDE et SF, la situation globale peut ici aussi être considérée comme 
similaire puisque les concentrations moyennes maximales modélisées restent stables entre 
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Parc expo. 46,2 93,5 
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�Cas du dioxyde d’azote 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 66,5 μg/m3 au 
niveau de l’autoroute A8 (tableau 19). La valeur limite réglementaire (40 μg/m3) est dépassée sur les 
axes modélisés et sur une majorité des espaces publics situés dans la bande d’étude. Il faut noter que 
les teneurs les plus élevées sont obtenues au centre de la voie. Dans une moindre mesure des 
concentrations un peu moins importantes mais toujours supérieures à la valeur limite sont recensées 
sur l’avenue Pompidou, la Promenade des Anglais, le boulevard René Cassin et la route de Grenoble. 
Dans l’ensemble les résultats modélisés à l’état initial restent cohérents avec les mesures réalisées 
sur le secteur. 
 
A l’horizon futur avec projet, on constate que les concentrations maximales sont encore élevées sur la 
Promenade des Anglais et l’avenue Pompidou. La situation reste donc stable sur ces axes, ce qui se 
traduit par une concentration maximale proche de 67,3 μg/m3, et donc proche de la situation actuelle.  
Sur certains tronçons, de légères différences peuvent apparaître par le biais de la mise en place du 
projet et des reports de trafics associés. La principale différence entre les horizons futurs se situe au 
niveau du nouveau tronçon créé au centre de la ZAC. Des concentrations supérieures à la valeur 
réglementaires sont recensées sur cet axe tout en restant comprises entre 40 et 45 μg/m3.  
 
Au-delà de chaque axe, il est important de souligner que la décroissance dans la bande d’étude est 
rapide et que la concentration rejoint la valeur limite à partir de 200m. La décroissance est moins 
rapide sur l’ouest du domaine d’étude avec la présence de l’autoroute et l’avenue Pompidou. 
Concernant les points sensibles situés dans la bande d’étude, quel que soit l’horizon (avec ou sans 
projet) les concentrations simulées restent équivalentes (légèrement supérieures à la valeur 
réglementaire) et ne traduisent donc pas d’impact lié au projet (tableau 20). 
 
Tableau 20 : Comparaison pour le dioxyde d’azote - concentrations liées au trafic routier et au fond local. 

 
�Cas du benzène 
 
Pour la situation actuelle (SA), la concentration moyenne maximale modélisée est de 2,25 μg/m3. 
Cette concentration est supérieure à l’objectif de qualité (2 μg/m3). Elle est recensée au niveau de la  
Promenade des Anglais. Toutes les concentrations restent inférieures à la valeur limite réglementaire 
(5 μg/m3) pour ce composé. 
 
Entre les horizons futurs, SFDE et SF, la situation globale peut ici aussi être considérée comme 
similaire puisque les concentrations moyennes maximales modélisées restent stables entre 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) P99,8 

 Valeurs réglementaires 40 200 

NO2 

SA 

Point max. 66,5  133,6 
Parc expo. 46,2 93,5 

Lycée Paul Augier 44,3 86,9 
Centre GA 42,5 86,5 

SFDE 

Point max. 66,6 134,3 
Parc expo. 45,7 93,2 

Lycée Paul Augier 41,9 79,9 
Centre GA 42,5 86,1 

SF 

Point max. 67,3 135,1 
Parc expo. 46,0 93,8 

Lycée Paul Augier 42,4 82,4 
Centre GA 45,5 92,8 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
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sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
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Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
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La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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1,82μg/m3(SFDE) et 1,83 μg/m3 (SF). L'objectif de qualité (2 μg/m3) et la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine (5 μg/m3) ne sont donc pas atteints pour les situations futures. De plus, 
il faut souligner que la variation des concentrations par rapport au bruit de fond introduit dans le 
modèle est peu significative. 
 
La mise en place du projet n'aura pas d'impact défavorable sur la qualité de l’air relative aux 
concentrations benzéniques. Les concentrations sur les points sensibles sont présentées dans le 
tableau 21 ci-après. 
 
Tableau 21 : Comparaison pour le benzène - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

 
De manière générale, la modélisation de la dispersion reste concordante avec les mesures 
réalisées in situ (notamment au niveau de la décroissance des concentrations par rapport à la 
voie). Les plus fortes concentrations calculées s’associent aux tronçons les plus émissifs tels 
que ceux composant l’autoroute A8 et la Promenade des Anglais. Pour le NO2 et le benzène, 
les teneurs rencontrées sont en adéquation avec l’urbanisation de la zone et le gradient entre 
les résultats des mesures menées localement. 
Concernant les points particuliers de la bande d’étude situés au droit d’établissements 
sensibles, les objectifs de qualité pour le NO2 sont dépassés quel que soit l’horizon d’étude 
mais restent dans la même gamme de valeurs. Le projet n’aura pas d’incidence significative 
sur les concentrations en NO2 dans l’air. 
 
La mise en place de la ZAC Grand Arenas et les reports de trafics associés sont à mettre en 
relation avec une évolution qui peut être parfois défavorable selon les secteurs, sans toutefois 
présenter de variations significatives. 
 
7.7.2. Résultats relatifs aux autres polluants 
 
Les tableaux qui suivent reprennent les concentrations de polluants modélisées. Ces concentrations 
sont imputables au trafic routier et intègrent le bruit de fond local aux abords des tronçons étudiés. 
Les concentrations sont également présentées au niveau de trois lieux sensibles sélectionnés à 
proximité du projet. 
La concentration représentative du niveau maximum atteint sur le domaine d’étude (variable 
géographiquement) est également présentée dans le tableau. Elle est généralement observée sur 
l’autoroute ou surla Promenade des Anglais, au niveau des intersections. 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2 (objectif de qualité) 

C6H6 

SA 

Point max. 2,25  
Parc expo. 1,56 

Lycée Paul Augier 1,60 
Centre GA 1,54 

SFDE 

Point max. 1,82 
Parc expo. 1,52 

Lycée Paul Augier 1,52 
Centre GA 1,52 

SF 

Point max. 1,83 
Parc expo. 1,53 

Lycée Paul Augier 1,53 
Centre GA 1,56 
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� Cas du dioxyde de soufre 
 
Le tableau 23 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. Les valeurs les 
plus élevées présentées sont atteintes au centre de la voie. 
 
Tableau 23 : Comparaison pour le dioxyde de soufre - concentrations liées au trafic et au bruit de fond local. 

 
Concernant la comparaison des scenarii, la mise en place du projet aura un effet peu marqué sur les 
concentrations en relation avec les axes étudiés. Il faut rappeler que ce composé est avant tout 
d’origine industrielle. Il est peu émis par le trafic routier. Par le biais des concentrations calculées, 
aucun dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence, notamment au niveau des 
secteurs sensibles. 
 
� Cas des particules diesel (PM2,5) 
 
Le tableau 24 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. Les valeurs les 
plus élevées sont atteintes au centre de la voie. 
 
Tableau 24 : Comparaison pour les particules - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations en PM2,5 modélisées au niveau 
des secteurs sensibles.Pour les différents scenarii étudiés, aucun dépassement de la valeur 
réglementaire n’est mis en évidence malgré des valeurs se rapprochant du seuil.  

μg/m3 Scenario 
Moyenne 
annuelle 

(max. calculé) 
P99,7 P99,2 sur 24h 

 Valeurs réglementaires 50 350 125 

SO2 

SA 

Point max. 1,73  3,49 2,11 
Parc expo. 1,08 1,40 1,13 

Lycée Paul Augier 1,09 1,41 1,13 
Centre GA 1,04 1,26 1,07 

SFDE 

Point max. 1,82 3,65 2,19 
Parc expo. 1,07 1,40 1,13 

Lycée Paul Augier 1,04 1,22 1,06 
Centre GA 1,04 1,27 1,07 

SF 

Point max. 1,80 3,69 2,21 
Parc expo. 1,07 1,41 1,13 

Lycée Paul Augier 1,05 1,26 1,07 
Centre GA 1,12 1,50 1,18 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 28 (seuil 2012) 

PM2,5 

SA 

Point max. 27,7 
Parc expo. 20,5 

Lycée Paul Augier 20,5 
Centre GA 20,2 

SFDE 

Point max. 27,8 
Parc expo. 20,5 

Lycée Paul Augier 20,2 
Centre GA 20,2 

SF 

Point max. 28,0 
Parc expo. 20,5 

Lycée Paul Augier 20,3 
Centre GA 20,7 
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� Cas du dioxyde de soufre 
 
Le tableau 23 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. Les valeurs les 
plus élevées présentées sont atteintes au centre de la voie. 
 
Tableau 23 : Comparaison pour le dioxyde de soufre - concentrations liées au trafic et au bruit de fond local. 

 
Concernant la comparaison des scenarii, la mise en place du projet aura un effet peu marqué sur les 
concentrations en relation avec les axes étudiés. Il faut rappeler que ce composé est avant tout 
d’origine industrielle. Il est peu émis par le trafic routier. Par le biais des concentrations calculées, 
aucun dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence, notamment au niveau des 
secteurs sensibles. 
 
� Cas des particules diesel (PM2,5) 
 
Le tableau 24 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. Les valeurs les 
plus élevées sont atteintes au centre de la voie. 
 
Tableau 24 : Comparaison pour les particules - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations en PM2,5 modélisées au niveau 
des secteurs sensibles.Pour les différents scenarii étudiés, aucun dépassement de la valeur 
réglementaire n’est mis en évidence malgré des valeurs se rapprochant du seuil.  

μg/m3 Scenario 
Moyenne 
annuelle 

(max. calculé) 
P99,7 P99,2 sur 24h 

 Valeurs réglementaires 50 350 125 

SO2 

SA 

Point max. 1,73  3,49 2,11 
Parc expo. 1,08 1,40 1,13 
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Lycée Paul Augier 1,04 1,22 1,06 
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Point max. 1,80 3,69 2,21 
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Centre GA 1,12 1,50 1,18 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 28 (seuil 2012) 

PM2,5 
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Lycée Paul Augier 20,5 
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Point max. 27,8 
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Lycée Paul Augier 20,2 
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Parc expo. 20,5 

Lycée Paul Augier 20,3 
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� Cas du dioxyde de soufre 
 
Le tableau 23 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. Les valeurs les 
plus élevées présentées sont atteintes au centre de la voie. 
 
Tableau 23 : Comparaison pour le dioxyde de soufre - concentrations liées au trafic et au bruit de fond local. 

 
Concernant la comparaison des scenarii, la mise en place du projet aura un effet peu marqué sur les 
concentrations en relation avec les axes étudiés. Il faut rappeler que ce composé est avant tout 
d’origine industrielle. Il est peu émis par le trafic routier. Par le biais des concentrations calculées, 
aucun dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence, notamment au niveau des 
secteurs sensibles. 
 
� Cas des particules diesel (PM2,5) 
 
Le tableau 24 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. Les valeurs les 
plus élevées sont atteintes au centre de la voie. 
 
Tableau 24 : Comparaison pour les particules - concentrations liées au trafic routier et au bruit de fond local. 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations en PM2,5 modélisées au niveau 
des secteurs sensibles.Pour les différents scenarii étudiés, aucun dépassement de la valeur 
réglementaire n’est mis en évidence malgré des valeurs se rapprochant du seuil.  

μg/m3 Scenario 
Moyenne 
annuelle 

(max. calculé) 
P99,7 P99,2 sur 24h 

 Valeurs réglementaires 50 350 125 

SO2 

SA 

Point max. 1,73  3,49 2,11 
Parc expo. 1,08 1,40 1,13 

Lycée Paul Augier 1,09 1,41 1,13 
Centre GA 1,04 1,26 1,07 

SFDE 

Point max. 1,82 3,65 2,19 
Parc expo. 1,07 1,40 1,13 

Lycée Paul Augier 1,04 1,22 1,06 
Centre GA 1,04 1,27 1,07 

SF 

Point max. 1,80 3,69 2,21 
Parc expo. 1,07 1,41 1,13 

Lycée Paul Augier 1,05 1,26 1,07 
Centre GA 1,12 1,50 1,18 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 28 (seuil 2012) 

PM2,5 

SA 

Point max. 27,7 
Parc expo. 20,5 

Lycée Paul Augier 20,5 
Centre GA 20,2 

SFDE 

Point max. 27,8 
Parc expo. 20,5 

Lycée Paul Augier 20,2 
Centre GA 20,2 

SF 

Point max. 28,0 
Parc expo. 20,5 

Lycée Paul Augier 20,3 
Centre GA 20,7 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
 
 

μg/m3 Scenario Max. de la moyenne glissante sur 8h 

 Valeurs réglementaires 10000 

CO 

SA 

Point max. 1006,7 
Parc expo. 819,9 

Lycée Paul Augier 828,6 
Centre GA 810,8 

SFDE 

Point max. 898,6 
Parc expo. 810,2 

Lycée Paul Augier 806,9 
Centre GA 806,0 

SF 

Point max. 901,4 
Parc expo. 810,7 

Lycée Paul Augier 808,0 
Centre GA 820,1 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 

Cd 

SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 

SF 

Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du monoxyde de carbone 
 
Le tableau 25 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. La concentration 
maximale en monoxyde de carbone est recensée pour la situation actuelle. 
 

Tableau 25 : Comparaison pour le monoxyde de carbone - concentrations liées au trafic et au bruit de fond. 

 

Concernant la comparaison des différentes situations prises en compte (actuelle et futures), la mise 
en place du projet aura un effet peu marqué sur les concentrations atmosphériques en monoxyde de 
carbone.Pour les situations étudiées, et par le biais des concentrations calculées, seul le « point 
max »(ici la Promenade des anglais) à la situation actuelle présente une teneur légèrement supérieure 
à la valeur réglementaire. Aucun autre dépassement de valeurs réglementaires n’est mis en évidence. 
 
� Cas du cadmium 
 
Le tableau 26 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré. 
 
Tableau 26 : Comparaison pour le cadmium - concentrations imputables au trafic et au bruit de fond local. 

Pour les situations étudiées, aucun dépassement de la valeur réglementaire en cadmium n’est mis en 
évidence par le biais de la modélisation des concentrations. 
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Lycée Paul Augier 806,9 
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μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 5,000.10-3 
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SA 

Point max. 0,256.10-3 
Parc expo. 1,593E-04 

Lycée Paul Augier 1,622E-04 
Centre GA 1,545E-04 

SFDE 

Point max. 0,267.10-3 
Parc expo. 1,590E-04 

Lycée Paul Augier 1,555E-04 
Centre GA 1,548E-04 
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Point max. 0,270.10-3 
Parc expo. 1,594E-04 

Lycée Paul Augier 1,565E-04 
Centre GA 1,673E-04 
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� Cas du nickel 
 
Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
 
Tableau 27 : Comparaison pour le nickel - concentrations liées au trafic routier et bruit de fond local. 

 
Pour les trois situations étudiées, aucun dépassement de valeurs réglementaires en nickel n’est mis 
en évidence et les concentrations maximales restent toutes du même ordre de grandeur entre chaque 
horizon d’étude. 

 
8. REALISATION D’UN INDICE SANITAIRE SIMPLIFIE (IPP) 
 
8.1. Méthodologie et situation actuelle 

L’IPP (Indice Pollution Population) est un indicateur sanitaire qui permet de comparer différentes 
variantes avec la situation de référence. Cet indice intègre, d’une part, les concentrations, d’autre part 
la répartition spatiale de la population sur le domaine d’étude. L’IPP est considéré comme un outil 
de comparaison simplifié de situations et ne peut être utilisé comme un indicateur d’exposition 
absolue permettant de quantifier le risque encouru par la population. 
 
La circulaire n°2005-273 du 25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la 
pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières préconise d’utiliser le benzène 
ou le NO2 dans le calcul de cet indicateur. En raison de la faible variabilité des concentrations 
benzéniques et de leur niveau inférieur à l’objectif de qualité, c’est le NO2 qui est utilisé dans la 
méthodologie pour plus de lisibilité.  Dans cette étude et conformément à la circulaire n°2005-273, la 
détermination de l’IPP est réalisée par croisement : 

1) des données de populations (la figure 34 présente la répartition de population sur le 
secteur en fonction des IRIS Insee), 

2) des concentrations moyennes annuelles en dioxyde d’azote (simulées dans la bande 
d’étude (ADMS Roads). Pour rappel, ces concentrations intègrent le bruit de fond urbain. 

 
Le domaine d’étude est d’abord découpé en mailles d’approximativement 40 x 40 m. Ceci correspond 
environ à la résolution de la grille de calcul sur laquelle sont calculées les concentrations. Le nombre 
d’habitants a été évalué à partir des données INSEE pour chaque maille.  
 
 

μg/m3 Scenario Moyenne annuelle 
(max. calculé) 

 Valeurs réglementaires 2,00.10-2 

Ni 

SA 

Point max. 0,37.10-2 
Parc expo. 3,064E-03 

Lycée Paul Augier 3,084E-03 
Centre GA 3,031E-03 

SFDE 

Point max. 0,38.10-2 
Parc expo. 3,063E-03 

Lycée Paul Augier 3,039E-03 
Centre GA 3,033E-03 

SF 

Point max. 0,38.10-2 
Parc expo. 3,065E-03 

Lycée Paul Augier 3,045E-03 
Centre GA 3,120E-03 
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� Cas du nickel 
 
Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
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d’étude (ADMS Roads). Pour rappel, ces concentrations intègrent le bruit de fond urbain. 
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� Cas du nickel 
 
Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
 
Tableau 27 : Comparaison pour le nickel - concentrations liées au trafic routier et bruit de fond local. 
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de comparaison simplifié de situations et ne peut être utilisé comme un indicateur d’exposition 
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méthodologie pour plus de lisibilité.  Dans cette étude et conformément à la circulaire n°2005-273, la 
détermination de l’IPP est réalisée par croisement : 

1) des données de populations (la figure 34 présente la répartition de population sur le 
secteur en fonction des IRIS Insee), 

2) des concentrations moyennes annuelles en dioxyde d’azote (simulées dans la bande 
d’étude (ADMS Roads). Pour rappel, ces concentrations intègrent le bruit de fond urbain. 

 
Le domaine d’étude est d’abord découpé en mailles d’approximativement 40 x 40 m. Ceci correspond 
environ à la résolution de la grille de calcul sur laquelle sont calculées les concentrations. Le nombre 
d’habitants a été évalué à partir des données INSEE pour chaque maille.  
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� Cas du nickel 
 
Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
 
Tableau 27 : Comparaison pour le nickel - concentrations liées au trafic routier et bruit de fond local. 
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benzéniques et de leur niveau inférieur à l’objectif de qualité, c’est le NO2 qui est utilisé dans la 
méthodologie pour plus de lisibilité.  Dans cette étude et conformément à la circulaire n°2005-273, la 
détermination de l’IPP est réalisée par croisement : 

1) des données de populations (la figure 34 présente la répartition de population sur le 
secteur en fonction des IRIS Insee), 

2) des concentrations moyennes annuelles en dioxyde d’azote (simulées dans la bande 
d’étude (ADMS Roads). Pour rappel, ces concentrations intègrent le bruit de fond urbain. 

 
Le domaine d’étude est d’abord découpé en mailles d’approximativement 40 x 40 m. Ceci correspond 
environ à la résolution de la grille de calcul sur laquelle sont calculées les concentrations. Le nombre 
d’habitants a été évalué à partir des données INSEE pour chaque maille.  
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� Cas du nickel 
 
Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
 
Tableau 27 : Comparaison pour le nickel - concentrations liées au trafic routier et bruit de fond local. 

 
Pour les trois situations étudiées, aucun dépassement de valeurs réglementaires en nickel n’est mis 
en évidence et les concentrations maximales restent toutes du même ordre de grandeur entre chaque 
horizon d’étude. 
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benzéniques et de leur niveau inférieur à l’objectif de qualité, c’est le NO2 qui est utilisé dans la 
méthodologie pour plus de lisibilité.  Dans cette étude et conformément à la circulaire n°2005-273, la 
détermination de l’IPP est réalisée par croisement : 

1) des données de populations (la figure 34 présente la répartition de population sur le 
secteur en fonction des IRIS Insee), 

2) des concentrations moyennes annuelles en dioxyde d’azote (simulées dans la bande 
d’étude (ADMS Roads). Pour rappel, ces concentrations intègrent le bruit de fond urbain. 

 
Le domaine d’étude est d’abord découpé en mailles d’approximativement 40 x 40 m. Ceci correspond 
environ à la résolution de la grille de calcul sur laquelle sont calculées les concentrations. Le nombre 
d’habitants a été évalué à partir des données INSEE pour chaque maille.  
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� Cas du nickel 
 
Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
 
Tableau 27 : Comparaison pour le nickel - concentrations liées au trafic routier et bruit de fond local. 

 
Pour les trois situations étudiées, aucun dépassement de valeurs réglementaires en nickel n’est mis 
en évidence et les concentrations maximales restent toutes du même ordre de grandeur entre chaque 
horizon d’étude. 
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la répartition spatiale de la population sur le domaine d’étude. L’IPP est considéré comme un outil 
de comparaison simplifié de situations et ne peut être utilisé comme un indicateur d’exposition 
absolue permettant de quantifier le risque encouru par la population. 
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ou le NO2 dans le calcul de cet indicateur. En raison de la faible variabilité des concentrations 
benzéniques et de leur niveau inférieur à l’objectif de qualité, c’est le NO2 qui est utilisé dans la 
méthodologie pour plus de lisibilité.  Dans cette étude et conformément à la circulaire n°2005-273, la 
détermination de l’IPP est réalisée par croisement : 

1) des données de populations (la figure 34 présente la répartition de population sur le 
secteur en fonction des IRIS Insee), 

2) des concentrations moyennes annuelles en dioxyde d’azote (simulées dans la bande 
d’étude (ADMS Roads). Pour rappel, ces concentrations intègrent le bruit de fond urbain. 

 
Le domaine d’étude est d’abord découpé en mailles d’approximativement 40 x 40 m. Ceci correspond 
environ à la résolution de la grille de calcul sur laquelle sont calculées les concentrations. Le nombre 
d’habitants a été évalué à partir des données INSEE pour chaque maille.  
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� Cas du nickel 
 
Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
 
Tableau 27 : Comparaison pour le nickel - concentrations liées au trafic routier et bruit de fond local. 
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secteur en fonction des IRIS Insee), 

2) des concentrations moyennes annuelles en dioxyde d’azote (simulées dans la bande 
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Le tableau 27 présente les résultats calculés sur l’ensemble du domaine considéré.  
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Il est à noter que la population d’un IRIS est répartie de manière uniforme sur l’intégralité de l’IRIS. 
D’autre part une évolution de la population a été prise en compte entre la situation actuelle et les 
horizons futurs afin que chaque IRIS soit en adéquation avec la situation avec projet. Un IPP est 
ensuite calculé en multipliant la concentration en dioxyde d’azote par le nombre d’habitants rapporté à 
la surface de la maille. Le calcul de l'IPP global est obtenu en sommant l’ensemble des IPP. 
 
La figure 35 met en avant la densité de population utilisée pour le calcul de l’indicateur d’exposition. 
D’après cette figure, les zones les plus densément peuplées de la bande d'étude se rapportent au 
nord du domaine d’étude à proximité de la route de Grenoble. Cette répartition est à mettre en relation 
avec des IRIS plus peuplés9, notamment vers le centre-ville. 
 
La figure 36ci-après présente la répartition de l’IPP pour la situation actuelle. Elle met en avant les 
zones les plus sensibles d’un point de vue de la pollution étudiée. Cette figure traduit le produit entre 
la population et les concentrations en dioxyde d’azote pour la situation actuelle. Un indice élevé peut 
être la conséquence soit d’une forte population, soit d’une concentration élevée.  

                                                 
9 Quelques distorsions peuvent apparaître entre la répartition par IRIS de la figure 30 et la réalité du fait que la population de 
chaque IRIS soit homogénéisée géographiquement. 
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La figure 36ci-après présente la répartition de l’IPP pour la situation actuelle. Elle met en avant les 
zones les plus sensibles d’un point de vue de la pollution étudiée. Cette figure traduit le produit entre 
la population et les concentrations en dioxyde d’azote pour la situation actuelle. Un indice élevé peut 
être la conséquence soit d’une forte population, soit d’une concentration élevée.  

                                                 
9 Quelques distorsions peuvent apparaître entre la répartition par IRIS de la figure 30 et la réalité du fait que la population de 
chaque IRIS soit homogénéisée géographiquement. 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 63 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est à noter que la population d’un IRIS est répartie de manière uniforme sur l’intégralité de l’IRIS. 
D’autre part une évolution de la population a été prise en compte entre la situation actuelle et les 
horizons futurs afin que chaque IRIS soit en adéquation avec la situation avec projet. Un IPP est 
ensuite calculé en multipliant la concentration en dioxyde d’azote par le nombre d’habitants rapporté à 
la surface de la maille. Le calcul de l'IPP global est obtenu en sommant l’ensemble des IPP. 
 
La figure 35 met en avant la densité de population utilisée pour le calcul de l’indicateur d’exposition. 
D’après cette figure, les zones les plus densément peuplées de la bande d'étude se rapportent au 
nord du domaine d’étude à proximité de la route de Grenoble. Cette répartition est à mettre en relation 
avec des IRIS plus peuplés9, notamment vers le centre-ville. 
 
La figure 36ci-après présente la répartition de l’IPP pour la situation actuelle. Elle met en avant les 
zones les plus sensibles d’un point de vue de la pollution étudiée. Cette figure traduit le produit entre 
la population et les concentrations en dioxyde d’azote pour la situation actuelle. Un indice élevé peut 
être la conséquence soit d’une forte population, soit d’une concentration élevée.  

                                                 
9 Quelques distorsions peuvent apparaître entre la répartition par IRIS de la figure 30 et la réalité du fait que la population de 
chaque IRIS soit homogénéisée géographiquement. 



ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé »  

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 64 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas présenté sur la figure 36, c’est davantage le facteur population qui met en avant les 
mailles situées à proximité de la route de Grenoble. Plus une maille est peuplée avec des 
concentrations élevées, alors plus elle est sensible d’un point de vue sanitaire (représentation par les 
couleurs chaudes). 
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C’est le cas lorsqu’on se rapproche des axes principaux ou des secteurs plus densément peuplés. A 
l’inverse, certaines mailles plus distantes du centre de la voie et moins peuplées sont ainsi plus 
favorables d’un point de vue de l’indice sanitaire mis en place (Promenade des Anglais, secteur du 
Grand Arenas). Sur la base des hypothèses méthodologiques utilisées, l’indice sanitaire utilisé 
caractérise les secteurs au nord de la route de Grenoble comme les plus sensibles par rapport à 
l'influence des tronçons étudiés. 
 
8.2. L’Indice Pollution/Population global 
 
Pour chaque situation étudiée, l’IPP global correspond à la somme des indices IPP calculés dans 
chaque maille. L’IPP global calculé pour chaque situation est présenté dans le tableau 28 ci-après.  
 
L’IPP est un indicateur représentatif des conséquences d’un bilan « santé » global vis-à-vis des 
populations exposées. A titre indicatif, l’apparition de différences fortes entre ces indicateurs est 
caractérisée par des amplitudes de 20 à 30%10. 
 
Tableau 28 : Comparaison des IPP globaux. 

Le tableau 28 ci-dessus présente des valeurs d’IPP similaires entre la situation actuelle et la situation 
future sans projet. Une valeur nettement plus élevée est calculée pour la situation avec projet. 
L’importance de l’IPP global calculé pour la situation future avec projet souligne donc que la mise en 
place du projet entraînera un impact significatif défavorable sur l’évolution de cet indice sanitaire (> 
30%). Cette évolution est la conséquence directe de l’implantation de nouveaux logements sur la ZAC 
Grand Arenas. Cette hausse de population liée au projet entraîne en toute logique un bilan « Santé » 
défavorable entre ces deux situations futures. A noter que cet indice de comparaison repose 
uniquement sur les concentrations en dioxyde d’azote et ne traduit pas l’exposition de la population 
aux autres polluants.  
 
8.3. Variations spatiales de l’Indice Pollution Population 
 
La figure 37 ci-après a été réalisée à partir des cadastres d’IPP aux différentes situations SFDE et 
SF. Elle présente les différences d’exposition entre les situations SFDE et SF11 pour les tronçons pris 
en compte et la population homogénéisée sur l’IRIS. Le principal atout de l’IPP est son utilisation en 
tant qu’indicateur global (tableau 28).  
 
Les zones colorées en rouge correspondent à une augmentation de l’IPP (ou de l’exposition 
cumulée), les zones colorées en bleu correspondent à une diminution de l’IPP (amélioration de 
l’exposition des populations). 

                                                 
10Guide technique relatif à la note méthodologique annexée à la circulaire du 25 février 2005 relative à la prise en compte des 
effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières 
11 Pour la situation SF, la prise en compte de nouveaux logements se base sur un taux d’occupation de 2,1 hab./logement 
(Source : Insee, Recensement de la population 2009 exploitation principale). 

Scénario IPP Global 

SA 484 604 

SFDE 482 079 

SF �> 30 % 
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C’est le cas lorsqu’on se rapproche des axes principaux ou des secteurs plus densément peuplés. A 
l’inverse, certaines mailles plus distantes du centre de la voie et moins peuplées sont ainsi plus 
favorables d’un point de vue de l’indice sanitaire mis en place (Promenade des Anglais, secteur du 
Grand Arenas). Sur la base des hypothèses méthodologiques utilisées, l’indice sanitaire utilisé 
caractérise les secteurs au nord de la route de Grenoble comme les plus sensibles par rapport à 
l'influence des tronçons étudiés. 
 
8.2. L’Indice Pollution/Population global 
 
Pour chaque situation étudiée, l’IPP global correspond à la somme des indices IPP calculés dans 
chaque maille. L’IPP global calculé pour chaque situation est présenté dans le tableau 28 ci-après.  
 
L’IPP est un indicateur représentatif des conséquences d’un bilan « santé » global vis-à-vis des 
populations exposées. A titre indicatif, l’apparition de différences fortes entre ces indicateurs est 
caractérisée par des amplitudes de 20 à 30%10. 
 
Tableau 28 : Comparaison des IPP globaux. 

Le tableau 28 ci-dessus présente des valeurs d’IPP similaires entre la situation actuelle et la situation 
future sans projet. Une valeur nettement plus élevée est calculée pour la situation avec projet. 
L’importance de l’IPP global calculé pour la situation future avec projet souligne donc que la mise en 
place du projet entraînera un impact significatif défavorable sur l’évolution de cet indice sanitaire (> 
30%). Cette évolution est la conséquence directe de l’implantation de nouveaux logements sur la ZAC 
Grand Arenas. Cette hausse de population liée au projet entraîne en toute logique un bilan « Santé » 
défavorable entre ces deux situations futures. A noter que cet indice de comparaison repose 
uniquement sur les concentrations en dioxyde d’azote et ne traduit pas l’exposition de la population 
aux autres polluants.  
 
8.3. Variations spatiales de l’Indice Pollution Population 
 
La figure 37 ci-après a été réalisée à partir des cadastres d’IPP aux différentes situations SFDE et 
SF. Elle présente les différences d’exposition entre les situations SFDE et SF11 pour les tronçons pris 
en compte et la population homogénéisée sur l’IRIS. Le principal atout de l’IPP est son utilisation en 
tant qu’indicateur global (tableau 28).  
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Les variations entre les situations futures du fait de la réalisation du projet montrent que : 
 

- les évolutions favorables voire très favorables de l’IPP du fait de la création de la ZAC Grand 
Arenas ne sont pas identifiées, 

- les évolutions défavorables mais peu significatives (< + 10 %) sont mises en évidence à 
proximité du boulevard Cassin et de la route de Grenoble, 

- les évolutions les plus défavorables (> + 10 %) sont  répertoriées au droit des espaces qui 
accueilleront des logements dans le cadre du projet, entrainant ainsi plus de personnes 
exposées. 
 

Les foyers de population pointés lors de l’élaboration du cadastre d’IPP à la situation actuelle mais 
surtout les créations prévues dans le cadre de la ZAC sont apparents ici. Une évolution défavorable 
de la situation est donc constatée au droit de ces secteurs les plus peuplés. Ce constat attendu est 
logique puisque le projet est à mettre en relation avec de nouveaux logements qui seront confrontés à 
des concentrations qui, elles, n’évoluent peu. 
Même si l’évolution sectorielle de l’IPP reste dans l’ensemble défavorable, les variations visibles sur la 
figure 37 restent majoritairement peu significatives (< + 10%). 
 
Ce constat est confirmé par la figure 38 ci-après qui montre que la population exposée sera plus 
importante lors de la situation avec projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
En effet, ce graphique traduit le fait que la population des nouveaux logements de la ZAC sera 
exposée à des niveaux supérieurs à la valeur réglementaire. Cette évolution traduit l’évolution 
défavorable de l’exposition avec le projet. En effet, une population plus conséquente sera exposée à 
des niveaux plus élevés. 

 
9. MESURES COMPENSATOIRES POUR LES CONSEQUENCES 

DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE 
 
Dans la note méthodologique du 25 février 2005, il est précisé que la pollution atmosphérique dans le 
domaine des transports est une nuisance pour laquelle il n’existe pas de mesures compensatoires 
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Les variations entre les situations futures du fait de la réalisation du projet montrent que : 
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proximité du boulevard Cassin et de la route de Grenoble, 

- les évolutions les plus défavorables (> + 10 %) sont  répertoriées au droit des espaces qui 
accueilleront des logements dans le cadre du projet, entrainant ainsi plus de personnes 
exposées. 
 

Les foyers de population pointés lors de l’élaboration du cadastre d’IPP à la situation actuelle mais 
surtout les créations prévues dans le cadre de la ZAC sont apparents ici. Une évolution défavorable 
de la situation est donc constatée au droit de ces secteurs les plus peuplés. Ce constat attendu est 
logique puisque le projet est à mettre en relation avec de nouveaux logements qui seront confrontés à 
des concentrations qui, elles, n’évoluent peu. 
Même si l’évolution sectorielle de l’IPP reste dans l’ensemble défavorable, les variations visibles sur la 
figure 37 restent majoritairement peu significatives (< + 10%). 
 
Ce constat est confirmé par la figure 38 ci-après qui montre que la population exposée sera plus 
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quantifiables. Cependant, certaines actions peuvent être envisagées pour limiter la pollution à 
proximité d’une voie donnée comme par exemple : 

- la réduction des émissions polluantes à la source (limitation de vitesses à certaines heures 
ou en continu, restrictions pour certains véhicules etc.), 
- la limitation de la dispersion des polluants (revêtements routiers spéciaux absorbants, murs 
végétalisés ou écrans physiques relativement efficaces pour protéger les riverains des 
polluants particulaires etc.). 

 
La variation de l’IPP souligne la nécessité de renforcer ce type de mesures même si l’état de l’art en 
matière de qualité de l’air ne permet pas de statuer de manière quantitative sur leurs effets. La 
modélisation a souligné des dépassements réguliers des seuils réglementaires dans le secteur 
d’étude et sur ses sites sensibles, notamment pour le NO2. 
 
Même si le projet d’aménagement n’est pas à mettre en relation directe avec ces niveaux de 
concentrations qui sont déjà élevés en situation actuelle, il est possible d’envisager des suivis de la 
qualité de l’air au droit des nouveaux logements de la ZAC et des sites sensibles les plus proches de 
la route de Grenoble. 
 
L’annexe A-7 présente de manière exhaustive les différentes orientations d’ordre général pouvant 
être formulées, notamment en matière de gestion de trafics, pour réduire les émissions relatives aux 
véhicules routiers et par conséquent les nuisances qui en découlent. 
 

10. BILAN 
 
L'étude s'inscrit dans le cadre du projet d’aménagement de la ZAC Grand Arenas au nord de 
l’aéroport. 
 
Comme tout projet d’aménagement, celui-ci doit intégrer la prise en compte de l’environnement. Dans 
le cadre de ces préoccupations environnementales, il est nécessaire que soient pris en considération 
les enjeux liés à la qualité de l’air et aux conséquences sur la santé (Loi sur l’air de 1996) au droit des 
espaces publics à proximité du projet. La conduite de ce type d’évaluation suit alors les préconisations 
de la note méthodologique annexée à la circulaire du 25 février 2005 relative à la prise en compte des 
effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières. 
 
Il existe ainsi 4 niveaux d’étude bien distincts définis par le SETRA (Service d’Etudes Techniques des 
Routes et Autoroutes) et le CERTU (Centre d’Etude sur les Réseaux de Transport et l’Urbanisme), 
dans la « note méthodologique sur l’évaluation des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les 
études d’impact routières ». Dans le cas présent, le niveau d’étude réalisé est de type II. En fonction 
des exigences préconisées pour ce type d’étude, plusieurs situations ont été considérées et 
comparées : 
- la situation Actuelle sans aménagement (SA), 
- la situation sans projet à un horizon de référence ou situation « fil de l’eau » (SFDE),  
- la situation future avec projet (SF), 
Sur la base des données trafic à disposition et des hypothèses formulées dans la présente étude, la 
réalisation de l’évaluation de la qualité de l’air aux différents horizons aboutit aux principaux résultats 
suivants : 
 
-  La description de l’environnement du projet a permis le recensement des principales populations 

sensibles ainsi que l’inventaire des sources d’émissions polluantes présentes dans le domaine 
d’étude potentiellement influencé par le projet. L’étude a ainsi permis de mettre en avant la 
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les enjeux liés à la qualité de l’air et aux conséquences sur la santé (Loi sur l’air de 1996) au droit des 
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quantifiables. Cependant, certaines actions peuvent être envisagées pour limiter la pollution à 
proximité d’une voie donnée comme par exemple : 

- la réduction des émissions polluantes à la source (limitation de vitesses à certaines heures 
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modélisation a souligné des dépassements réguliers des seuils réglementaires dans le secteur 
d’étude et sur ses sites sensibles, notamment pour le NO2. 
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concentrations qui sont déjà élevés en situation actuelle, il est possible d’envisager des suivis de la 
qualité de l’air au droit des nouveaux logements de la ZAC et des sites sensibles les plus proches de 
la route de Grenoble. 
 
L’annexe A-7 présente de manière exhaustive les différentes orientations d’ordre général pouvant 
être formulées, notamment en matière de gestion de trafics, pour réduire les émissions relatives aux 
véhicules routiers et par conséquent les nuisances qui en découlent. 
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quantifiables. Cependant, certaines actions peuvent être envisagées pour limiter la pollution à 
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quantifiables. Cependant, certaines actions peuvent être envisagées pour limiter la pollution à 
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dans la « note méthodologique sur l’évaluation des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les 
études d’impact routières ». Dans le cas présent, le niveau d’étude réalisé est de type II. En fonction 
des exigences préconisées pour ce type d’étude, plusieurs situations ont été considérées et 
comparées : 
- la situation Actuelle sans aménagement (SA), 
- la situation sans projet à un horizon de référence ou situation « fil de l’eau » (SFDE),  
- la situation future avec projet (SF), 
Sur la base des données trafic à disposition et des hypothèses formulées dans la présente étude, la 
réalisation de l’évaluation de la qualité de l’air aux différents horizons aboutit aux principaux résultats 
suivants : 
 
-  La description de l’environnement du projet a permis le recensement des principales populations 

sensibles ainsi que l’inventaire des sources d’émissions polluantes présentes dans le domaine 
d’étude potentiellement influencé par le projet. L’étude a ainsi permis de mettre en avant la 
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présence de lieux d’enseignement et autres sites sensibles à proximité immédiate du projet. Ces 
points ont été pris en compte dans la suite de l’étude afin d’étudier l’impact du projet.  Sur Nice, le 
trafic important est à mettre en relation avec les dépassements des valeurs réglementaires 
constatées pour certains polluants mesurés sur les stations de mesures du réseau AIR PACA. 
Plus spécifiquement sur le site du Grand Arenas, des mesures in situ de dioxyde d’azote et de 
benzène menées à proximité des futurs aménagements mettent en avant des dépassements 
récurrents des valeurs limites en vigueur pour le NO2 et des concentrations proches de l’objectif 
de qualité pour le benzène. La qualité de l’air reste représentative d’un contexte urbain. 
 

- Les émissions de polluants des véhicules ont été calculées dans la bande d’étude du projet. Les 
augmentations prévisibles des émissions seront de l’ordre de 5 à 7 % avec la mise en place du 
projet, notamment en raison des trafics supplémentaires attendus sur la zone d’étude. A une 
échelle plus fine, sur l’ensemble des tronçons étudiés, les tronçons les plus émissifs sont 
répertoriés sur l’autoroute A8, la Promenade des Anglais et l’avenue Pompidou.  
 

- La modélisation des concentrations attendues dans l’air ambiant permet également d’évaluer 
l’impact du projet à l’horizon 2025. Elle met en avant une relative stabilité de la situation malgré la 
mise en place du projet et l’augmentation des émissions de polluants. On assiste à un 
dépassement des objectifs de qualité pour le NO2 au droit des lieux sensibles, phénomène 
également modélisé à l’état initial. Ce constat vient donc corroborer les résultats des mesures 
effectuées sur la zone d’étude. L’aménagement de la ZAC Grand Arenas n’aura pas d’impact 
significatif si l’on considère les évolutions prévisibles après la mise en place du projet 

 
- L’établissement des indices sanitaires aux horizons futurs met en avant une évolution 

défavorable de l’indice global. Cette évolution était attendue puisque le projet intègre de 
nouveaux logements, ce qui vient de facto amplifier le nombre d’habitants exposés à la pollution, 
qui, elle, ne connaît pas d’évolution significative. L’évolution défavorable apparait notamment au 
sein des îlots de logements et dans une moindre mesure le long des axes structurants tels que la 
route de Grenoble ou le boulevard René Cassin. Sans cet effet lié aux nouveaux logements, ces 
variations demeurent peu significatives. 

 
Dans le cadre de ce projet, l’aménagement de la ZAC Grand ARENAS entraînera une légère hausse 
des concentrations sur certains axes (tels que la route de Grenoble ou le Bd René Cassin) mais qui 
restera non significative. L’arrivée de nouveaux logements entrainera la présence de nouveaux 
habitants exposés à des concentrations pouvant dépasser les seuils réglementaires (ce qui est déjà le 
cas à la situation actuelle). Sans cet effet structurel, le projet en lui-même ne semble pas entrainer 
d’impact significatif sur la qualité de l’air par le biais des méthodes et des hypothèses mises en œuvre 
dans cette étude. 
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ANNEXE A-1 : 
Effets sur la flore, la faune et les sols 
 
Le transport routier est susceptible de générer une pollution dans son très proche environnement. 
Cela concerne les polluants gazeux qui peuvent, avant d’avoir des effets sur une grande échelle 
géographique, avoir des effets sur les populations les plus proches de l’aménagement. Cela concerne 
aussi un autre type de polluants dont les effets ne se font généralement sentir qu’à proximité de 
l’aménagement. Il s’agit de polluants émis par l'automobile ou générés par l'ouvrage (usure de 
l'équipement de la route) qui sont préférentiellement présents dans l’air sous forme particulaire (les 
éléments traces métalliques (ETM) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques à haut poids 
moléculaire par exemple). Dans tous les cas, la portée de la pollution se restreint généralement à 
quelques dizaines de mètres de part et d’autre de l’aménagement. Ainsi, cela va conduire à une 
contamination des milieux environnementaux proches (sol, faune, flore et aquifère) et entraîner 
éventuellement celle de la chaîne alimentaire. 
 
1. La forêt 
 
Dans les années 1970-1980, les scientifiques ont observé l'extension du syndrome de "dépérissement 
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éventuellement celle de la chaîne alimentaire. 
 
1. La forêt 
 
Dans les années 1970-1980, les scientifiques ont observé l'extension du syndrome de "dépérissement 
forestier" (défoliation des cimes, décoloration du feuillage, perte de vitalité et de croissance, mortalité 
dans les cas extrêmes) dans des secteurs symbolisant l'air pur comme la montagne. Constaté sur de 
vastes superficies en Suède, en Europe de l'Est, en Allemagne, en France essentiellement dans les 
Vosges, le phénomène a été attribué aux pluies acides, provenant du lavage par les pluies de la 
pollution de l’air d’origine industrielle. 
 
Les causes du dépérissement, parfois attribué exclusivement à la pollution atmosphérique, peuvent 
être multiples : gel printanier, sécheresse, parasitisme, inadaptation des espèces aux stations, en 
particulier.  
 
Ces phénomènes évoluent lentement, et les accidents climatiques interdisent toute analyse sur une 
courte période. La part de responsabilité de ces effets de la pollution sur la forêt ne pouvant être 
individualisée, les conséquences économiques ne sont pas estimables. 
 
2. Les eaux 
 
Avant même que le dépérissement forestier à grand développement ne soit connu, on enregistrait 
(notamment en Suède et au Canada) une acidification inquiétante de certains lacs et cours d'eau, 
entraînant une disparition de la vie aquatique. La pollution atmosphérique est, là aussi, mise en cause 
: l'acidité naturelle des eaux est accentuée par celle des précipitations. La vie piscicole est empêchée, 
et la mise en solution de métaux toxiques finit d'empoisonner les eaux. La pêche de loisir peut être 
compromise, mais aussi l'équilibre biologique des plans d'eau, rendant impossible leur valorisation, 
voire toute vie aquatique. 
 
Les cours d'eau collectent les eaux de pluie qui ont lavé l’air. On y retrouve donc les polluants de 
l’atmosphère, en quantité parfois mesurable. Cependant, leur qualité est probablement plus tributaire 
des rejets directs d’eaux usées. Il faut signaler que les premières eaux qui ruissellent sur les sols 
imperméables après une période sèche, entraînent avec elles un flux de matières polluantes 
(hydrocarbures, métaux) déposées sur le sol, dont l'arrivée brutale perturbe gravement l'écosystème 
aquatique. Ce phénomène est amplifié par l’imperméabilisation des sols sur de vastes étendues.  
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3. Les sols 
 
La contamination de sol est liée à la présence de polluants dispersés et déposés sur le sol. Les 
polluants les plus solubles sont les plus toxiques car facilement assimilables par les plantes; après 
absorption racinaire, ils peuvent s'accumuler dans les plantes et contaminer la chaîne alimentaire.  
 
L'acidification des sols par la pollution atmosphérique a également été étudiée et démontrée. Par 
dépôt solide (particulaire) où liquide ("pluies acides"), les oxydes (notamment de soufre et d'azote), les 
chlorures, les fluorures, avec l'aide de métaux lourds, le pH des sols naturellement acides diminue, 
sans qu'ils puissent compenser cette tendance. Cela peut gêner directement la croissance ou la 
reproduction végétale. Cela entraîne surtout un déséquilibre physico-chimique : précipitation d'oligo-
éléments rendus indisponibles, ou dissolution d'aluminium toxique pour la plante, altération de la 
microflore et de la microfaune du sol (bactéries, champignons, invertébrés). 
 
4. La flore et la végétation 
 
Jusqu'aux années 80, l'effet de la pollution atmosphérique sur la végétation était essentiellement lié à 
de fortes concentrations en SO2 et se caractérisait par des nécroses foliaires, une disparition des 
lichens et la disparition d'espèces sensibles. Depuis, l'importante augmentation de la pollution routière 
à diversifier l'agression aussi bien en proximité des infrastructures routières qu'à une échelle 
régionale.  
 
Avant de parler de la pollution engendrée par l'automobile, il faut avant tout considérer l'effet des sels 
de déneigement. Ils induisent une réduction générale de la croissance des végétaux. Les projections 
salines aux abords d'autoroute sont considérées comme la principale source de dégâts chez les 
conifères, les résineux (pertes des aiguilles, dessèchement et mort des bourgeons, modification 
éventuelle de la branchaison), les feuillus, les arbres et arbustes à feuilles caduques (mort des 
bourgeons, retard de l'apparition des feuilles). 
 
Les polluants primaires tels que le CO, les NOx, les COV sont peu phytotoxiques. Les atteintes des 
végétaux résultent essentiellement de leur transformation en polluants secondaires (pluies acides, 
ozone), notamment en milieu interurbain et en banlieue. Les métaux peuvent être potentiellement 
toxiques pour les plantes si les apports excèdent ses besoins ou si les éléments ne sont pas 
nécessaires pour le métabolisme. Les dépôts de poussières peuvent avoir un effet inhibiteur de la 
croissance, mais ont surtout un effet inesthétique (le blanchiment des bois autour des carrières, la 
coloration des prés autour des fonderies).  
 
En ville, les végétaux d’ornement sont particulièrement exposés à des pollutions atmosphériques 
élevées. Certaines espèces ne résistent pas à l’air des carrefours, et la plupart sont rendues plus 
sensibles à des stress sévères : chocs et agressions physiques diverses, sols compactés et 
imperméabilisés. Des espèces sont dites plus résistantes aux pollutions urbaines ; mais leur utilisation 
systématique limite la diversité des plantations en ville, et donc la variété des milieux et des décors 
nécessaires aux équilibres biologiques et à l’agrément ; elle renforce en outre le risque de parasitisme 
lié aux cultures mono spécifiques.  
 
En bord de route, les cultures maraîchère, fruitières et fourragères sont les plus exposées et 
présentent plus de risque de transfert vers l'animal et l'homme, les céréales étant relativement 
protégées par leur enveloppe. Les plantes peuvent accumuler des métaux lourds jusqu'à des valeurs 
jugées non conformes à la consommation humaine. 
De manière plus insidieuse car non visible, les retombées atmosphériques peuvent renforcer les effets 
de stress. Après absorption foliaire des polluants, apparaissent des perturbations au niveau d'un 
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de déneigement. Ils induisent une réduction générale de la croissance des végétaux. Les projections 
salines aux abords d'autoroute sont considérées comme la principale source de dégâts chez les 
conifères, les résineux (pertes des aiguilles, dessèchement et mort des bourgeons, modification 
éventuelle de la branchaison), les feuillus, les arbres et arbustes à feuilles caduques (mort des 
bourgeons, retard de l'apparition des feuilles). 
 
Les polluants primaires tels que le CO, les NOx, les COV sont peu phytotoxiques. Les atteintes des 
végétaux résultent essentiellement de leur transformation en polluants secondaires (pluies acides, 
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En ville, les végétaux d’ornement sont particulièrement exposés à des pollutions atmosphériques 
élevées. Certaines espèces ne résistent pas à l’air des carrefours, et la plupart sont rendues plus 
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nécessaires aux équilibres biologiques et à l’agrément ; elle renforce en outre le risque de parasitisme 
lié aux cultures mono spécifiques.  
 
En bord de route, les cultures maraîchère, fruitières et fourragères sont les plus exposées et 
présentent plus de risque de transfert vers l'animal et l'homme, les céréales étant relativement 
protégées par leur enveloppe. Les plantes peuvent accumuler des métaux lourds jusqu'à des valeurs 
jugées non conformes à la consommation humaine. 
De manière plus insidieuse car non visible, les retombées atmosphériques peuvent renforcer les effets 
de stress. Après absorption foliaire des polluants, apparaissent des perturbations au niveau d'un 
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grand nombre de processus physiologiques cellulaires. Des dommages apparaissent si la plante ne 
peut réparer ou compenser ses dysfonctionnements. A fortes doses, ils peuvent devenir irréversibles, 
et provoquer des mortalités cellulaires et l'apparition de nécroses foliaires. Les effets dépendent avant 
tout de la dose de polluant (concentration dans l'air par le temps d'exposition). Cependant, même à 
faibles doses, des perturbations métaboliques peuvent exister et peuvent se traduire par des pertes 
de rendement. 
 
Les polluants peuvent modifier la composition floristique des prairies, et donc la qualité des fourrages. 
Les recherches sur les effets de la pollution atmosphérique sur les productions agricoles font 
apparaître des pertes de rendements possibles, notamment avec l'ozone (qui interviendrait dans 90% 
dans les pertes de rendement liées à la pollution atmosphérique). Celui-ci peut diminuer les 
rendements des récoltes et des arbres forestiers de 5 à 15%. Mais on constate également que 
certains polluants à certaines concentrations ont un effet stimulant sur certaines cultures. Par ailleurs, 
les facteurs climatiques et agronomiques peuvent avoir des effets incomparablement plus élevés sur 
les rendements.  
 
5. La faune 
 
Les émissions d'origine automobile peuvent contaminer la microfaune et le bétail, directement ou 
indirectement à travers l'alimentation. Cela ne se traduit généralement pas par une mortalité 
spectaculaire, mais par une régression, voire une disparition de certaines espèces dans les secteurs 
les plus atteints. La situation peut être critique pour les espèces très exigeantes dont les biotopes sont 
extrêmement réduits, ou en cas de pollution massive, par accumulation des toxiques dans la chaîne 
alimentaire jusqu'à l'empoisonnement des animaux en bout de chaîne. Par ailleurs, les animaux 
d'élevage, en consommant des fourrages contaminés par des dépôts secs (poussières) ou humides 
(pluies polluées), peuvent transmettre des toxiques dans leurs produits (lait, viande), ou voir leur 
fertilité compromise, ou au pire être empoisonnés. 
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ANNEXE A-2 : 
Effets sur les bâtiments et impact des chantiers 

1. Effets sur les bâtiments 
 
La détérioration des façades des bâtiments exposés à la circulation routière se manifeste 
essentiellement par : 
 

- la salissure provoquée par les dépôts de suies (échappement des Diesels) et autres particules 
provenant de l'usure des pneumatiques, des freins, et du revêtement de la route, 

- l'effritement des pierres lié la formation d'une pellicule de gypse sur la pierre, 
- la corrosion des peintures et des métaux, notamment par les NOx et le SO2, 
- les fissures et désordres causés par les vibrations. 

 
L'effet des programmes de restauration des façades est souvent spectaculaire, et apprécié des 
usagers de la ville. On constate, en effet, que le noircissement des façades, associé à d’autres 
nuisances liées au trafic urbain (poussières, odeurs, bruit), entraîne une dévalorisation du patrimoine 
immobilier, une dégradation des conditions d’habitat, une paupérisation des populations résidentes, 
une diminution de l’activité commerciale, et une fuite des habitants vers un urbanisme périphérique 
horizontal plus aéré, urbanisme qui alimente le processus de déplacements en voitures vers les 
centres-villes. 
 
Le traitement des matériaux est en effet actuellement couramment pratiqué. Cependant, la mise en 
œuvre des procédés les plus courants pose différents problèmes : 

- les travaux sont coûteux. Les collectivités (les contribuables) et les propriétaires ont à 
supporter des dépenses croissantes pour l'entretien ou la restauration des bâtiments publics 
ou privés;  

- suivant la nature du matériau, l'attaque peut être profonde, et la restauration peut appeler des 
interventions lourdes, notamment sur la statuaire ou les sculptures;  

- afin que les travaux curatifs n'entraînent eux-mêmes des dégradations, le matériau doit être 
parfaitement connu, et les techniques appropriées parfaitement maîtrisées.  

- les causes de dégradation sont chroniques, et les effets apparaissent souvent avec un 
décalage dans le temps. Les ravalements sont donc provisoires, et seraient à répéter dans un 
futur plus ou moins proche.  

- le ravalement répond à un souci d’esthétique (éclaircir des façades noircies, dégager leurs 
reliefs, faire plus " propre ", donner l’illusion du neuf). Il ne relève pas de l’entretien ou du 
confortement de l’édifice. Il impose parfois une dénaturation du monument tel qu'il a été 
conçu, une réinterprétation du patrimoine. 

 
2. Impact des chantiers 
 
Pour un chantier de construction, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, 
selon deux échelles : 

1. celle du chantier et de sa proximité. Il s’agit alors des nuisances ressenties par les usagers, 
extérieurs ou intérieurs au chantier : le personnel du chantier, les riverains, les occupants 
dans le cas de réhabilitation, les usagers de la voie publique.  

2. celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général. L’objet est alors de 
préserver les  ressources naturelles et de réduire l’impact des chantiers sur l’environnement. 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 74 / 103 

ANNEXE A-2 : 
Effets sur les bâtiments et impact des chantiers 

1. Effets sur les bâtiments 
 
La détérioration des façades des bâtiments exposés à la circulation routière se manifeste 
essentiellement par : 
 

- la salissure provoquée par les dépôts de suies (échappement des Diesels) et autres particules 
provenant de l'usure des pneumatiques, des freins, et du revêtement de la route, 

- l'effritement des pierres lié la formation d'une pellicule de gypse sur la pierre, 
- la corrosion des peintures et des métaux, notamment par les NOx et le SO2, 
- les fissures et désordres causés par les vibrations. 

 
L'effet des programmes de restauration des façades est souvent spectaculaire, et apprécié des 
usagers de la ville. On constate, en effet, que le noircissement des façades, associé à d’autres 
nuisances liées au trafic urbain (poussières, odeurs, bruit), entraîne une dévalorisation du patrimoine 
immobilier, une dégradation des conditions d’habitat, une paupérisation des populations résidentes, 
une diminution de l’activité commerciale, et une fuite des habitants vers un urbanisme périphérique 
horizontal plus aéré, urbanisme qui alimente le processus de déplacements en voitures vers les 
centres-villes. 
 
Le traitement des matériaux est en effet actuellement couramment pratiqué. Cependant, la mise en 
œuvre des procédés les plus courants pose différents problèmes : 

- les travaux sont coûteux. Les collectivités (les contribuables) et les propriétaires ont à 
supporter des dépenses croissantes pour l'entretien ou la restauration des bâtiments publics 
ou privés;  

- suivant la nature du matériau, l'attaque peut être profonde, et la restauration peut appeler des 
interventions lourdes, notamment sur la statuaire ou les sculptures;  

- afin que les travaux curatifs n'entraînent eux-mêmes des dégradations, le matériau doit être 
parfaitement connu, et les techniques appropriées parfaitement maîtrisées.  

- les causes de dégradation sont chroniques, et les effets apparaissent souvent avec un 
décalage dans le temps. Les ravalements sont donc provisoires, et seraient à répéter dans un 
futur plus ou moins proche.  

- le ravalement répond à un souci d’esthétique (éclaircir des façades noircies, dégager leurs 
reliefs, faire plus " propre ", donner l’illusion du neuf). Il ne relève pas de l’entretien ou du 
confortement de l’édifice. Il impose parfois une dénaturation du monument tel qu'il a été 
conçu, une réinterprétation du patrimoine. 

 
2. Impact des chantiers 
 
Pour un chantier de construction, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, 
selon deux échelles : 

1. celle du chantier et de sa proximité. Il s’agit alors des nuisances ressenties par les usagers, 
extérieurs ou intérieurs au chantier : le personnel du chantier, les riverains, les occupants 
dans le cas de réhabilitation, les usagers de la voie publique.  

2. celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général. L’objet est alors de 
préserver les  ressources naturelles et de réduire l’impact des chantiers sur l’environnement. 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 74 / 103 

ANNEXE A-2 : 
Effets sur les bâtiments et impact des chantiers 

1. Effets sur les bâtiments 
 
La détérioration des façades des bâtiments exposés à la circulation routière se manifeste 
essentiellement par : 
 

- la salissure provoquée par les dépôts de suies (échappement des Diesels) et autres particules 
provenant de l'usure des pneumatiques, des freins, et du revêtement de la route, 

- l'effritement des pierres lié la formation d'une pellicule de gypse sur la pierre, 
- la corrosion des peintures et des métaux, notamment par les NOx et le SO2, 
- les fissures et désordres causés par les vibrations. 

 
L'effet des programmes de restauration des façades est souvent spectaculaire, et apprécié des 
usagers de la ville. On constate, en effet, que le noircissement des façades, associé à d’autres 
nuisances liées au trafic urbain (poussières, odeurs, bruit), entraîne une dévalorisation du patrimoine 
immobilier, une dégradation des conditions d’habitat, une paupérisation des populations résidentes, 
une diminution de l’activité commerciale, et une fuite des habitants vers un urbanisme périphérique 
horizontal plus aéré, urbanisme qui alimente le processus de déplacements en voitures vers les 
centres-villes. 
 
Le traitement des matériaux est en effet actuellement couramment pratiqué. Cependant, la mise en 
œuvre des procédés les plus courants pose différents problèmes : 

- les travaux sont coûteux. Les collectivités (les contribuables) et les propriétaires ont à 
supporter des dépenses croissantes pour l'entretien ou la restauration des bâtiments publics 
ou privés;  

- suivant la nature du matériau, l'attaque peut être profonde, et la restauration peut appeler des 
interventions lourdes, notamment sur la statuaire ou les sculptures;  

- afin que les travaux curatifs n'entraînent eux-mêmes des dégradations, le matériau doit être 
parfaitement connu, et les techniques appropriées parfaitement maîtrisées.  

- les causes de dégradation sont chroniques, et les effets apparaissent souvent avec un 
décalage dans le temps. Les ravalements sont donc provisoires, et seraient à répéter dans un 
futur plus ou moins proche.  

- le ravalement répond à un souci d’esthétique (éclaircir des façades noircies, dégager leurs 
reliefs, faire plus " propre ", donner l’illusion du neuf). Il ne relève pas de l’entretien ou du 
confortement de l’édifice. Il impose parfois une dénaturation du monument tel qu'il a été 
conçu, une réinterprétation du patrimoine. 

 
2. Impact des chantiers 
 
Pour un chantier de construction, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, 
selon deux échelles : 

1. celle du chantier et de sa proximité. Il s’agit alors des nuisances ressenties par les usagers, 
extérieurs ou intérieurs au chantier : le personnel du chantier, les riverains, les occupants 
dans le cas de réhabilitation, les usagers de la voie publique.  

2. celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général. L’objet est alors de 
préserver les  ressources naturelles et de réduire l’impact des chantiers sur l’environnement. 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 74 / 103 

ANNEXE A-2 : 
Effets sur les bâtiments et impact des chantiers 

1. Effets sur les bâtiments 
 
La détérioration des façades des bâtiments exposés à la circulation routière se manifeste 
essentiellement par : 
 

- la salissure provoquée par les dépôts de suies (échappement des Diesels) et autres particules 
provenant de l'usure des pneumatiques, des freins, et du revêtement de la route, 

- l'effritement des pierres lié la formation d'une pellicule de gypse sur la pierre, 
- la corrosion des peintures et des métaux, notamment par les NOx et le SO2, 
- les fissures et désordres causés par les vibrations. 

 
L'effet des programmes de restauration des façades est souvent spectaculaire, et apprécié des 
usagers de la ville. On constate, en effet, que le noircissement des façades, associé à d’autres 
nuisances liées au trafic urbain (poussières, odeurs, bruit), entraîne une dévalorisation du patrimoine 
immobilier, une dégradation des conditions d’habitat, une paupérisation des populations résidentes, 
une diminution de l’activité commerciale, et une fuite des habitants vers un urbanisme périphérique 
horizontal plus aéré, urbanisme qui alimente le processus de déplacements en voitures vers les 
centres-villes. 
 
Le traitement des matériaux est en effet actuellement couramment pratiqué. Cependant, la mise en 
œuvre des procédés les plus courants pose différents problèmes : 

- les travaux sont coûteux. Les collectivités (les contribuables) et les propriétaires ont à 
supporter des dépenses croissantes pour l'entretien ou la restauration des bâtiments publics 
ou privés;  

- suivant la nature du matériau, l'attaque peut être profonde, et la restauration peut appeler des 
interventions lourdes, notamment sur la statuaire ou les sculptures;  

- afin que les travaux curatifs n'entraînent eux-mêmes des dégradations, le matériau doit être 
parfaitement connu, et les techniques appropriées parfaitement maîtrisées.  

- les causes de dégradation sont chroniques, et les effets apparaissent souvent avec un 
décalage dans le temps. Les ravalements sont donc provisoires, et seraient à répéter dans un 
futur plus ou moins proche.  

- le ravalement répond à un souci d’esthétique (éclaircir des façades noircies, dégager leurs 
reliefs, faire plus " propre ", donner l’illusion du neuf). Il ne relève pas de l’entretien ou du 
confortement de l’édifice. Il impose parfois une dénaturation du monument tel qu'il a été 
conçu, une réinterprétation du patrimoine. 

 
2. Impact des chantiers 
 
Pour un chantier de construction, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, 
selon deux échelles : 

1. celle du chantier et de sa proximité. Il s’agit alors des nuisances ressenties par les usagers, 
extérieurs ou intérieurs au chantier : le personnel du chantier, les riverains, les occupants 
dans le cas de réhabilitation, les usagers de la voie publique.  

2. celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général. L’objet est alors de 
préserver les  ressources naturelles et de réduire l’impact des chantiers sur l’environnement. 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 74 / 103 

ANNEXE A-2 : 
Effets sur les bâtiments et impact des chantiers 

1. Effets sur les bâtiments 
 
La détérioration des façades des bâtiments exposés à la circulation routière se manifeste 
essentiellement par : 
 

- la salissure provoquée par les dépôts de suies (échappement des Diesels) et autres particules 
provenant de l'usure des pneumatiques, des freins, et du revêtement de la route, 

- l'effritement des pierres lié la formation d'une pellicule de gypse sur la pierre, 
- la corrosion des peintures et des métaux, notamment par les NOx et le SO2, 
- les fissures et désordres causés par les vibrations. 

 
L'effet des programmes de restauration des façades est souvent spectaculaire, et apprécié des 
usagers de la ville. On constate, en effet, que le noircissement des façades, associé à d’autres 
nuisances liées au trafic urbain (poussières, odeurs, bruit), entraîne une dévalorisation du patrimoine 
immobilier, une dégradation des conditions d’habitat, une paupérisation des populations résidentes, 
une diminution de l’activité commerciale, et une fuite des habitants vers un urbanisme périphérique 
horizontal plus aéré, urbanisme qui alimente le processus de déplacements en voitures vers les 
centres-villes. 
 
Le traitement des matériaux est en effet actuellement couramment pratiqué. Cependant, la mise en 
œuvre des procédés les plus courants pose différents problèmes : 

- les travaux sont coûteux. Les collectivités (les contribuables) et les propriétaires ont à 
supporter des dépenses croissantes pour l'entretien ou la restauration des bâtiments publics 
ou privés;  

- suivant la nature du matériau, l'attaque peut être profonde, et la restauration peut appeler des 
interventions lourdes, notamment sur la statuaire ou les sculptures;  

- afin que les travaux curatifs n'entraînent eux-mêmes des dégradations, le matériau doit être 
parfaitement connu, et les techniques appropriées parfaitement maîtrisées.  

- les causes de dégradation sont chroniques, et les effets apparaissent souvent avec un 
décalage dans le temps. Les ravalements sont donc provisoires, et seraient à répéter dans un 
futur plus ou moins proche.  

- le ravalement répond à un souci d’esthétique (éclaircir des façades noircies, dégager leurs 
reliefs, faire plus " propre ", donner l’illusion du neuf). Il ne relève pas de l’entretien ou du 
confortement de l’édifice. Il impose parfois une dénaturation du monument tel qu'il a été 
conçu, une réinterprétation du patrimoine. 

 
2. Impact des chantiers 
 
Pour un chantier de construction, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, 
selon deux échelles : 

1. celle du chantier et de sa proximité. Il s’agit alors des nuisances ressenties par les usagers, 
extérieurs ou intérieurs au chantier : le personnel du chantier, les riverains, les occupants 
dans le cas de réhabilitation, les usagers de la voie publique.  

2. celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général. L’objet est alors de 
préserver les  ressources naturelles et de réduire l’impact des chantiers sur l’environnement. 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 74 / 103 

ANNEXE A-2 : 
Effets sur les bâtiments et impact des chantiers 

1. Effets sur les bâtiments 
 
La détérioration des façades des bâtiments exposés à la circulation routière se manifeste 
essentiellement par : 
 

- la salissure provoquée par les dépôts de suies (échappement des Diesels) et autres particules 
provenant de l'usure des pneumatiques, des freins, et du revêtement de la route, 

- l'effritement des pierres lié la formation d'une pellicule de gypse sur la pierre, 
- la corrosion des peintures et des métaux, notamment par les NOx et le SO2, 
- les fissures et désordres causés par les vibrations. 

 
L'effet des programmes de restauration des façades est souvent spectaculaire, et apprécié des 
usagers de la ville. On constate, en effet, que le noircissement des façades, associé à d’autres 
nuisances liées au trafic urbain (poussières, odeurs, bruit), entraîne une dévalorisation du patrimoine 
immobilier, une dégradation des conditions d’habitat, une paupérisation des populations résidentes, 
une diminution de l’activité commerciale, et une fuite des habitants vers un urbanisme périphérique 
horizontal plus aéré, urbanisme qui alimente le processus de déplacements en voitures vers les 
centres-villes. 
 
Le traitement des matériaux est en effet actuellement couramment pratiqué. Cependant, la mise en 
œuvre des procédés les plus courants pose différents problèmes : 

- les travaux sont coûteux. Les collectivités (les contribuables) et les propriétaires ont à 
supporter des dépenses croissantes pour l'entretien ou la restauration des bâtiments publics 
ou privés;  

- suivant la nature du matériau, l'attaque peut être profonde, et la restauration peut appeler des 
interventions lourdes, notamment sur la statuaire ou les sculptures;  

- afin que les travaux curatifs n'entraînent eux-mêmes des dégradations, le matériau doit être 
parfaitement connu, et les techniques appropriées parfaitement maîtrisées.  

- les causes de dégradation sont chroniques, et les effets apparaissent souvent avec un 
décalage dans le temps. Les ravalements sont donc provisoires, et seraient à répéter dans un 
futur plus ou moins proche.  

- le ravalement répond à un souci d’esthétique (éclaircir des façades noircies, dégager leurs 
reliefs, faire plus " propre ", donner l’illusion du neuf). Il ne relève pas de l’entretien ou du 
confortement de l’édifice. Il impose parfois une dénaturation du monument tel qu'il a été 
conçu, une réinterprétation du patrimoine. 

 
2. Impact des chantiers 
 
Pour un chantier de construction, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, 
selon deux échelles : 

1. celle du chantier et de sa proximité. Il s’agit alors des nuisances ressenties par les usagers, 
extérieurs ou intérieurs au chantier : le personnel du chantier, les riverains, les occupants 
dans le cas de réhabilitation, les usagers de la voie publique.  

2. celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général. L’objet est alors de 
préserver les  ressources naturelles et de réduire l’impact des chantiers sur l’environnement. 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 74 / 103 

ANNEXE A-2 : 
Effets sur les bâtiments et impact des chantiers 

1. Effets sur les bâtiments 
 
La détérioration des façades des bâtiments exposés à la circulation routière se manifeste 
essentiellement par : 
 

- la salissure provoquée par les dépôts de suies (échappement des Diesels) et autres particules 
provenant de l'usure des pneumatiques, des freins, et du revêtement de la route, 

- l'effritement des pierres lié la formation d'une pellicule de gypse sur la pierre, 
- la corrosion des peintures et des métaux, notamment par les NOx et le SO2, 
- les fissures et désordres causés par les vibrations. 

 
L'effet des programmes de restauration des façades est souvent spectaculaire, et apprécié des 
usagers de la ville. On constate, en effet, que le noircissement des façades, associé à d’autres 
nuisances liées au trafic urbain (poussières, odeurs, bruit), entraîne une dévalorisation du patrimoine 
immobilier, une dégradation des conditions d’habitat, une paupérisation des populations résidentes, 
une diminution de l’activité commerciale, et une fuite des habitants vers un urbanisme périphérique 
horizontal plus aéré, urbanisme qui alimente le processus de déplacements en voitures vers les 
centres-villes. 
 
Le traitement des matériaux est en effet actuellement couramment pratiqué. Cependant, la mise en 
œuvre des procédés les plus courants pose différents problèmes : 

- les travaux sont coûteux. Les collectivités (les contribuables) et les propriétaires ont à 
supporter des dépenses croissantes pour l'entretien ou la restauration des bâtiments publics 
ou privés;  

- suivant la nature du matériau, l'attaque peut être profonde, et la restauration peut appeler des 
interventions lourdes, notamment sur la statuaire ou les sculptures;  

- afin que les travaux curatifs n'entraînent eux-mêmes des dégradations, le matériau doit être 
parfaitement connu, et les techniques appropriées parfaitement maîtrisées.  

- les causes de dégradation sont chroniques, et les effets apparaissent souvent avec un 
décalage dans le temps. Les ravalements sont donc provisoires, et seraient à répéter dans un 
futur plus ou moins proche.  

- le ravalement répond à un souci d’esthétique (éclaircir des façades noircies, dégager leurs 
reliefs, faire plus " propre ", donner l’illusion du neuf). Il ne relève pas de l’entretien ou du 
confortement de l’édifice. Il impose parfois une dénaturation du monument tel qu'il a été 
conçu, une réinterprétation du patrimoine. 

 
2. Impact des chantiers 
 
Pour un chantier de construction, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, 
selon deux échelles : 

1. celle du chantier et de sa proximité. Il s’agit alors des nuisances ressenties par les usagers, 
extérieurs ou intérieurs au chantier : le personnel du chantier, les riverains, les occupants 
dans le cas de réhabilitation, les usagers de la voie publique.  

2. celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général. L’objet est alors de 
préserver les  ressources naturelles et de réduire l’impact des chantiers sur l’environnement. 
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Cet objectif revêt une importance particulière au regard des nuisances provoquées par 
l’ensemble des chantiers de bâtiment, surtout en termes de pollutions induites. 

 
2.1. Emissions des engins de chantier 
 
En phase chantier, la pollution émise par tous les matériels roulants ainsi que les compresseurs, les 
groupes électrogènes peut être considérée comme non négligeable. Cependant, il sera difficile de 
chiffrer l'activité aujourd'hui. Une évaluation de cette pollution est risquée et n'apporte rien à l'étude. 
Les émissions de poussières, souvent importantes lors du remplissage des silos à ciment en phase 
gros œuvre et dans le cadre d’une rénovation, sont en général mal perçues. L'aspersion d'eau sur le 
sol pendant les travaux, évitant ainsi les envols de poussières, est un moyen de lutte efficace contre 
l'envol de poussières.  
Lors des travaux, il faudra vérifier la direction et la force des vents. En cas de conditions défavorables 
sur le plan de la pollution atmosphérique pour les riverains, on pourra interdire les travaux. 
 
2.2. Les circulations 
 
La circulation d’engins de chantier, de camions de livraison, de véhicules des différentes entreprises, 
accroît sensiblement le trafic aux environs du chantier. Les gros engins posent des problèmes 
d’encombrement et de sécurité. Cette gêne est ressentie de façon plus aiguë en site urbain, dans les 
rues étroites, à proximité d’une école, les heures et jours d’affluence (entrée et sortie du travail, jours 
de marché...). 
L’incommodité due à l’augmentation de trafic s’étend au-delà des abords immédiats du chantier. Les 
moyens pour canaliser ce trafic doivent être recherchés avec les administrations concernées. Il en 
résulte bien évidemment l'émission de pollution. Elle sera cependant difficile à estimer et ne sera pas 
abordée dans l'étude d'impact. 
 
2.3. Les stationnements 
 
Les véhicules privés des ouvriers, les fourgons et autres véhicules professionnels des entreprises, les 
camions de livraison en attente d’entrer sur le chantier sont autant de véhicules supplémentaires à 
garer dans le quartier. Le stationnement de ces véhicules en bordure de chantier encombre les 
circulations. L’occupation des places de stationnement habituellement utilisées par les riverains et 
autres usagers les gêne dans leur vie quotidienne. La raréfaction des possibilités de stationnement 
peut par ailleurs porter préjudice aux commerces voisins. La recherche d’emplacements de 
stationnement pour les véhicules du chantier doit être menée avec la municipalité afin de minimiser 
les perturbations du trafic. 
 
2.4. La pollution des sols et des eaux 

 
Au cours d’un chantier, en l’absence de précautions particulières, diverses substances liquides sont 
susceptibles d’être déversées sur le sol et d’être entraînées vers les nappes phréatiques, générant 
des pollutions parfois difficiles à résorber. De même, le rejet, dans les réseaux de collecte et 
d’évacuation des eaux pluviales et des eaux usées, de solvants et autres produits dangereux est 
susceptible de créer des pollutions importantes. Il peut aussi endommager les réseaux et les 
installations de traitement des eaux usées. En outre, ces substances peuvent nuire à la santé du 
personnel d’exploitation. Aussi des systèmes de rétention et de collecte de ces produits sur le 
chantier, en vue de leur élimination conforme à la réglementation, doivent être prévus. 
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personnel d’exploitation. Aussi des systèmes de rétention et de collecte de ces produits sur le 
chantier, en vue de leur élimination conforme à la réglementation, doivent être prévus. 
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Quand le béton est fabriqué sur le chantier, le sol et les nappes phréatiques peuvent être pollués par 
les eaux de lavage de la centrale, constituées de laitance et de résidus de béton. Des systèmes de 
récupération et de décantation de ces eaux doivent être prévus. Par ailleurs, il faut empêcher le 
déversement de laitance de béton dans les réseaux, qui peuvent à terme être obstrués après 
séchage. 
 
2.5. Les déchets 

 
Comme les activités industrielles, l’activité Bâtiment consomme des ressources naturelles et génère 
des quantités non négligeables de déchets. Les déchets de chantier de bâtiment, y compris ceux 
issus de la démolition, représentent au total environ 31 millions de tonnes produites par an, soit 
l’équivalent du tonnage annuel des ordures ménagères. 
 
Les déchets de démolition et de dépose se caractérisent donc par un volume et un poids très 
nettement supérieurs à ceux des autres déchets de chantier. Il faut limiter leurs envols. 
 
Limiter les déchets à la source apporte une économie sur le coût de construction et facilite l’obtention 
d’un chantier propre. 
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ANNEXE A-3 : 
Valeurs réglementaires et objectifs de qualité de l’air 
(source : ASPA) 
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ANNEXE A-4 : 
Flux de trafics et axes étudiés 
(source : EGIS Mobilité) 
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ANNEXE A-5 : 
Toponymie du secteur étudié 
 
(source : Google Maps®) 
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ANNEXE A-6 : 
Stations de mesures in situ et régime des vents durant la campagne 
 

Station 1 
Localisation 

Longitude : 43°40’15.59’’ N 
Latitude : 7°12’26.24’’ E 
Lieu : Route de Grenoble 

 

 

 
 

Station 2 
Localisation 

Longitude : 43°40’10.62’’ N 
Latitude : 7°12’24.52’’ E  
Lieu : Enceinte du MIN 
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Station 3 
Localisation 

Longitude : 43°40’7.97’’ N 
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Lieu : Enceinte du MIN 
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Localisation 
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Latitude : 7°12’16.88’’ E 
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Lieu : Enceinte du MIN 
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Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 83 / 103 

Station 6 
Localisation 

Longitude : 43°40’0.51’’ N 
Latitude : 7°12’3.05’’ E  
Lieu : Limite de propriété Ouest du MIN 

 

 

 
 

Station 7 
Localisation 

Longitude : 43°39’57.92’’ N 
Latitude : 7°12’25.51’’ E  
Lieu : Promenade des Anglais 

 

 

 
 

Station 8 
Localisation 

Longitude : 43°40’1.52’’ N 
Latitude : 7°12’29.98’’ E  
Lieu : RD1508 – Boulevard Renée Cassin 

 

 

 
 
 

 



ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Nombr
� Pource

NICE A
(alt : 2 m
� Type d

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e de cas ob
entage de v

Aéroport (0
m., lat :43°38

e données 

0

10

20

30

40

>=8,5 [4,5

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

bservés : 
vents inferie

06)
8'54"N, lon 
: valeurs h

0

0

0

0

0

5 à 8,5] [1,5

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

360
eurs à 1.5m

Fréq
grou
déce
(Sour

:7°12'30"E
oraires ent

5 à 4,5[

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dir

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

220

240

260

280

300

320

340

360

Tot

m/s : 3

uences des
pes de vite

embre 2012
rce : Météo nce

Le sig

)
re 0h00 et 2

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

r. 1,5 à 4
m/s

0 3,1

0 1,1

0 0,0

0 0,6

0 0,3

0 0,6

0 0,0

0 0,0

0 0,3

0 0,0

0 2,2

0 2,5

0 0,6

0 1,9

0 3,6

0 6,1

0 14,7

0 4,4

t. 41,9

3,6%

vents en fon
esses enreg
à partir de l
e).

gne + indique u

23 h UTC

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4,5 4,5 à 8,5
m/s

4,2

2,2

0,3

2,5

0,0

0,8

0,6

0,6

0,3

0,3

0,3

0,6

1,4

2,2

1,1

3,6

24,2

3,3

48,3

nction de leur
gistrées du
a station mé

ne fréquence n
0,1%

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 > à 8,5 
m/s

0,0

0,0

0,0

1,7

0,0

0,6

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,6

1,9

1,1

0,0

0,0

0,3

0,0

6,1

r provenance
27 novemb

étéo de Nice

non nulle mais 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total

7,2

3,3

0,3

4,7

0,3

1,9

0,6

0,6

0,6

0,3

2,5

3,6

3,9

5,3

4,7

9,7

39,2

7,8

96,4

e en % par
bre au 11
e Aéroport

inférieure à 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 84 / 103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 85 / 103 

Annexe A-7 : 
Mesures compensatoires générales pour les conséquences d'un projet sur 
l’environnement et la santé 
 
Le présent document a pour vocation d’informer sur les nouveaux éléments de compréhension, mais 
également sur les méthodes, qui cernent et hiérarchisent les effets des déplacements sur les 
émissions de gaz à effet de serre et sur la pollution de l’air. 
 
Les outils techniques et méthodologiques les plus courants sont ici présentés, avec leur domaine 
d’application et leurs limites. Les mesures envisageables dans le cadre des Plans de Déplacements 
Urbains concernant la thématique air présentée dans ce document ne forment pas une liste 
exhaustive. Elles sont reprises uniquement comme des exemples de mesures qui ont déjà pu être 
mises en place dans des Plans de Déplacements Urbains existants ou dans des programmes 
équivalents dans divers pays et bénéficiant d’un retour d’expérience sur les impacts de ces mesures. 
 
Rappelons que ces mesures sont classées selon 6 grands objectifs : 
- objectif 1 : baisse de la vitesse réglementaire, 
- objectif 2 : régulation du trafic, 
- objectif 3 : orientations des flux de trafic, 
- objectif 4 : restrictions de la circulation, 
- objectif 5 : promotion des modes et véhicules propres, 
- objectif 6 : action sur le stationnement. 
 
Planification de l’urbanisme. 
 
Les actions concernant la planification de l’urbanisme ont pour objectif de réduire les distances et les 
fréquences de déplacement avec des véhicules individuels. Les enjeux se situent surtout dans les 
zones périurbaines, où la circulation automobile croît le plus rapidement et où l'efficacité des  
transports collectifs est plus coûteuse à obtenir. 
Ces actions peuvent concerner la planification de zones d'urbanisation par le réaménagement des 
zones urbanismes dans le but de les rendre mixte, soit par la maîtrise de la localisation de l'emploi et 
des résidences afin de réduire les longueurs de déplacements, soit par le développement et la 
répartition plus équilibrée de services locaux pour permettre une continuité des itinéraires piétons et 
cyclables tout en évitant la porosité des quartiers. 
Par conséquent ces mesures vont vers une modification des règles d'urbanisme pour favoriser le 
développement des transports collectifs et des modes peu ou pas polluants. 
 
 
Objectif 1 : Baisse de la vitesse réglementaire. 
 

� la vitesse limite réglementaire à 70 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 70 sur voies rapides urbaines initialement 
limitées à 90, 110 ou 130 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
En Allemagne notamment, le passage d'une vitesse "libre" à 100 km/h a eu pour effet une réduction 
de la vitesse moyenne de 10 km/h pour une économie de consommation de carburant de 7 %. 
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répartition plus équilibrée de services locaux pour permettre une continuité des itinéraires piétons et 
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� la vitesse limite réglementaire à 70 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 70 sur voies rapides urbaines initialement 
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En Allemagne notamment, le passage d'une vitesse "libre" à 100 km/h a eu pour effet une réduction 
de la vitesse moyenne de 10 km/h pour une économie de consommation de carburant de 7 %. 
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Annexe A-7 : 
Mesures compensatoires générales pour les conséquences d'un projet sur 
l’environnement et la santé 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
L'expérience de la ville de Buxtehude près de Hambourg, où le concept a été étendue sur toute la ville 
(25 000 habitants), montre que, comme les conducteurs ne peuvent plus espérer y circuler à 50 - 70 
km/h, ils passent plus rapidement la troisième vitesse de sorte que le régime moteur soit moins élevé 
par conséquent ceci réduit d'autant les émissions polluantes: les évaluations font ressortir des baisses 
sur les émissions de polluants de 10 % pour les COV, de 20 % pour le CO et de 35 % pour les NOx. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 
 
 - Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 
Objectif 2 : Régulation du trafic. 
 

� Régulation et centralisation des feux. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
De nouvelles gestions centralisées des feux sur Niort et Amiens ont été évaluées en termes de 
variations d'émission et de consommation de polluant. Sur Amiens, des gains de 9,5 % sur la vitesse 
moyenne de parcours, 25 % sur les émissions de CO, 5 à 7 % sur la consommation d'énergie et les 
émissions de CO2, ont été évalués un an après. Pendant cette période, le volume de la circulation 
augmentait de 2,9 %. 
Sur Niort, alors que l'augmentation de trafic globale sur la zone était plus importante (6,8 %), les gains 
de 4 % sur la vitesse moyenne de parcours, de 1,5 % sur les émissions de CO ainsi que la stagnation 
des émissions de NOx, de la consommation et des émissions CO2 ont été évalués. 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 86 / 103 

Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
L'expérience de la ville de Buxtehude près de Hambourg, où le concept a été étendue sur toute la ville 
(25 000 habitants), montre que, comme les conducteurs ne peuvent plus espérer y circuler à 50 - 70 
km/h, ils passent plus rapidement la troisième vitesse de sorte que le régime moteur soit moins élevé 
par conséquent ceci réduit d'autant les émissions polluantes: les évaluations font ressortir des baisses 
sur les émissions de polluants de 10 % pour les COV, de 20 % pour le CO et de 35 % pour les NOx. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 
 
 - Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 
Objectif 2 : Régulation du trafic. 
 

� Régulation et centralisation des feux. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
De nouvelles gestions centralisées des feux sur Niort et Amiens ont été évaluées en termes de 
variations d'émission et de consommation de polluant. Sur Amiens, des gains de 9,5 % sur la vitesse 
moyenne de parcours, 25 % sur les émissions de CO, 5 à 7 % sur la consommation d'énergie et les 
émissions de CO2, ont été évalués un an après. Pendant cette période, le volume de la circulation 
augmentait de 2,9 %. 
Sur Niort, alors que l'augmentation de trafic globale sur la zone était plus importante (6,8 %), les gains 
de 4 % sur la vitesse moyenne de parcours, de 1,5 % sur les émissions de CO ainsi que la stagnation 
des émissions de NOx, de la consommation et des émissions CO2 ont été évalués. 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 86 / 103 

Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
L'expérience de la ville de Buxtehude près de Hambourg, où le concept a été étendue sur toute la ville 
(25 000 habitants), montre que, comme les conducteurs ne peuvent plus espérer y circuler à 50 - 70 
km/h, ils passent plus rapidement la troisième vitesse de sorte que le régime moteur soit moins élevé 
par conséquent ceci réduit d'autant les émissions polluantes: les évaluations font ressortir des baisses 
sur les émissions de polluants de 10 % pour les COV, de 20 % pour le CO et de 35 % pour les NOx. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 
 
 - Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 
Objectif 2 : Régulation du trafic. 
 

� Régulation et centralisation des feux. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
De nouvelles gestions centralisées des feux sur Niort et Amiens ont été évaluées en termes de 
variations d'émission et de consommation de polluant. Sur Amiens, des gains de 9,5 % sur la vitesse 
moyenne de parcours, 25 % sur les émissions de CO, 5 à 7 % sur la consommation d'énergie et les 
émissions de CO2, ont été évalués un an après. Pendant cette période, le volume de la circulation 
augmentait de 2,9 %. 
Sur Niort, alors que l'augmentation de trafic globale sur la zone était plus importante (6,8 %), les gains 
de 4 % sur la vitesse moyenne de parcours, de 1,5 % sur les émissions de CO ainsi que la stagnation 
des émissions de NOx, de la consommation et des émissions CO2 ont été évalués. 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 86 / 103 

Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
L'expérience de la ville de Buxtehude près de Hambourg, où le concept a été étendue sur toute la ville 
(25 000 habitants), montre que, comme les conducteurs ne peuvent plus espérer y circuler à 50 - 70 
km/h, ils passent plus rapidement la troisième vitesse de sorte que le régime moteur soit moins élevé 
par conséquent ceci réduit d'autant les émissions polluantes: les évaluations font ressortir des baisses 
sur les émissions de polluants de 10 % pour les COV, de 20 % pour le CO et de 35 % pour les NOx. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 
 
 - Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 
Objectif 2 : Régulation du trafic. 
 

� Régulation et centralisation des feux. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
De nouvelles gestions centralisées des feux sur Niort et Amiens ont été évaluées en termes de 
variations d'émission et de consommation de polluant. Sur Amiens, des gains de 9,5 % sur la vitesse 
moyenne de parcours, 25 % sur les émissions de CO, 5 à 7 % sur la consommation d'énergie et les 
émissions de CO2, ont été évalués un an après. Pendant cette période, le volume de la circulation 
augmentait de 2,9 %. 
Sur Niort, alors que l'augmentation de trafic globale sur la zone était plus importante (6,8 %), les gains 
de 4 % sur la vitesse moyenne de parcours, de 1,5 % sur les émissions de CO ainsi que la stagnation 
des émissions de NOx, de la consommation et des émissions CO2 ont été évalués. 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 86 / 103 

Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
L'expérience de la ville de Buxtehude près de Hambourg, où le concept a été étendue sur toute la ville 
(25 000 habitants), montre que, comme les conducteurs ne peuvent plus espérer y circuler à 50 - 70 
km/h, ils passent plus rapidement la troisième vitesse de sorte que le régime moteur soit moins élevé 
par conséquent ceci réduit d'autant les émissions polluantes: les évaluations font ressortir des baisses 
sur les émissions de polluants de 10 % pour les COV, de 20 % pour le CO et de 35 % pour les NOx. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 
 
 - Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 
Objectif 2 : Régulation du trafic. 
 

� Régulation et centralisation des feux. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
De nouvelles gestions centralisées des feux sur Niort et Amiens ont été évaluées en termes de 
variations d'émission et de consommation de polluant. Sur Amiens, des gains de 9,5 % sur la vitesse 
moyenne de parcours, 25 % sur les émissions de CO, 5 à 7 % sur la consommation d'énergie et les 
émissions de CO2, ont été évalués un an après. Pendant cette période, le volume de la circulation 
augmentait de 2,9 %. 
Sur Niort, alors que l'augmentation de trafic globale sur la zone était plus importante (6,8 %), les gains 
de 4 % sur la vitesse moyenne de parcours, de 1,5 % sur les émissions de CO ainsi que la stagnation 
des émissions de NOx, de la consommation et des émissions CO2 ont été évalués. 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 86 / 103 

Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
L'expérience de la ville de Buxtehude près de Hambourg, où le concept a été étendue sur toute la ville 
(25 000 habitants), montre que, comme les conducteurs ne peuvent plus espérer y circuler à 50 - 70 
km/h, ils passent plus rapidement la troisième vitesse de sorte que le régime moteur soit moins élevé 
par conséquent ceci réduit d'autant les émissions polluantes: les évaluations font ressortir des baisses 
sur les émissions de polluants de 10 % pour les COV, de 20 % pour le CO et de 35 % pour les NOx. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 
 
 - Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 
Objectif 2 : Régulation du trafic. 
 

� Régulation et centralisation des feux. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
De nouvelles gestions centralisées des feux sur Niort et Amiens ont été évaluées en termes de 
variations d'émission et de consommation de polluant. Sur Amiens, des gains de 9,5 % sur la vitesse 
moyenne de parcours, 25 % sur les émissions de CO, 5 à 7 % sur la consommation d'énergie et les 
émissions de CO2, ont été évalués un an après. Pendant cette période, le volume de la circulation 
augmentait de 2,9 %. 
Sur Niort, alors que l'augmentation de trafic globale sur la zone était plus importante (6,8 %), les gains 
de 4 % sur la vitesse moyenne de parcours, de 1,5 % sur les émissions de CO ainsi que la stagnation 
des émissions de NOx, de la consommation et des émissions CO2 ont été évalués. 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 86 / 103 

Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
L'expérience de la ville de Buxtehude près de Hambourg, où le concept a été étendue sur toute la ville 
(25 000 habitants), montre que, comme les conducteurs ne peuvent plus espérer y circuler à 50 - 70 
km/h, ils passent plus rapidement la troisième vitesse de sorte que le régime moteur soit moins élevé 
par conséquent ceci réduit d'autant les émissions polluantes: les évaluations font ressortir des baisses 
sur les émissions de polluants de 10 % pour les COV, de 20 % pour le CO et de 35 % pour les NOx. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 
 
 - Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 
Objectif 2 : Régulation du trafic. 
 

� Régulation et centralisation des feux. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
De nouvelles gestions centralisées des feux sur Niort et Amiens ont été évaluées en termes de 
variations d'émission et de consommation de polluant. Sur Amiens, des gains de 9,5 % sur la vitesse 
moyenne de parcours, 25 % sur les émissions de CO, 5 à 7 % sur la consommation d'énergie et les 
émissions de CO2, ont été évalués un an après. Pendant cette période, le volume de la circulation 
augmentait de 2,9 %. 
Sur Niort, alors que l'augmentation de trafic globale sur la zone était plus importante (6,8 %), les gains 
de 4 % sur la vitesse moyenne de parcours, de 1,5 % sur les émissions de CO ainsi que la stagnation 
des émissions de NOx, de la consommation et des émissions CO2 ont été évalués. 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 86 / 103 

Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation de carburant, des émissions de CO2 et des polluants de 
proximité. 
- Baisse du trafic sur les voies concernées et des nuisances qui lui sont associées. 

 
- Reports du trafic et des pollutions sur d’autres itinéraires. 

 
 
 

� la vitesse limite réglementaire à 30 Km/h. 
 

Principe : Diminuer la vitesse limite réglementaire à 30 sur voies urbaines initialement limitées à 50, 
70 km/h. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La mise en œuvre de ce concept a été reprise avec les zones 30 en Allemagne. Elle a eu pour effet 
de modifier les modes de conduite et de réduire l'intensité et la durée des accélérations. 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Amélioration de la fluidité et de la vitesse moyenne des véhicules automobiles. 
- Réduction globale de la consommation, des émissions de CO2 et de CO. 
 
- Mais peu ou pas de réduction des NOx. 
- Les écarts observés sont faibles et ne permettent pas de conclure sur les performances 
comparées des différents systèmes commercialisés.  
- La régulation des feux de trafic n'est pas en mesure de rendre fluide la circulation 
lorsqu'on approche de la saturation. 

 
� Dans tous les cas, la régulation n'a d'intérêt que si les précautions nécessaires sont  prises pour 
qu'elle n'entraîne pas un surcroît de trafic. Par contre, il est possible d’utiliser les techniques de 
régulation des feux de carrefour pour accorder une priorité aux transports en commun et améliorer 
ainsi leur vitesse commerciale et leur régularité ou pour réguler la demande de trafic automobile dans 
une zone. 

 
� Action Ondes Vertes. 
 

L'onde verte est la stratégie de régulation par feux tricolores. 
 
Principe : Cette action, sur un axe, minimise les temps de parcours et les arrêts en ajustant les 
paramètres "durée du cycle", "durées de vert" et "vitesses de coordination". L'exploitant peut ainsi 
améliorer la fluidité et supprimer les vitesses élevées. À l'inverse, faire de l'onde rouge peut permettre 
de modérer la circulation en décourageant l'automobiliste d'emprunter les axes ainsi régulés. (Source : 
CERTU). 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
L'expérience parisienne montre que, sur voie rapide urbaine, la limitation de vitesse par signalisation 
accompagnée par des panneaux à messages variables a un effet à court terme positif sur les vitesses 
les plus élevées, qui pondèrent fortement les émissions des polluants. Des limitations de 20 km/h en 
deçà des limites habituelles sur le réseau rapide apporteraient un gain non négligeable (dans 
l'hypothèse où le trafic reste fluide) vis-à-vis des émissions globales d'une agglomération, car ces 
voies drainent généralement une grosse part des trafics urbains.  
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réduction sensible des débits d'écoulement en multipliant les phases. 
- Suppression des vitesses élevées d'où une diminution des émissions polluantes, de la 
consommation de carburant. 
 
- Pourtant, cette technique n'a de pertinence que si la circulation est fluide. 
- Risque, si utilisée à tort, de provoquer une sursaturation et un nombre excessif de 
démarrages/arrêts, préjudiciables à la limitation des émissions polluantes. 

 
� L'onde verte est d'autant plus efficace que l'axe est homogène en nombre de voies et que le trafic 
est fluide, sans remontée de file d'un cycle à l'autre. 
Avec une onde verte à double sens, les distances entre carrefours imposent souvent la vitesse de 
coordination et la bande passante. Leur mise en œuvre souvent délicate peut permettre de favoriser 
un sens de circulation plutôt qu'un autre, suivant les heures de la journée ou le trafic. 
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� Régulation en faveur des transports collectifs. 

 
Principe : Régulation en faveur des bus et des tramways, jumelées avec certains aménagements de 
voirie comme les couloirs réservés, conduisent à un accroissement de la vitesse commerciale des 
véhicules de transport collectif pouvant aller jusqu'à 10 %, à une réduction des temps d'attente des 
usagers et une diminution des consommations spécifiques des bus de 7 % environ. 

 
Retour d’expérience sur cette action : 
A Nancy, la mise en place d'un nouveau système d'aide à l'exploitation a permis une diminution de 
l’ordre de 2,2 % de la consommation énergétique de l’ensemble du réseau, 15 % de gain de 
productivité en kilomètres annuels parcourus par conducteur et selon l'exploitant une augmentation de 
16 % de la vitesse commerciale sur l’ensemble des lignes. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de la consommation énergétique et des émissions de CO2. 
- Facteur favorable au report modal des déplacements effectués en voiture vers les 
transports collectifs.  

 
Objectif 3 : Orientation des flux de trafic. 
 

� Déviation du trafic de transit. 
 

Cette action a pour but de dévier le trafic de transit. 
 
Principe : En matière de pollution de l'air, l'efficacité d'une telle mesure est directement fonction de la 
part relative au trafic. Il y a donc lieu d’évaluer en premier lieu l’impact de la mesure sur le trafic global. 
Les émissions en polluants sont, toutes choses égales par ailleurs, directement proportionnelles au 
trafic.  
Aussi, si le trafic augmente par exemple de 10%, les émissions augmentent de 10%. Il faut noter que 
ce principe de proportionnalité disparaît dès lors que la déviation concerne davantage une catégorie 
de véhicules qu'une autre (PL par exemple) ou que les vitesses sont modifiées. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Baisse de l'ensemble des émissions et de la consommation énergétique sur les itinéraires 
concernés par une baisse de trafic. 
 
- Augmentation de l'ensemble des émissions et de la consommation énergétique sur les 
itinéraires cibles du report de trafic, d’où nécessité d’une réflexion d’ensemble. 

 
� Hiérarchisation du réseau et concentration du trafic 

 
La vitesse sur les axes principaux est plus continue et plus élevée en moyenne que dans les rues 
traditionnelles (réseau secondaire, voies de distribution et de desserte).  
 
Principe : La circulation de véhicules lourds sur les voies décongestionnées (autoroute par exemple), 
réduit leurs nuisances du fait, a priori, de la moindre proximité des bâtiments sur ce type d'axe tandis 
que les quartiers résidentiels sont soulagés. 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution de l'exposition des populations à la pollution de proximité routière. 
 
- Contestations des riverains des artères principales où le trafic est concentré. 
- La répartition dans le temps du trafic est délicate à maîtriser : le partage dans le temps de 
l'usage des voies entre automobiles et poids lourds par voie réglementaire (par exemple 
lorsque sont interdits les poids lourds ou les véhicules de livraisons de jour ou en période de 
week-end) peut présenter des inconvénients sérieux comme d'accroître les nuisances 
nocturnes à proximité de zones de résidence. 

 
� Interdiction du trafic poids lourds sur un axe. 
 

Retour d’expérience sur cette action : 
En vue d'amélioration les conditions de circulation et de diminuer les nuisances sur la traversée 
autoroutière A6/A7 de l'agglomération lyonnaise, le Préfet interdisait, le 19 février 1996, la circulation 
des Poids Lourds de plus de 7,5 t en transit dans la traversée du tunnel sous Fourvière et leur 
imposait un itinéraire obligatoire par le contournement Est A46.  
Au niveau de l'agglomération, la mise en place de la déviation conduit à une augmentation de 3 % des 
émissions de particules, de 6 % pour les NOx et d'une baisse de 0,3 % pour le CO.  
Au niveau local, les émissions de particules diminuent sur l'axe A6/A7 de 13 et 40 % au kilomètre et 
augmentent de 17 à 43 % sur le contournement selon les sections considérées. Les émissions de 
NOx diminuent sur l'axe A6/A7 de 11 à 41 % et augmentent de 15 à 49 % sur le contournement tandis 
que les émissions de monoxyde ne sont pas modifiées. Localement, le transfert des émissions de 
secteurs urbains présentant une forte probabilité de concentrations élevées et une importante 
population exposée vers des secteurs périurbains, où les conditions de diffusion et d'exposition des 
populations sont favorables à un moindre risque pour la santé, est tout à fait positif. Bien que 
conduisant à des accroissements d'émissions pour les polluants NOx et particules par rapport à 
l'absence de déviation, l'impact de cette déviation sur le volume global des émissions de 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Amélioration des pollutions atmosphérique de proximité sur l’axe soulagé.  
 

-  Apport de pollution le long des itinéraires de substitution d'où nécessité d'une réflexion 
d'ensemble. 

 
 
�  La mise en œuvre d'une mesure d'interdiction de trafic poids lourds n'est pas toujours faisable 
selon la configuration du réseau routier rapide local et de la capacité disponible sur les itinéraires 
alternatifs. Les itinéraires de délestage ne doivent pas présenter un risque de dégradation des 
conditions de sécurité. 
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Objectif 4 : Restrictions de circulation. 
 
� Action Péage urbain : cas du péage de financement. 

 
Principe : Le péage de financement consiste à prélever sur les automobilistes qui circulent en 
certains endroits les sommes destinées au financement d'ouvrages qu’ils utiliseront. Le péage de 
financement transfère le coût de construction de l'infrastructure, qui aurait dû être supporté par le 
contribuable, sur l'automobiliste. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
La ville d'Oslo est un exemple d'application innovante, mais au bilan mitigé. Le péage est perçu à la 
traversée d'un cordon routier ceinturant complètement la partie centrale de l'agglomération et servirait 
à financer plusieurs tunnels dont la finalité est de diminuer, dans cette partie, le trafic automobile du 
réseau de surface.  
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution globale du trafic routier et de ses nuisances par augmentation du coût d'usage 
de la voiture. 
 
- Résultats nuancés selon la nature des ouvrages financés avec les recettes du péage. 

 
 
 

� Action Péage urbain : cas du péage de régulation ou de congestion. 
 

Principe : Dans les péages de régulation, l'objectif n'est plus de prélever une recette, mais de 
modifier le comportement de l'automobiliste. La recette encaissée devient accessoire. L'essentiel est 
de dissuader les automobilistes de circuler, là où il y a congestion et à l'heure concernée. Il s ‘agit 
d’ajuster le montant du péage au minimum nécessaire pour rétablir la fluidité de la circulation. Le 
mode de pilotage du système par l'autorité ou l'opérateur qui le gère peut être qualifié de "pilotage à 
vue" : si la congestion apparaît, on augmente les prix jusqu'à ce qu'elle disparaisse. Le péage de 
régulation fait supporter, par chaque automobiliste, le coût des pertes de temps qu'il occasionne aux 
autres.  
 
Retour d’expérience sur cette action : 
Singapour et la Californie ont recours au péage de régulation, avec des variantes de perception du 
péage (perception au franchissement d'un cordon pour Singapour, perception sur une section 
d'autoroute pour la Californie).  
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Ce système peut être doublement gagnant : l'automobiliste passant au péage paye les 
gains de temps et de nuisances dont il bénéficie grâce au système. Il ne perd rien au total ; 
la collectivité publique qui perçoit le péage peut redistribuer du bien-être supplémentaire à 
ses membres. Le péage de régulation est le péage idéal pour donner des contreparties 
attractives.  
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- L'un des effets pervers du système, du point de vue environnemental, est d'orienter les 
recettes du péage vers des investissements encourageant la circulation automobile, plutôt 
que vers le développement des modes peu polluants. 
 
 

� Action Péage urbain : cas du péage d’orientation ou environnemental. 
 
Principe : Dans cet esprit, on fera donc payer à l'automobiliste, chaque fois qu'il se déplace, le coût 
des nuisances qu'il cause au reste de la société (pollution...) : c'est la notion "d'internalisation des 
coûts externes". Le prix du péage est calculé par une méthode relativement abstraite et il n'y a pas 
d'indication en retour qui permette de constater simplement s'il est fixé au bon niveau. 
Pour le péage d'orientation, la contrepartie semble bien désignée puisque, pour fixer le montant du 
péage, on évalue des préjudices causés.  
 
But : L’ambition du péage d'orientation est d'influencer le comportement des acteurs : pour que 
chaque acteur contribue à faire évoluer la société dans le bon sens, il faut établir partout la "vérité des 
prix", ces prix constituant des "signaux" aidant à trouver les solutions les mieux adaptées aux 
déséquilibres rencontrés. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
En Norvège, à Trondheim depuis 1991, où les recettes collectées sont utilisées en partie pour les 
transports publics et les modes doux, ainsi que pour les aménagements de l'environnement urbain. Il 
s'agit d'un péage de cordon, à l'extérieur duquel un peu moins de la moitié de la population réside et 
dans lequel se situe la majorité des emplois, commerces et services. Il s'applique aux automobilistes 
entrant entre 6 et 17 heures les jours de semaine et s'appuie sur des technologies d'identification et 
de débit automatiques des véhicules. 85 % des véhicules sont équipés de l'électronique embarquée. 
Entre 1990 (avant mise en œuvre) et 1992 (après), le trafic de période de pointe a diminué de 10 % 
environ à l'intérieur du cordon tandis que le trafic en période non soumise à péage a augmenté de 8 
%. Par ailleurs le trafic extérieur au cordon a augmenté en période de pointe. Les enquêtes montrent 
une diminution du nombre de déplacements tous modes transitant dans le cordon de 4,4 % et une 
diminution de 12 % des déplacements sur l'ensemble de la région urbaine. Sur la même période, la 
part de marché des déplacements effectués en transports collectifs s'est accrue de 8,4 % tandis que 
celle de l'automobile a chuté de 5,6 % sur l'ensemble de la région de Trondheim. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Diminution globale du trafic routier et de ses nuisances. 
- Dégagement de ressources pour la compensation des préjudices dus au transport. 
 
- Possible augmentation du trafic et de la congestion à l'extérieur de la zone de péage. 

 
 

� Action Zones de trafic limité. 
 

Principe : La restriction d'accès des voitures particulières peut se faire par le biais d'actions fines 
d'aménagement visant à réduire les vitesses, combinées à des mesures d'exploitation des voies 
d'accès. 
Les feux de signalisation, les facilités de stationnement accordées aux résidents, le réaménagement 
détaillé de l'espace public peuvent avoir des impacts sur les vitesses et allures qui y sont pratiquées et 
dissuader le trafic de transit. 
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Retour d’expérience sur cette action : 
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évalués dans certaines villes européennes du Nord de l'Europe (Göteborg, Groningue, Gideon-
Vàsteras près de Stockholm). À Chester (UK) la mise en zone piétonnière du centre a conduit à 
réduire les émissions dans le centre-ville, mais à accroître les longueurs de déplacements en 
périphérie, ce qui a conduit globalement à un accroissement de 5% des émissions à l'échelle de 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
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� Action Interdiction en fonction du numéro de plaques des véhicules. 

 
Principe : circulation alternée selon le numéro de plaque minéralogique, pour les véhicules 
particuliers. 
 
But : Lutter contre la pollution de l'air. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
Dans le cas d'Athènes, où la zone réglementée correspond à la ville, les effets sont critiqués. Certains 
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� Si la mesure est pérenne, elle est plutôt adaptée à des villes de taille très importante. Si la mesure 
est ponctuelle, elle peut permettre la gestion des pics de pollution. 
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Dans le cas d'Athènes, où la zone réglementée correspond à la ville, les effets sont critiqués. Certains 
experts affirment que l'on observe un ralentissement du renouvellement du parc automobile, un 
accroissement du trafic des deux-roues motorisés, très émetteurs de COV, l'achat d'un deuxième 
véhicule pour bénéficier d'une plaque de parité complémentaire ainsi que l'absence d'impact sur la 
pollution de fond, notamment en ozone, qui résulte à Athènes d'autres émissions que celles du trafic 
de la ville. D'autres accordent à la mesure l'amélioration des conditions de circulation et, par voie de 
conséquence, une amélioration notable de la pollution de proximité dans la zone réglementée.  
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réduction du trafic automobile et de ses nuisances. 
-  Amélioration des conditions de circulation. 
 
- Si la mesure est pérenne, risque de baisse de renouvellement du parc automobile (et donc 
des véhicules « innovant » en matière de pollution atmosphérique). 
- Si la mesure est durable, risque d’augmentation de l’achat d’un deuxième véhicule ou d’un 
deux-roues (très émetteur de COV). 

 
� Si la mesure est pérenne, elle est plutôt adaptée à des villes de taille très importante. Si la mesure 
est ponctuelle, elle peut permettre la gestion des pics de pollution. 
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- Si la mesure est pérenne, risque de baisse de renouvellement du parc automobile (et donc 
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est ponctuelle, elle peut permettre la gestion des pics de pollution. 
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� Action Interdiction d’accès en fonction de la catégorie technologique des véhicules. 
 
Contexte : Il est essentiel de souligner que l’actualisation 2006 du plan Climat fait référence à la 
directive Eurovignette (2006/38/CE) et ceci pour les Poids Lourds qui est dans un premier temps  
expérimentée en Alsace avant la transposition en droit français. 
 
Principe : Interdire la circulation de certaines catégories de véhicules dans ces zones, en fonction de 
critères environnementaux. Les véhicules autorisés sont repérables par une vignette attribuée aux 
catégories technologiques dont les émissions polluantes unitaires sont les plus faibles. 
 
But : limiter les émissions polluantes de particules fines dans les zones les plus exposées de 
l’agglomération en jouant sur le trafic le plus polluant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
 

 
Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 
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� Action Interdiction d’accès en fonction de la catégorie technologique des véhicules. 
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Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
 

 
Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 
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� Action Interdiction d’accès en fonction de la catégorie technologique des véhicules. 
 
Contexte : Il est essentiel de souligner que l’actualisation 2006 du plan Climat fait référence à la 
directive Eurovignette (2006/38/CE) et ceci pour les Poids Lourds qui est dans un premier temps  
expérimentée en Alsace avant la transposition en droit français. 
 
Principe : Interdire la circulation de certaines catégories de véhicules dans ces zones, en fonction de 
critères environnementaux. Les véhicules autorisés sont repérables par une vignette attribuée aux 
catégories technologiques dont les émissions polluantes unitaires sont les plus faibles. 
 
But : limiter les émissions polluantes de particules fines dans les zones les plus exposées de 
l’agglomération en jouant sur le trafic le plus polluant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
 

 
Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 
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Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
 

 
Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 
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centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 

 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 93 / 103 

� Action Interdiction d’accès en fonction de la catégorie technologique des véhicules. 
 
Contexte : Il est essentiel de souligner que l’actualisation 2006 du plan Climat fait référence à la 
directive Eurovignette (2006/38/CE) et ceci pour les Poids Lourds qui est dans un premier temps  
expérimentée en Alsace avant la transposition en droit français. 
 
Principe : Interdire la circulation de certaines catégories de véhicules dans ces zones, en fonction de 
critères environnementaux. Les véhicules autorisés sont repérables par une vignette attribuée aux 
catégories technologiques dont les émissions polluantes unitaires sont les plus faibles. 
 
But : limiter les émissions polluantes de particules fines dans les zones les plus exposées de 
l’agglomération en jouant sur le trafic le plus polluant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
 

 
Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 

 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 93 / 103 

� Action Interdiction d’accès en fonction de la catégorie technologique des véhicules. 
 
Contexte : Il est essentiel de souligner que l’actualisation 2006 du plan Climat fait référence à la 
directive Eurovignette (2006/38/CE) et ceci pour les Poids Lourds qui est dans un premier temps  
expérimentée en Alsace avant la transposition en droit français. 
 
Principe : Interdire la circulation de certaines catégories de véhicules dans ces zones, en fonction de 
critères environnementaux. Les véhicules autorisés sont repérables par une vignette attribuée aux 
catégories technologiques dont les émissions polluantes unitaires sont les plus faibles. 
 
But : limiter les émissions polluantes de particules fines dans les zones les plus exposées de 
l’agglomération en jouant sur le trafic le plus polluant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
 

 
Retour d’expérience sur cette action : 
Berlin depuis 1994, Copenhague depuis 1995 et des villes suédoises comme Stockholm, Göteborg et 
Malmö depuis 1996 ont adopté ce principe commun. Les catégories bénéficiant de la vignette sont 
différentes selon les villes citées. À Berlin, la sélection opère de façon graduée dans le temps et 
concerne les véhicules particuliers (dès 1998), les véhicules utilitaires légers (dès 1999) et les 
véhicules utilitaires lourds (dès 2000). Dans les villes suédoises ainsi qu'à Copenhague, la sélection 
porte sur les véhicules utilitaires lourds et les bus. Les périmètres retenus couvrent généralement le 
centre urbain, plus dense en habitants et en emplois. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des nuisances dues au transport routier. 
 
 
- Risque de reports de trafic lourd sur des voies exposées et sensibles, d’où la nécessité 
d’avoir une démarche globale qui prévoit des itinéraires spécifiques pour les poids lourds. 

 
 
 
 
 



ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 94 / 103 

Objectif 5 : Promotion des modes et véhicules propres. 
 

� Action Développement de la marche. 
 
La marche représente plus d'un déplacement urbain sur quatre, et même plus dans certaines 
agglomérations. C'est un mode pratiqué, de manière plus ou moins importante, par toutes les 
catégories d'habitants. C’est un enjeu important, puisqu'une grande part des déplacements effectués 
en voiture en agglomération couvre des portées très faibles (25 % fait moins de 1 km, 50 % fait moins 
de 3 km) et que ces déplacements sont souvent effectués à froid. Ils sont donc en matière de pollution 
atmosphérique à l'origine d'importantes surémissions (facteur 10 à 15 par rapport aux émissions à 
moteur chaud). 
 
Principe : Améliorer le confort et la sécurité des cheminements doit prévaloir dans toute politique 
concernant les piétons, à la fois par le développement de rues à trafic calmé et par le traitement des 
trottoirs (largeur; revêtements non glissants...), mais également par le franchissement des coupures 
que constituent certains carrefours, les voies rapides ou voies ferrées, les avenues très circulées. En 
outre, il importe de développer l'accessibilité de tous les secteurs de l’agglomération à toutes les 
catégories de personnes et notamment aux personnes à mobilité réduite. 
 
 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
En France, plusieurs grandes villes encouragent les "carapattes", marque déposée par l’ADEME pour 
dénommer les autobus pédestres. Le « carapatte » est un véritable système de ramassage scolaire  
pédestre sans moteur, fonctionnant avec des parents qui collaborent à tour de rôle pour accompagner 
les enfants à l'école à pieds selon un trajet et des horaires données. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphériques ainsi que de la consommation d'énergie. 
 

� Action Développement du vélo. 
 

Le vélo permet de transférer des déplacements de portées plus importantes que la marche et de la 
voiture particulière vers des modes moins polluants, dans des conditions très compétitives, 
particulièrement en milieu urbain. 
 
Principe : Le développement de ce mode peut se faire notamment en lui accordant une offre plus 
sécurisante et plus importante sur la voirie, en améliorant les moyens de parcage et en développant 
des services pour le vélo. 
Le vélo est un mode de déplacement adapté à des trajets quotidiens courts, en général inférieurs à 5 
km. On peut aisément favoriser son usage sur de plus longues distances en l'intégrant à une chaîne 
de transport.  
 
Retour d’expérience sur cette action : 
II existe plusieurs façons de développer l’usage du vélo et d'organiser l'intermodalité: 
- permettre le transport des vélos dans les transports en commun et dans les trains : dans la région 
parisienne, tous les trains acceptent les vélos sauf aux heures de pointe et un grand nombre de trains 
régionaux transportent également les bicyclettes gratuitement en bagage à main ; 
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-  promouvoir la location de vélos aux principales stations de transport en commun: la mise en place 
du réseau "vélo'v" à Lyon répond à cet objectif. Ce réseau permet de prendre un vélo à une station et 
de le restituer à une autre, où qu’elle soit. 
- Réseaux cyclables urbains intégrant des voies vertes, comme par exemple la voie verte du canal de 
l’Ourcq en Seine Saint Denis, la voie verte du canal du Midi à Toulouse. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphériques ainsi que de la consommation d'énergie.  
 

� Action Développement des transports collectifs. 
 

Pour réduire les émissions polluantes, il ne suffit pas de développer les transports en commun ; 
encore faut-il le faire de façon sélective : 
- attirer une clientèle d'automobilistes à offre constante par l'amélioration de la qualité de service ou 
par une politique de stationnement rigoureuse ne peut se traduire que par une réduction nette des 
émissions ; 
- pour les dessertes où les flux sont faibles, mais que l'on souhaite maintenir ou développer pour des 
raisons sociales (assurer le droit au transport des usagers captifs des transports publics), mieux vaut 
envisager le recours à des solutions plus adaptées ; lignes régulières de minibus ou de taxis collectifs 
constituent des réponses efficaces, ainsi que des systèmes plus élaborés de transport à la demande. 
 
Principe : La promotion de l'usage des transports collectifs doit reposer sur plusieurs axes 
stratégiques : 
- Augmentation de l'offre par des modes lourds en site propre dans les zones denses (tramway, 
métro, bus et trolleybus en site propre), 
- Augmentation des fréquences, amélioration du maillage et des correspondances entre les lignes sur 
l'ensemble du réseau, 
- Solutions plus légères pour les zones peu denses, du type transport à la demande, taxi collectif. 
- Amélioration de la qualité de service : régularité, vitesse commerciale, confort des véhicules. 
- Amélioration de l'information aux usagers tels que les systèmes d'information multimodale des 
voyageurs, ou des centrales de mobilité, qui sont des services accessibles 24 heures sur 24, par 
téléphone, site Internet ou fax, et qui donnent une information personnalisée, en fonction du 
déplacement à effectuer, 
- Amélioration de la sécurité des voyageurs.  
 
�  En général, on retiendra qu'une baisse de 10 % des tarifs des transports collectifs urbains aura 
pour effet de baisser le trafic en voiture (véhicules x km) de 1 % au plus et d'augmenter la clientèle 
des transports collectifs de 3 à 4 % (voyageurs x km) à court terme et de 6 à 8 % à long terme.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie). 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
 

MODE DE TRANSPORT REPARTITON

Deux- roues seul 3.9% 

marche à pied seul 7.9% 

Pas de transport 11% 

plusieurs modes de transport 4.1% 

transport en commun seul 2.3% 

voiture seule 70.8% 

Répartition des modes de transport dans le département de la Manche en 1999. 
Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
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que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
 

MODE DE TRANSPORT REPARTITON

Deux- roues seul 3.9% 

marche à pied seul 7.9% 

Pas de transport 11% 

plusieurs modes de transport 4.1% 

transport en commun seul 2.3% 

voiture seule 70.8% 

Répartition des modes de transport dans le département de la Manche en 1999. 
Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
 

MODE DE TRANSPORT REPARTITON

Deux- roues seul 3.9% 

marche à pied seul 7.9% 

Pas de transport 11% 

plusieurs modes de transport 4.1% 

transport en commun seul 2.3% 

voiture seule 70.8% 

Répartition des modes de transport dans le département de la Manche en 1999. 
Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
 

MODE DE TRANSPORT REPARTITON

Deux- roues seul 3.9% 

marche à pied seul 7.9% 

Pas de transport 11% 

plusieurs modes de transport 4.1% 

transport en commun seul 2.3% 

voiture seule 70.8% 

Répartition des modes de transport dans le département de la Manche en 1999. 
Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
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Deux- roues seul 3.9% 
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Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
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Deux- roues seul 3.9% 

marche à pied seul 7.9% 

Pas de transport 11% 

plusieurs modes de transport 4.1% 

transport en commun seul 2.3% 
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Répartition des modes de transport dans le département de la Manche en 1999. 
Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
 

MODE DE TRANSPORT REPARTITON

Deux- roues seul 3.9% 

marche à pied seul 7.9% 

Pas de transport 11% 

plusieurs modes de transport 4.1% 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Les exemples de Toulouse et de Strasbourg, villes dotées respectivement d'un métro léger (VAL) et 
d'un tramway, sont intéressants. A Strasbourg, la politique de déplacements menée depuis 10 ans 
porte à la fois sur le transport collectif mais aussi sur le développement de l'usage du vélo et de la 
marche. Ainsi, dans les secteurs où des mesures ont été prises pour développer les autres modes 
que la voiture, en particulier dans le grand centre de Strasbourg, l'usage de la voiture recule au profit 
du transport en commun et du vélo, alors que dans l'ensemble de l'agglomération, même si la part du 
transport collectif progresse, l'usage de la voiture est en augmentation. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réductions des pollutions atmosphérique ainsi que de la consommation d'énergie dès lors 
que l'offre de transport collectif parvient à agir sur la répartition modale. 
- Les transports collectifs par autobus constituent un mode performant vis à vis de la 
réduction de l'essentiel des émissions de polluants atmosphériques, lorsqu'il s'agit de 
répondre à une demande suffisamment forte, permettant d'obtenir des taux d'occupation 
élevés. 
- Lorsque cette condition n'est pas remplie, leur intérêt pour lutter contre la pollution est 
faible, et ils peuvent même se révéler contre-productifs pour les flux faibles. 
- La très faible élasticité du trafic automobile résulte du fait qu'une faible part de 
l'augmentation de clientèle des transports collectifs est composée d'anciens conducteurs de 
véhicules particuliers. 

 
� Action Développement du covoiturage 

 
Principe : A travers le PDU cette pratique est encouragée en agissant sur l'offre de voirie et de 
stationnement : 
- sur les voies rapides urbaines et autoroutes, par réservation de la voie de gauche et signalisation 
verticale, voire signalisation au sol lorsque les échangeurs sont suffisamment éloignés pour ne pas 
perturber les sorties des covoitureurs du réseau rapide. La signalisation des voies réservées devrait 
être aussi mise en place à tous les accès au réseau rapide, 
- sur les artères urbaines, à sens unique de préférence sans basculer les covoitureurs sur les sites 
propres aux bus existants pour ne pas affaiblir leur vitesse commerciale et leur efficacité, 
- dans des zones réglementées, par la mise en place d'aires de stationnement réservées aux 
covoitureurs, à proximité ou non des lignes de transport en commun, à condition qu'elles soient 
signalées aux accès à la zone. 
 

MODE DE TRANSPORT REPARTITON

Deux- roues seul 3.9% 

marche à pied seul 7.9% 

Pas de transport 11% 

plusieurs modes de transport 4.1% 

transport en commun seul 2.3% 

voiture seule 70.8% 

Répartition des modes de transport dans le département de la Manche en 1999. 
Source : INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). 
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Retour d’expérience sur cette action : 
Le covoiturage reste relativement marginal en France. Il peut être encouragé soit par des mesures sur 
la voirie ou le stationnement, comme cela se fait, par exemple, en Californie, au Royaume-Uni et en 
Espagne, ou bien à partir de l'entreprise, avec l'élaboration d'un plan de mobilité des salariés. 
 
De plus en plus d'entreprises françaises mettent en place un covoiturage organisé, à l'usage de leurs 
employés. Les enjeux ne sont pas négligeables : plus de la moitié des déplacements domicile-travail 
ont lieu pendant les heures de pointe, et les trois-quarts en voiture. 
 
Les plans de déplacements d'entreprise (PDE) qui se développent en France visent à définir au sein 
de l'entreprise, des mesures d'incitation à l'usage des transports publics, de la bicyclette, du 
covoiturage ou à la mise en place de transports collectifs d'entreprise. Ce type de démarche s'inscrit 
dans le management de la mobilité. Elle consiste notamment à évaluer les coûts d'usage et les temps 
d'accessibilité au site de l'entreprise, selon le mode de déplacement utilisé et la qualité des dessertes, 
pour les salariés, les fournisseurs et les clients, permettant au-delà des mesures proposées de 
sensibiliser chacun aux différents modes de transports. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Baisse de la consommation énergétique. 
- Diminution des nuisances liées au transport routier. 
- Le covoiturage peut donc apparaître comme un moyen économique pour réduire l'usage 
de l'automobile, s'il est mis en œuvre en complémentarité aux actions visant les transports 
publics. 
- Le covoiturage d'entreprise, en tant que mode de déplacement opérant surtout là où les 
transports collectifs sont peu présents, constitue une des réponses possibles et 
intéressantes du point de vue de l'environnement, dans le sens où il a une action positive 
sur la réduction de la mobilité globale en véhicule particulier. 

 
 

� Action Promotion des véhicules propres. 
 

Principe : Il est possible de favoriser les livraisons en centre ville en limitant l'accès aux camions 
propres (roulant au gaz ou électriques) par rapport aux poids lourds « traditionnels ». 
De même, les véhicules des collectivités peuvent être des véhicules propres (bus, bennes à ordures 
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La ville de Langres a pris un arrêté le 15 juin 2003 en ce sens, autorisant l’accès aux poids lourds 
supérieurs ou égaux à 19 tonnes uniquement entre 7 h et 9 h sauf pour les poids lourds au gaz ou 
électriques. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Gains sur les rendements par de meilleures conditions d’exploitation. 
- Gains sur les polluants locaux et régionaux (aucune émission avec l’électrique). 
- Utilisation intéressante dans les transports collectifs urbains. 
 
- Prix d’achat sensiblement plus élevé que celui des véhicules thermiques classiques. 
- Autonomie limitée pour le véhicule électrique. 

 
 

� Action Management de la mobilité : Plans de Déplacements 
 
Principe : Un PDE consiste à mettre en œuvre une démarche, proposant un éventail de mesures 
permettant de favoriser les modes de transports alternatifs à la voiture individuelle, pour des 
déplacements liés aux activités professionnelles. Il s’agit d’améliorer la qualité et le confort des 
déplacements des salariés, ainsi que l'accessibilité du site de l'entreprise ou de l’administration pour 
les différents acteurs (salariés, fournisseurs, clients et visiteurs). 
 
Actions concrètes dans les entreprises privées ou publiques peuvent être envisagées : 
- Développement des services de proximité afin d’éviter les déplacements inutiles (cafétéria, crèche, 
borne internet …) 
- Rationalisation des parkings et de leur accès. 
- Participation de l’employeur au coût de l’abonnement en transports en commun. 
- Dotation de tickets et de cartes de transport pour les déplacements professionnels. 
- Mise à disposition de vélos de service et de parcs à vélos protégés et sécurisés. 
- Information personnalisée sur les solutions de transports alternatifs. 
- Centralisation du covoiturage avec stationnement réservé. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
Ainsi, Montpellier agglomération, en collaboration avec Transports de l'agglomération de Montpellier, 
pour inciter les entreprises à mettre en place un Plan de Déplacements Entreprise a mis en place : 
- Un forfait transport annuel PDE à 297 € au lieu de 330 € pour les salariés des entreprises signataires 
d'une convention avec l'Agglomération et Transports de l'agglomération de Montpellier, permettant la 
libre circulation sur toutes les lignes du réseau Transports de l'agglomération de Montpellier et le libre 
accès aux parkings tramway à prix préférentiel. 
- Un service d'accompagnement et de conseil sur la mise en place d'un PDE assuré par Transports de 
l'agglomération de Montpellier. 
- Un partenariat privilégié avec l'ADEME pour un soutien technique et financier (jusqu'à 50 % pour les 
études et 20 % pour la mise en œuvre des solutions). 
 
� Le nombre de PDE a été multiplié par 10 depuis 2002. Le dispositif d’aide de l’ADEME pour la 
réalisation par les entreprises de PDE sera poursuivi. 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Réduction de la congestion du trafic urbain et des nuisances atmosphériques qu’il 
implique. 
- Diminution de la pollution de fond et des pics de pollution locaux. 
- Diminution de la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de serre. 

 
� Action Management de la mobilité : Plans de Déplacements Domicile Ecole. 
 

Le plan de déplacements d'école vise à réaliser un diagnostic de la mobilité des enfants et des 
parents, puis à proposer des actions adaptées au contexte local. 
 
Principe : Le Plan de Déplacement Domicile-Ecole vise à remplacer l’usage de la voiture individuelle 
pour les trajets Domicile-Ecole des enfants et de leurs parents, par des modes de transports doux non 
polluants, comme la marche, le vélo, la trottinette, les rollers, les transports en commun, le 
covoiturage… 
 
� Les plans de déplacements d'école émanent d'une réflexion globale et transversale menée par la 
Agglomération ou l'école. Ils peuvent porter sur un seul ou plusieurs modes de transports et être 
appliqués à une seule ou l'ensemble des écoles d'une agglomération. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
Le Plan de Déplacements Urbains de l'agglomération caennaise, approuvé en 2001 a pour objectif de 
promouvoir tout type d'actions visant à diminuer le trafic automobile. C'est dans cet esprit que, depuis 
l'automne 2003, le Syndicat Mixte des Transports en Commun a engagé les Plans de Déplacement 
vers l'Ecole ou « Ecomobilité scolaire ». 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Moins d'encombrement automobile devant les écoles entraînant donc moins de pollution. 
- Diminution de la consommation énergétique. 
- Etant donné que le premier kilomètre parcouru en voiture est le plus polluant (le moteur 
doit « chauffer »), et que les trajets Domicile-Ecole représentent des distances courtes, la 
baisse des trajets en voiture limite, de façon non négligeable, la pollution atmosphérique et 
les émissions de gaz à effet de serre. 
- Les déplacements du domicile à l’école sont ciblés car modifier le mode de transport utilisé 
par les parents pour accompagner les enfants à l’école, c’est souvent influer sur le premier 
trajet de la journée et éventuellement modifier les modes de déplacements suivants. 
- Agir en profondeur en éduquant les enfants avec des réflexes écomobiles. 
 
- Grande demande au niveau du volontariat. 
- Difficulté parfois de pérenniser dans le temps ce type d’action. 
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Objectif 6 : Action sur le stationnement. 
 

� Action Mise en place d'une politique de rationalisation du stationnement. 
 
Principe : Dès que les conditions de stationnement rendent possible l'usage de l'automobile pour un 
déplacement donné, la voiture tend à être utilisée. Les politiques de rationalisation du stationnement 
sont un moyen d’inciter au report vers d’autres modes de déplacement moins polluants. 
 
Actions : Dans le cadre des PDU : 
- d'articuler l'urbanisme à l'offre de transport collectif, en concevant le développement des logements, 
des emplois, des services et des nouveaux équipements publics autour des gares ou des arrêts des 
axes lourds ; 
- d'agir sur l'image des transports collectifs en limitant les ruptures de charges, en améliorant la qualité 
des lieux de transbordements, en rendant homogène le niveau des services offerts, en développant  
une politique d'image valorisant des transports collectifs en site propre ; 
- d'initier au transport public les non-usagers et de fidéliser la jeune clientèle ; 
- d’organiser le stationnement à l’échelle de l’agglomération : en centre ville, favoriser le 
stationnement des visiteurs et des résidents et limiter celui des pendulaires. En périphérie, il s’agira 
d’organiser le stationnement dans les parcs relais et de proposer des alternatives aux migrants : 
covoiturage,  autopartage, plans de déplacements entreprises. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
Les travaux rédigés à partir de l'enquête Transport 1994, ainsi qu'une étude réalisée en 1995 par le 
CERTU (Centre d'Etudes sur les Réseaux, les Transports, l'Urbanisme) et l'EPFL, ont particulièrement 
mis en avant le rôle prépondérant du stationnement sur la répartition modale pour le motif travail. Plus 
de 75 % des actifs qui disposent d'une place de stationnement hors-voirie utilisent leur voiture pour 
aller travailler ; sans place de stationnement, ils ne sont plus que 34 %. L'étude réalisée par le CERTU 
et l'EPFL montrait la prédominance de l'utilisation de la voiture particulière pour les déplacements 
domicile-travail dans les agglomérations françaises par rapport aux agglomérations suisses. Le 
principal facteur explicatif est la possibilité de stationner sur le lieu de travail, bien supérieure en 
France. 
A l'époque de l'étude, Grenoble et Genève avaient la même population, mais Grenoble comptait 
quasiment deux fois plus de place de stationnement ; et Besançon, dont la population était trois fois 
inférieure à celle de l'agglomération de Genève comptait le même nombre de places de 
stationnement. 
 
� Réduire, mais surtout réglementer et organiser le stationnement sur voirie peut diminuer la  
congestion et les temps de parcours, et fluidifier les déplacements motorisés grâce à une réduction du 
temps de recherche d’une place. Les effets sur les émissions de polluants de mesures limitant le 
stationnement sur voirie ont fait l'objet d'évaluation : on retient des ordres de grandeurs de 1 à 17 % 
de gains sur les émissions. 
 
Le doublement des tarifs de stationnement à Gothenburg a permis de réduire l'occupation des aires 
de stationnement payantes de 20 %, mais, au bout d'un an, l'occupation du stationnement a retrouvé 
son niveau initial. 
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Objectif 6 : Action sur le stationnement. 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- L’espace public est de plus en plus rare et contraint. Aussi, les pouvoirs publics ne 
peuvent plus comme par le passé répondre favorablement à toutes les demandes de 
stationnement en centre ville.  
- Baisse du nombre de véhicules x kilomètres et donc des nuisances associées au transport 
routier. 
 
- Migration de certaines activités à l'extérieur de la zone de stationnement payant. 
- L'offre de stationnement public est souvent minoritaire par rapport au stationnement privé, 
d’où l’intérêt des outils PLU, PDE. 
- La gestion du stationnement, notamment en ville-centre, ainsi qu'un contrôle rigoureux 
sont indispensables pour provoquer des reports modaux significatifs. 

 
�  La loi sur l'air a fait de l'organisation du stationnement l'une des orientations clés à suivre par les 
PDU. 
 

� Action Réglementation et tarification. 
 

Principe : Deux outils réglementaires peuvent être utilisés par les communes : les durées limitées (de 
type "zones bleues", zones "matin/après-midi") ou le stationnement payant. Le stationnement payant 
permet de favoriser certaines catégories d'usagers : les tarifications courtes durées favorisent les 
visiteurs, les tarifications mixtes, courte durée / résidents privilégient le stationnement des visiteurs et 
des résidents. 
 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- En première approche, on peut retenir qu'une modification de 10 % du tarif de 
stationnement a pour effet de faire baisser de 1 à 3 % le nombre de véhicules x kilomètres à 
destination des zones de stationnement concernées et d'augmenter de 0,5 à 1,5 % la 
clientèle des transports en commun (en voyageur x kilomètre). 
 
- Les pendulaires seront davantage affectés par l'accroissement du tarif horaire que des 
visiteurs de courte durée. En conséquence, pour analyser les impacts d'une modification du 
tarif de stationnement, la durée moyenne de stationnement doit être connue, ce qui dépend 
de la répartition des motifs des déplacements concernés. 

 
� Action Contrôle du stationnement payant. 

 
Principe : Le stationnement payant est le premier élément qui peut être utilisé pour répondre à des 
objectifs en matière de politique de déplacements, d'où la nécessité d'une surveillance efficace.  
 
Retour d’expérience sur cette action : 
Un guide technique sur l'élaboration des plans locaux de stationnement, rédigé dans le cadre du PDU 
Ile-de-France, précise que compte tenu des comportements en vigueur chez les automobilistes, on a 
constaté qu'en dessous de 2 PV par place et par mois, la verbalisation risque d'être insuffisante pour 
assurer un bon fonctionnement de la zone de stationnement réglementé. 
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stationnement en centre ville.  
- Baisse du nombre de véhicules x kilomètres et donc des nuisances associées au transport 
routier. 
 
- Migration de certaines activités à l'extérieur de la zone de stationnement payant. 
- L'offre de stationnement public est souvent minoritaire par rapport au stationnement privé, 
d’où l’intérêt des outils PLU, PDE. 
- La gestion du stationnement, notamment en ville-centre, ainsi qu'un contrôle rigoureux 
sont indispensables pour provoquer des reports modaux significatifs. 

 
�  La loi sur l'air a fait de l'organisation du stationnement l'une des orientations clés à suivre par les 
PDU. 
 

� Action Réglementation et tarification. 
 

Principe : Deux outils réglementaires peuvent être utilisés par les communes : les durées limitées (de 
type "zones bleues", zones "matin/après-midi") ou le stationnement payant. Le stationnement payant 
permet de favoriser certaines catégories d'usagers : les tarifications courtes durées favorisent les 
visiteurs, les tarifications mixtes, courte durée / résidents privilégient le stationnement des visiteurs et 
des résidents. 
 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- En première approche, on peut retenir qu'une modification de 10 % du tarif de 
stationnement a pour effet de faire baisser de 1 à 3 % le nombre de véhicules x kilomètres à 
destination des zones de stationnement concernées et d'augmenter de 0,5 à 1,5 % la 
clientèle des transports en commun (en voyageur x kilomètre). 
 
- Les pendulaires seront davantage affectés par l'accroissement du tarif horaire que des 
visiteurs de courte durée. En conséquence, pour analyser les impacts d'une modification du 
tarif de stationnement, la durée moyenne de stationnement doit être connue, ce qui dépend 
de la répartition des motifs des déplacements concernés. 

 
� Action Contrôle du stationnement payant. 

 
Principe : Le stationnement payant est le premier élément qui peut être utilisé pour répondre à des 
objectifs en matière de politique de déplacements, d'où la nécessité d'une surveillance efficace.  
 
Retour d’expérience sur cette action : 
Un guide technique sur l'élaboration des plans locaux de stationnement, rédigé dans le cadre du PDU 
Ile-de-France, précise que compte tenu des comportements en vigueur chez les automobilistes, on a 
constaté qu'en dessous de 2 PV par place et par mois, la verbalisation risque d'être insuffisante pour 
assurer un bon fonctionnement de la zone de stationnement réglementé. 
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Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Meilleur respect de la réglementation liée au stationnement 
 
 
- Mobilisation de moyen et de personnel pour le contrôle 
 

 
� Action Parcs de stationnement : parcs-relais (P+R). 
 

La plupart des collectivités ont construit de nombreux parcs de stationnement. Dans la majeure partie 
des cas, deux types de clientèle les fréquentent : les abonnés, qui peuvent être des résidents ou des 
pendulaires, et les visiteurs. Les abonnements sont un moyen intéressant d'assurer un remplissage 
minimum des parcs de stationnement, surtout lorsqu'ils sont peu fréquentés par les visiteurs. 
 
Principe : Les systèmes de parcs-relais (P+R) peuvent être avantageusement mis en œuvre. 
Il est recommandé de limiter le stationnement en centre-ville et de favoriser leur implantation en 
périphérie, à proximité des stations et arrêts de transports collectifs, et de mettre en place des 
panneaux à messages variables destinés à orienter les usagers soit en leur déconseillant d'accéder 
au centre, soit en leur indiquant la présence des parcs-relais et la possibilité d'accéder depuis eux aux 
transports collectifs. 
 
Retour d’expérience sur cette action : 
De nombreux automobilistes sont à la recherche de places de stationnement. Certaines études  
montrent que 5 à 10 % des kilomètres parcourus en zones urbaines denses relèvent de ce motif, à 
l'origine de dépenses énergétiques et d'émissions polluantes. Des systèmes permettent, grâce à des 
panneaux à messages variables et des équipements embarqués dans les véhicules, d'orienter les 
automobilistes vers des parcs de stationnement sous utilisés. À Cologne, on a évalué à 30 % le gain 
de kilomètres parcourus pour la recherche d'une place de stationnement grâce à la mise en place de 
ces systèmes. De nombreuses villes étrangères (Amsterdam, Munich, Stuttgart, Fribourg, Salzbourg) 
se sont lancées dans des politiques de parcs relais. 
 
Avantages et inconvénients de cette mesure : 
 

- Contribution à la décongestion des voiries. 
- Limitation des nuisances liées au transport routier. 
 
 
- Ne peuvent cependant pas favoriser la modération de l'usage de la voiture vers les 
centres-villes à eux seuls.  

 
 
 
� Décideurs et citoyens sont devant l’obligation de lutter contre les émissions de gaz à effet 
de serre et la pollution atmosphérique. Le plan de déplacements urbains n’est certes pas le 
seul outil existant, mais, dès lors que l’ambition existe, il peut constituer un levier puissant 
pour faire évoluer les pratiques de mobilité et maîtriser les véhicules-kilomètres parcourus, 
pour les déplacements de personnes et pour les transports de marchandises. 
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� Décideurs et citoyens sont devant l’obligation de lutter contre les émissions de gaz à effet 
de serre et la pollution atmosphérique. Le plan de déplacements urbains n’est certes pas le 
seul outil existant, mais, dès lors que l’ambition existe, il peut constituer un levier puissant 
pour faire évoluer les pratiques de mobilité et maîtriser les véhicules-kilomètres parcourus, 
pour les déplacements de personnes et pour les transports de marchandises. 
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L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC Grand Arénas– Volet « Air & Santé » 
 

Rapport 12-RA-12-TA-10 Page 103 / 103 

L’important est que le PDU comporte des actions suffisamment ambitieuses sur la maîtrise des 
déplacements de personnes et de marchandises, par la mise en place de moyens efficaces 
permettant de faire évoluer les indicateurs de l’état de l'environnement. 
 
L’échéance d’un PDU (5 ans), n’est en effet pas suffisante pour obtenir des résultats visibles : 
seule la succession de plusieurs générations de PDU permettra d’y parvenir, pour autant qu’il 
y ait continuité et cohérence dans les politiques qui l’appliquent. C’est sur le plus long terme 
que les objectifs pourront être atteints avec la révision ou le renouvellement du PDU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AMENAGEMENT DE LA ZAC GRAND ARENAS

ANNEXE 4

Etude de potentiel de développement en énergies 
renouvelables



  

  

EPA Plaine du Var 

  

 

Potentiel de développement en énergies 
renouvelables 
Aménagement de la ZAC Grand Arénas 
 

Etude d’opportunité  
Version 2 

 

 

Février 2013 ENR11426F

 
   

 

   

 



Egis Eau Informations qualité 

 

Potentiel de développement en énergies renouvelables Page 2 
Version 2 

 

Informations qualité 

 

Titre du projet Potentiel de développement en énergies renouvelables 

Titre du document Potentiel de développement en énergies renouvelables sur le projet 
d’aménagement de la ZAC Grand Arénas à Nice - Etude d’opportunité 

Date  Février 2013 

Auteur(s) Marion HASSE 

N° Affaire ENR11426F 

 

Contrôle qualité  

Version Date Rédigé par Visé par : 

1 Janvier 2013 Marion HASSE  

2 Février 2013 Marion HASSE  

    

 

Destinataires 

Envoyé à :  

Nom Organisme Envoyé le : 

Violaine RAULIN  EGIS FRANCE  

Yves DELMARES EGIS FRANCE  

   

 

Copie à : 

Nom Organisme Envoyé le : 

Mélanie COUTEAU EGIS EAU  

   

   



Egis Eau Table des matières 

 

Potentiel de développement en énergies renouvelables Page 3 
Version 2 

 

Table des matières 
1� Introduction ............................................................... 7�
2� Situation énergétique de l’existant .......................... 8�

2.1�De l’échelle nationale … ......................................................................... 8�
2.1.1� Production ................................................................................................. 8�
2.1.2� Consommation .......................................................................................... 8�

2.2�…régionale… ........................................................................................... 9�
2.2.1� Production ................................................................................................. 9�
2.2.2� Consommation ........................................................................................ 10�

2.3�… à l’échelle du projet .......................................................................... 11�
2.3.1� Evaluation globale de la situation énergétique de l’existant ................... 11�

2.3.1.1� Description du parc ................................................................................... 11�
2.3.1.2� Consommation énergétique ...................................................................... 14�

2.3.2� Conclusion ............................................................................................... 15�
3� Le projet et la problématique énergétique ............ 16�

3.1�Réaménagement urbain et évolution de la situation énergétique 
des constructions ................................................................................. 16�
3.1.1� Cadre du projet – un modèle d’efficacité environnementale ................... 16�
3.1.2� Le Grand Arénas, opération prioritaire de l’Eco-Vallée ........................... 16�
3.1.3� La ZAC du Grand Arénas ........................................................................ 17�
3.1.4� Evolution amenée par le projet sur le bâti ............................................... 19�
3.1.5� Impact du projet sur la consommation énergétique de la zone .............. 20�

3.1.5.1� Conception générale de l’Eco-Vallée ........................................................ 20�
3.1.5.2� Les besoins énergétiques de la ZAC ........................................................ 22�

3.1.6� Recommandations associées au contexte méditerranéen ..................... 22�

3.2�Approche de la ressource renouvelable et compatibilité avec le 
projet ...................................................................................................... 23�
3.2.1� Contrainte des réseaux ........................................................................... 23�
3.2.2� Zones de protections et risques environnementaux ............................... 24�
3.2.3� Les énergies renouvelables envisagées pour le projet d’aménagement 

de la ZAC .......................................................................................................... 27�
3.2.3.1� Hydro-électricité ........................................................................................ 27�
3.2.3.2� Solaire ....................................................................................................... 28�
3.2.3.3� Eolien ........................................................................................................ 34�
3.2.3.4� Géothermie ............................................................................................... 37�
3.2.3.5� Bois-énergie .............................................................................................. 44�
3.2.3.6� Biogaz ....................................................................................................... 45�
3.2.3.7� Synthèse ................................................................................................... 48�

3.2.4� Efficacité énergétique et urbanisme ........................................................ 52�
3.2.4.1� Contexte ................................................................................................... 52�
3.2.4.2� Limitation des besoins sur les bâtiments .................................................. 52�
3.2.4.3� Eclairage public ........................................................................................ 54�
3.2.4.4� Equipements du parc des expositions ...................................................... 54�
3.2.4.5� Conclusion ................................................................................................ 54�

4� Ressources .............................................................. 55�

4.1�Références bibliographiques .............................................................. 55�

4.2�Sites internet ......................................................................................... 55�
 

ANNEXES



Egis Eau Table des matières 

 

Potentiel de développement en énergies renouvelables Page 4 
Version 2 

 

Liste des figures 
 

Figure 1 : Répartition des modes de production ........................................................................................... 9�
Figure 2 : Consommation régionale 2010 PACA, source : ORE PACA ...................................................... 10�
Figure 3 : Périmètre de la ZAC (Source: Egis) ........................................................................................... 11�
Figure 4 : Zones d’occupation des sols de la ZAC (Source: Orthophoto 2009) .......................................... 12�
Figure 5 : Photos MIN fleurs et MIN viandes (Source: Egis France) .......................................................... 12�
Figure 6 : Photo Institut de Formation Automobile (Source: Egis France) .................................................. 13�
Figure 7: Photo résidence des Sagnes (Source : Egis France) .................................................................. 13�
Figure 8 : Photo des magasins La Bovida et Carglass (Source : Egis France) .......................................... 13�
Figure 9 : Photo bureau de Poste et concession Peugeot (Source: Egis France) ...................................... 14�
Figure 10 : Plan masse du Grand Arénas (Source : EPA Plaine du Var) ................................................... 18�
Figure 11 : Extrait de la maquette du Grand Arénas  (Source : Mateoarquitectura) ................................... 19�
Figure 12 : Fonctionnalité du bâti dans le parc des expositions - niveaux rez-de-chaussée (à 
gauche) et étage (à droite) ......................................................................................................................... 20�
Figure 13 : Température de confort pour différentes activités .................................................................... 22�
Figure 14 : Périmètres de protection du champ captant des Sagnes ......................................................... 25�
Figure 15 : Réseau Natura 2000 (Source : DREAL PACA) ........................................................................ 25�
Figure 16 : Sites ICPE soumis à autorisation (Source: DREAL PACA) ...................................................... 26�
Figure 17 : photo aérienne de Nice............................................................................................................. 27�
Figure 18 : carte des irradiations annuelles globales sur plan incliné à 35°,  plein Sud, PACA .................. 28�
Figure 19 : Variations de hauteurs des bâtiments dans la ZAC .................................................................. 29�
Figure 20 : représentation des zones redevables de contraintes de vérification, DGAC ............................ 30�
Figure 21 : Localisation du parking P5 aéroport (Source : Aéroport Nice Côte d’Azur) .............................. 30�
Figure 22 : Proposition de dérogations ponctuelles de la servitude radioélectrique ................................... 31�
Figure 23 : Atlas éolien à 10 m, (Source : ORE PACA) .............................................................................. 34�
Figure 24 : Localisation des points d'eau (Source : BRGM) ....................................................................... 38�
Figure 25 : Cartographie des potentialités géothermiques, source BRGM ................................................. 39�
Figure 26 : Evaluation du potentiel de récupération de chaleur de la STEP de Nice (Source : 
Région PACA) ............................................................................................................................................ 42�
Figure 27 : quantité de biomasse combustible valorisable sur la région PACA (Source : CRA PACA) ...... 44�
Figure 28 : Quantité de biomasse méthanisable valorisable sur la région PACA (Source : CRA 
PACA) ......................................................................................................................................................... 45�
Figure 29 : Quantité de biomasse méthanisable valorisable sur le département Alpes-Maritimes 
(Source : CRA PACA) ................................................................................................................................. 46�
 

 



Egis Eau Liste des tableaux 

 

Potentiel de développement en énergies renouvelables Page 5 
Version 2 

 

Liste des tableaux 

Tableau 1 - Production d’énergie primaire nationale (2010) (Source : MEEDM) .......................................... 8�
Tableau 2 - Production d’énergie primaire nationale (2010) (Source : MEEDM) .......................................... 9�
Tableau 3 – STEP, chiffres SIE 2010 ......................................................................................................... 46�
Tableau 4 : Définition du potentiel résultant ................................................................................................ 48�
Tableau 5 : Hiérarchisation des potentiels en énergies renouvelables sur la zone de projet ...................... 50�
Tableau 6 : Synthèse des leviers et freins pour les énergies renouvelables envisageables dans le 
cadre du projet ............................................................................................................................................ 51�
 

 



Egis Eau Acronymes et abréviations 

 

Potentiel de développement en énergies renouvelables Page 6 
Version 2 

 

Acronymes et abréviations 

COP Coefficient de Performance (PAC) 

DDSC Direction du Développement Soutenable et du Climat 

ECS Eau chaude Sanitaire 

ENR ENergies Renouvelables 

GES Gaz à Effet de Serre 

ORE Observatoire Régional de l’Energie 

PACA Provence Alpes Côte d’Azur 

PAC Pompe A Chaleur 

SOeS Service de l’observation et des statistiques 

STEP STation d’EPuration 

 

 

 

 



Egis Eau Introduction 

 

Potentiel de développement en énergies renouvelables Page 7 
Version 2 

 

1 Introduction 

La France s’est engagée à satisfaire, à l’horizon 2020, 23% de part d'énergie produite par des 
sources renouvelables dans sa consommation d’énergie finale. 

 

Les évolutions législative et réglementaire, notamment au travers du Grenelle de 
l'Environnement, permettront d’atteindre ces ambitions qui nécessitent de renforcer les liens 
entre les questions de climat, air et énergie d'une part, et les questions de planification et 
d'urbanisme d'autre part.  

L'objectif, traduit par un certain nombre de disposition des lois dites Grenelle I et Grenelle II, est 
ainsi d'intégrer la problématique énergétique en amont des réflexions relatives à l'évolution des 
territoires, afin de permettre l'émergence de politiques locales de réduction des consommations 
d'énergie, de limitation des émissions de gaz à effet de serre et de développement de 
l'utilisation des énergies renouvelables et de récupération1. 

En 2009, la loi Grenelle 1 a donc introduit dans le code de l'Urbanisme une nouvelle obligation : 

 

Article L128-4 du Code de l'urbanisme 

« Toute action ou opération d’aménagement telle que définie à l’article L. 300-1 et faisant l’objet 
d’une étude d’impact doit faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de 
développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur l’opportunité de la 
création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies 
renouvelables et de récupération. » 

 

 

Il est pertinent d’attribuer à cette démarche un caractère continu, dans le sens où le processus 
de réflexion sur cette thématique pourra accompagner la définition du projet. 

Ainsi, le présent document est une étude d’opportunité, du type phase préliminaire, qui 
permettra notamment de donner une première indication sur d’éventuels équipements EnR2 à 
intégrer dans l’aménagement, et d’autres à écarter à ce stade. 

 

                                                      
1 De façon générale et dans un souci de simplification, on désignera dans le présent document l'ensemble des énergies 
renouvelables et de récupération par « énergies renouvelables » 
2 EnR : Energies Renouvelables 

 

 



Egis Eau Situation énergétique de l’existant 

 

Potentiel de développement en énergies renouvelables Page 8 
Version 2 

 

2 Situation énergétique de l’existant 

2.1 De l’échelle nationale … 

2.1.1 Production  

La production nationale d’énergie primaire est de 138,6Mtep, dépassant de 0,2Mtep le 
précédent record de 2008. Presque toutes les énergies contribuent à cette progression. La 
production hydraulique retrouve presque un régime conforme à la moyenne. L’éolien progresse 
encore sensiblement (+19%) et le photovoltaïque triple, mais ne représente encore que 
0,6Mtep. Les énergies renouvelables thermiques et la valorisation énergétique de déchets 
progressent nettement de 10,7% (+1,7Mtep). 

 
Tableau 1 - Production d’énergie primaire nationale (2010) (Source : MEEDM) 

La directive sur les énergies renouvelables a introduit ses propres indicateurs. Selon ces 
indicateurs, la part des énergies renouvelables est passée de 12,4% en 2009 à 12,9% en 2010. 
Les bons résultats sont dus aux pompes à chaleur, à la biomasse (dont une part toutefois 
correspond à la surconsommation de bois liée à la rigueur du climat de 2010) et au biogaz. Les 
productions sont en revanche inférieures à ce qui était prévu surtout pour l’éolien, la 
géothermie, la production électrique à base de biomasse et le solaire thermique. 

2.1.2 Consommation  
Après la forte baisse de 2009 (- 4,3 %), la consommation totale d’énergie primaire, corrigée 
des variations climatiques, augmente à nouveau (+ 1,7 %), mais reste bien inférieure à ce 
qu’elle était avant la crise. Avec 266 Mtep, elle est même en dessous de son niveau de 2000. 
Sa progression était de 4 Mtep par an en moyenne pendant les années 1990, puis de 2 Mtep 
seulement en 2001 et 2002. Depuis, malgré un sursaut en 2004, elle était restée stable 
jusqu’au net décrochage de 2009. 

En climat réel, en revanche, la consommation primaire augmente (+ 3,8 %) : 2010 ayant été 
une année froide, il a fallu consommer davantage pour se chauffer. La consommation 
énergétique finale, celle des consommateurs finaux, augmente de 1,4 %, à 158 Mtep. Elle se 
rapproche du niveau des 160 Mtep auquel elle s’est à peu près stabilisée depuis 2001 avant la 
baisse de 2009. 
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Tableau 2 - Production d’énergie primaire nationale (2010) (Source : MEEDM) 

2.2 …régionale… 

2.2.1 Production  
Chiffres-Clés PACA 

Production régionale d’énergie primaire : 1,4 Mtep en 2010 / 1,34 Mtep en 2009 
Production régionale d'électricité : 18 TWh en 2010 / 15 TWh en 2009 

Emissions de GES dues à la production d'énergie : 6 Mteq CO2 en 2010 / (8 Mteq CO2 en 2009 

 

La production énergétique primaire de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur représente 1 % de la 
production nationale et lui assure une couverture 
énergétique équivalente à 10% de sa consommation. Elle 
présente toutefois une situation favorable au développement 
des énergies renouvelables puisque 100 % de l'énergie 
primaire produite sur son territoire est d'origine 
renouvelable, notamment depuis la fermeture des 
exploitations de charbon au début des années 2000. 

Figure 1 : Répartition des modes de production  
d’énergie primaire en PACA en 2009, source : ORE 

Plusieurs éléments se distinguent dans le bilan de production énergétique de Provence-Alpes-
Côte d'Azur : 
� la production d’hydroélectricité demeure la première source de production d’énergie primaire 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur principalement grâce aux grandes installations de 
la Durance et du Rhône. 

� le bois-énergie est la deuxième source de production énergétique du territoire régional mais 
souffre d'un déficit de structuration de la filière d'exploitation ce qui limite la valorisation d'un 
potentiel pourtant très important. 

� l’énergie solaire (photovoltaïque et thermique) est la source de production qui a connu le 
plus fort dynamisme ces dernières années faisant de Provence-Alpes-Côte d'Azur la 
première région solaire de France depuis 2009.  

La production d’électricité thermique se réalise principalement à partir de combustibles 
comme le charbon, le pétrole et le gaz. Cette production s’est élevée en 2009 à 2900 GwH pour 
une puissance installée de 2479 MW. La production se répartit entre différentes sources : 
� Provence Alpes Côte d’Azur accueille 4 centrales à flamme situées à Meyreuil, Martigues et 

deux à Fos sur Mer.  
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� la Région accueille également 5 incinérateurs régionaux (Fos : 410 000 tonnes de déchets / 
an pour une production de 200 GWh/an , Toulon : 250 000 tonnes/an – 93 GWh/an , Nice : 
300 000 tonnes/an – 45 GW/an , Antibes : 70 000 tonnes/an – 75 GWh , Vedène : 137 000 
tonnes/an – 62 GWh/an.  

� Enfin, de nombreux industriels sont auto-producteurs d’énergie. La région n’accueille pas de 
production d’énergie fossile mais des activités importantes de raffinage avec les 4 
installations de l’Etang de Berre. 

L'alimentation électrique de la région dépend très fortement (24 863 GWh soit 62% en 2009) de 
l’importation depuis le réseau national. Il paraît opportun de traiter la situation de dépendance 
énergétique régionale au travers de la maîtrise des consommations et du développement 
d’une production locale renouvelable. 

2.2.2 Consommation  
Chiffres-Clés PACA 

Consommation régionale d’énergie : 12,9 Mtep en 2010 / 12,6 en 2009 
Consommation régionale d'électricité (corrigée des aléas climatiques) : 39,9 TWh en 2010 / 38,2 en 2009 

Emissions de GES dues à la consommation d'énergie : 33,1 Mteq CO2 en 2010 / 34 en 2009 

 La consommation énergétique de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur représente 8 % de 
la consommation nationale. Elle  se distingue des éléments nationaux à travers sa structure. Le 
secteur industriel y est bien plus important que dans le reste de la France du fait de la présence 
sur son territoire de grandes infrastructures. Cette activité entraîne des transports 
particulièrement importants qui viennent accroître la consommation énergétique.  

Il ne faut toutefois pas minimiser l'impact des consommations liées à l'habitat qui représentent 
un tiers de la facture énergétique régionale. Le secteur de l'habitat-tertiaire se caractérise par 
une prédominance du chauffage dans sa consommation (75%) et une surreprésentation de 
l'équipement en chauffages électriques par rapport au reste de la France ce qui accentue la 
situation d'insécurité électrique notamment sur les départements du Var et des Alpes-Maritimes.  

 
Figure 2 : Consommation régionale 2010 PACA, source : ORE PACA 

Afin de remédier à cette situation, 8 partenaires, dont fait partie l'Établissement Public 
d'Aménagement de la Plaine du Var, ont signé un contrat d'objectifs pour la sécurisation de 
l'alimentation électrique de l'Est de la région. Le contrat fixe des objectifs portant sur 3 volets 
indissociables : 
� le renforcement du réseau de transport d'électricité, qui sera assuré par la création, par RTE 

Système Electrique Sud-Est, des lignes souterraines de 225kV entre Boutre et Trans, entre 
Fréjus et Biançon, et entre Biançon et Bocca.  

� la réduction de la consommation d'électricité, portée par les deux Conseils Généraux du Var 
et des Alpes Maritimes qui ont chacun élaboré un programme d'actions pour atteindre les 
objectifs de réduction de 15% des consommations d'électricité d'ici fin 2013 et 20% à 
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l'horizon 2020, La Principauté de Monaco met également en place un tel programme 
d'actions sur son territoire. 

� la production locale d'énergie renouvelable, porté également par les deux Conseils 
Généraux du Var et des Alpes Maritimes qui ont chacun élaboré un programme d'actions 
afin de porter la part des énergies renouvelables dans la consommation d'énergie finale à 
15% d'ici fin 2012, et 25% à l'horizon 2020. La Principauté de Monaco met également en 
place un tel programme d'actions sur son territoire. 

Ce contrat prévoit également la mise en place d'un Grenelle interdépartemental de la 
sécurisation de l'alimentation électrique de l'Est PACA, afin d'assurer la gouvernance de ce 
projet novateur. Les 3 plans d'actions sont présentés aux participants du Grenelle pour en 
débattre. 

2.3 … à l’échelle du projet 
L’objectif de ce paragraphe est d’élaborer « la carte d’identité énergétique » du site existant, sur 
la base des informations disponibles. Le projet d’aménagement de la ZAC s’inscrit dans le 
périmètre plus large de l’opération Grand Arénas situé au Sud-ouest de la ville de Nice à 
proximité de l’aéroport. Son périmètre est délimité en vert sur la photo aérienne ci-dessous. 

 

Figure 3 : Périmètre de la ZAC (Source: Egis) 

2.3.1 Evaluation globale de la situation énergétique de l’existant 

2.3.1.1 Description du parc 
Le site de la ZAC est composé de six différentes zones d’occupation des sols telles que 
définies ci-dessous : 
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Figure 4 : Zones d’occupation des sols de la ZAC (Source: Orthophoto 2009) 
 
Le bâti existant sur ces différentes zones est constitué : 
� De plusieurs bâtiments du Marché d’Intérêt National (MIN) de Nice représentant la majorité 

de la surface du projet : notamment le marché aux fleurs sur la partie Ouest du boulevard 
Georges Pompidou et le marché fruits/légumes et viandes sur la partie Est. 

   

Figure 5 : Photos MIN fleurs et MIN viandes (Source: Egis France) 
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� D’un institut de formation automobile 

 

Figure 6 : Photo Institut de Formation Automobile (Source: Egis France) 
 
� De logements collectifs de type HLM : la résidence et le foyer des Sagnes, 

 

Figure 7: Photo résidence des Sagnes (Source : Egis France) 
 
� De commerces et services : magasins La Bovida, Carglass, concession Peugeot, bureau de 

poste. 

  

Figure 8 : Photo des magasins La Bovida et Carglass (Source : Egis France) 
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Figure 9 : Photo bureau de Poste et concession Peugeot (Source: Egis France) 
 

2.3.1.1.1 Age du parc 

Le MIN de Nice, qui s’étend sur 26 hectares, a été créé en 1965 et est le deuxième plus grand 
marché de France, après le marché de Rungis en région parisienne. Ses installations sont 
désuètes. Par ailleurs, la majorité des bâtiments de la zone du projet ont été construits avant 
1975.  

La première réglementation thermique en place, la RT 1974, qui évolua en 1976, et 1982 donna 
lieu en 1988 à une nouvelle réglementation thermique affinant les coefficients de déperdition 
thermique et de besoin de chauffage à considérer pour le secteur résidentiel. Par la suite, la RT 
2000 prit en compte les systèmes de chauffage, la ventilation, l’eau chaude sanitaire et 
l’éclairage. La RT 2005, en continuité avec la RT 2000, amène une meilleure lisibilité de la 
performance énergétique, et une valorisation de la conception bioclimatique. Enfin, la dernière 
réglementation thermique, la RT 20123, définie des exigences de résultat  en termes d’efficacité 
énergétique minimale du bâti, de plafond maximal de consommation d’énergie primaire et de 
niveau de confort en été sans avoir à recourir à un système actif de refroidissement. 

Les bâtiments construits avant 1975 correspondent à des constructions réalisées avant toute 
réglementation thermique, ce qui indique que leur degré d’isolation est faible.  

2.3.1.2 Consommation énergétique 

2.3.1.2.1 Types d’usage de l’énergie 

Quatre catégories principales d’usages de l’énergie peuvent être identifiées :  
� l’éclairage,  
� les équipements (réfrigération, …),  
� le chauffage et le refroidissement (climatisation et ventilation),  
� l’Eau Chaude Sanitaire (ECS). 

La part de ces catégories d’usage dans la consommation varie énormément selon les types de 
bâtiments et le pays, le climat, le niveau de vie et le mode de vie. 

La consommation relative à l’éclairage et aux équipements est relativement indépendante des 
conditions climatiques et dépend de la performance énergétique des équipements.  Les deux 

                                                      
3 Décret n°2010-1269 du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique des constructions, et Arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux 
exigences de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments. 
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catégories suivantes (Chauffage, Climatisation et Ventilation, et ECS) sont déterminées par le 
climat, et la consommation correspondante peut être impactée par l’enveloppe du bâti. Les 
déperditions de chaleur ont des origines multiples : murs, ventilation, vitres ... et c’est en 
général la toiture qui enregistre le plus de déperditions.  

2.3.1.2.2 Estimation de la consommation énergétique de l’existant  

Les consommations des différents bâtiments identifiés sur la zone projet n’ont pas pu être 
estimées par manque d’informations.  

Les seules informations disponibles concernent le MIN qui a été récompensé par l'Union 
mondiale des marchés de gros (WUWM) pour son engagement en faveur du développement 
durable et des économies d'énergies : il a reçu le Trophée International du "Marché de l'Année 
2009". Parmi les actions concrètes du MIN pour une meilleure gestion des ressources 
énergétiques et des déchets, plusieurs actions ont été menées : un forage pour alimenter en 
eau brute réfrigération et arrosage automatique, 80% du parc d'ampoules électriques remplacés 
par des unités basse consommation, des vélos mis gratuitement à la disposition des usagers et 
le tri sélectif, engagé il y a plusieurs années déjà. 

2.3.1.2.3 Impact du changement climatique sur la consommation énergétique 

Le changement climatique peut avoir des conséquences sur la demande et les capacités de 
production. Ces conséquences sont variables selon les disparités territoriales avec une 
diminution annuelle de la consommation dans les territoires de climat frais par une économie de 
chauffage, mais au contraire une augmentation dans les zones à climat chaud du fait de la 
nécessité de climatisation. 

Cette demande supplémentaire de climatisation renforcerait à l’avenir les tensions sur la 
fourniture d’électricité car les pics de demande des climatiseurs en période très chaude 
nécessiteront de fournir beaucoup d’électricité précisément quand elle est le plus difficile à 
produire.  

En effet, durant les fortes chaleurs :  
� les infrastructures de production et de transport de l’énergie perdent du rendement,   
� la production d’électricité réalisée par les centrales hydro-électriques est fortement diminuée. 

2.3.2 Conclusion 
Le secteur du bâtiment est le principal gisement d’économie d’énergie exploitable 
immédiatement. La zone de projet regroupe une majorité de bâtiments dont la construction a 
été réalisée avant la mise en application de la RT74, ce qui représente un potentiel non 
négligeable quant à une amélioration de l’efficacité énergétique du bâti. En effet, la 
consommation moyenne estimée des bâtiments construits avant 1975 est de 450 kWh/m², 
tandis que selon la norme RT 2012, tout bâtiment neuf devra respecter une consommation 
inférieure à 50 kWh/m² à partir du 1er janvier 2013. Or, le programme immobilier du projet 
d’aménagement de la ZAC prévoit à terme que la plupart du bâti existant soit démoli et 
remplacé par des constructions neuves, selon un découpage temporel en 5 phases de 2016 à 
après 2025. 

Afin de mieux quantifier la marge d’amélioration concernant la situation énergétique de la zone 
de projet et les actions à mettre en œuvre, une analyse  détaillée des consommations réelles 
est encouragée (au travers par exemple de la réalisation de Diagnostics de Performance 
Energétique (DPE) des bâtiments), ainsi que la mise en place d’un contrat de performance 
énergétique (Guide du contrat de performance énergétique établie en Juillet 2010 par le 
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer). 
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3 Le projet et la problématique énergétique 

3.1 Réaménagement urbain et évolution de la situation 
énergétique des constructions  

3.1.1 Cadre du projet – un modèle d’efficacité environnementale 
Au sein de la plaine du Var, au cœur de la métropole Nice Côte d’Azur, l’Etat et les collectivités 
locales se sont mobilisés pour concevoir ensemble le concept d’Eco-Vallée. L’ambition de cette 
Eco-Vallée est de proposer un autre modèle de développement et d’urbanisme, en prenant 
appui sur la démarche du Grenelle de l'environnement.  

L’opération Grand Arénas fait partie des quatre opérations prioritaires de l’Eco-Vallée, et à ce 
titre avec une ambition de haut niveau affichée en matière de performance environnementale et 
d’innovation ayant un pouvoir démonstrateur sur plusieurs champs d’intervention : l’énergie 
(réseaux intelligents, intégration des énergies renouvelables), la mobilité (accès intermodal de 
qualité, amélioration des services et de l’information aux usagers), les bâtiments 
(démonstrateurs de performances environnementales et innovant en terme d’usage et de 
fonctions urbaines). 

Par ailleurs, le Grenelle Environnement a prévu la réalisation d’une quinzaine de "grands 
projets d’innovation architecturale, sociale et énergétique", les "EcoCités", et d’au moins un 
"EcoQuartier" avant 2012 dans toutes les collectivités qui ont des programmes de 
développement de l’habitat significatif. Dans ce cadre, NCA et l’EPA ont proposé l’EcoCité Nice 
Cote d’Azur portant sur la partie aval de la plaine du Var qui a été labellisée en 2009. Les 
projets attendus, innovants et écologiques, doivent témoigner de l’excellence des acteurs 
français de l’aménagement et de la construction, et constituer des références à l’échelle 
nationale et internationale. Ils auront un effet d’entraînement, en permettant la diffusion de 
nouvelles pratiques, le développement de nouveaux savoir-faire ainsi que des nouveaux 
métiers de la croissance verte. 

 

3.1.2 Le Grand Arénas, opération prioritaire de l’Eco-Vallée 
L’Opération Grand Arénas se situe au contact de l’aéroport Nice Côte d’Azur, et consiste à 
aménager un centre autour de deux équipements clés : le pôle d’échanges multimodal de 
Nice� �� Aéroport et un parc des expositions d’envergure européenne. Les deux quartiers 
associés du projet sont : 

� Sur 8 ha environ, le quartier du pôle d’échanges multimodal Nice Saint Augustin Aéroport 
qui a pour ambition d’intégrer les fonctionnalités de transport (lignes ferroviaires, tramway, 
bus, cars, taxis, auto-partage, modes doux…) associées au pôle d’échanges au cœur d’un 
véritable quartier urbain, mêlant ainsi intermodalité et urbanité pour créer un quartier urbain 
intermodal. 

� Sur 40,5 ha environ, le quartier urbain du Grand Arénas, comprenant bureaux, logements, 
hôtels, services, commerces, parc des expositions et espaces publics, qui sera réalisé dans 
le cadre d’une procédure d’aménagement spécifique sous la forme d’une Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC). 
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3.1.3 La ZAC du Grand Arénas 
Plusieurs enjeux orientent le projet d’aménagement de la ZAC : 

- l’intégration de la nature dans la ville, 
- l’accessibilité des modes de mobilité durables, 
- le développement économique, 
- la mixité fonctionnelle et sociale, 
- la liaison entre le Nord et le Sud de la voie ferrée. 

La ZAC du Grand Arénas vise à illustrer le principe de mixité fonctionnelle en développant des 
bureaux (320 000 m²), des logements (100 000 m²), des équipements (85 000 m² dont 
75 000 m² pour le parc des expositions), des commerces, des hôtels et des services 
(65 000 m²).  

Les espaces naturels prévus sont un Eco-parc urbain dans le prolongement de la Promenade 
des Anglais, et un « Parc de l’Eau » côté fleuve en bordure ouest de la ZAC, reliés par une 
trame de voies apaisées. 

Le périmètre de la ZAC est délimité par la route de Grenoble au Nord, le quartier de l’Arénas à 
l’Est, la promenade des Anglais et l’aéroport au Sud et les rives du Var à l’ouest. Des axes de 
circulations au sein de la zone permettront de relier ces frontières ainsi que les programmes 
immobiliers, les fonctionnalités de transport et les équipements de la zone. On compte ainsi: 

� deux axes Nord-Sud comprenant : 

o le Boulevard Georges Pompidou à l’Est du parc des expositions,  

o la rue Auguste Maïcon, 

� deux axes est-ouest déjà existant : le boulevard René Cassin et la voie ferrée. 

� deux nouveaux axes est-ouest à dominante végétale : 

o au centre, un axe relie le pôle d’échanges multimodal et au parc des 
expositions ; il intègre le parvis de la gare LGV et celui du parc des expositions, 

o au sud, un boulevard intérieur parallèle au Boulevard René Cassin, limité aux 
modes doux. 

Ces aménagements sont visibles sur le plan masse du projet, ci-dessous :
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3.1.4 Evolution amenée par le projet sur le bâti 
 

L’ambition de projet est de proposer un quartier de ville en connexion avec les quartiers voisins, 
pour favoriser la cohérence d’ensemble du territoire. La disposition des équipements majeurs 
(le pôle d’échanges multimodal et le Parc des Expositions) favorisera le développement 
dynamique du site et contribuera à créer un cadre de vie fonctionnel et agréable pour les 
habitants, pour les salariés et pour les visiteurs. 

Sur le long terme, la route de Grenoble deviendra un boulevard, une voie plus apaisée avec 
une circulation de centre-ville. 

Un des axes de déplacement du pôle reliera de façon piétonne la gare et l’aéroport. Le 
programme mixte prévu favorisera l’animation quotidienne le jour et le soir (logements, activités 
tertiaires) entre la route de Grenoble et le parvis de la gare. 

 

 
Figure 11 : Extrait de la maquette du Grand Arénas  (Source : Mateoarquitectura) 

 

Le projet apportera d’importantes modifications du bâti et des usages sur l’ensemble des zones 
du projet, puisque à terme le bâti existant sera entièrement démoli et déplacé pour laisser place 
à des constructions neuves.  

Le programme prévisionnel de la ZAC du Grand Arénas (hors quartier du pôle d’échanges 
multimodal) se répartit comme suit : 

 Surface en m² Pourcentage  

Logements 100 000 18 % 

logements locatifs 
sociaux, d’accessions 
aidées et d’accession et 
de locatif libre 

Bureaux 320 000 56 %  
Commerces, hôtellerie 
et services 65 000 11 %  

Equipements 85 000 15 % Dont 75 000 pour le 
Parc des Expositions 

TOTAL 570 000 m² 100 %  
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Un zoom sur la fonctionnalité des bâtiments du parc des expositions est présenté ci-dessous : 

 
Figure 12 : Fonctionnalité du bâti dans le parc des expositions - niveaux rez-de-chaussée (à gauche) et étage 

(à droite) 

La réalisation de bâtis neufs est réglementée, ce qui implique donc l’assurance d’une 
amélioration globale attendue sur la zone de projet en matière d’efficacité énergétique du bâti.  

L’ultime réglementation thermique, la RT 2012, souligne trois exigences de résultat : 
� l’efficacité énergétique minimale du bâti, définie par le coefficient « Bbiomax » (besoin 

climatique du bâti) impose une limitation du besoin en énergie pour les composantes liées à 
la conception du bâti (chauffage, refroidissement et éclairage), indépendamment des 
systèmes énergétiques mis en œuvre, 

� un plafond maximal de consommation d’énergie primaire des bâtiments neufs de l’ordre 
de 50 kWhEP/m².an en moyenne liés aux systèmes. La surface de plancher estimée du 
projet nous permettra donc d’évaluer les consommations. 

� Des catégories de bâtiments dans lesquels il est possible d’assurer un bon niveau de confort 
en été sans avoir à recourir à un système actif de refroidissement. 

 
La réglementation thermique 2012 est applicable à tous les permis de construire déposés : 
� à partir du 28 octobre 2011 pour les bâtiments neufs du secteur tertiaire, public et les 

bâtiments à usage d'habitation construits en zone ANRU, 
� à partir du 1er janvier 2013 pour tous les autres types de bâtiments neufs. 

3.1.5 Impact du projet sur la consommation énergétique de la zone 

3.1.5.1 Conception générale de l’Eco-Vallée 
La plaine du Var (10 000 hectares, 15 communes, 116 000 habitants, 10 100 entreprises, 
60 000 emplois) a été reconnue par l’Etat et les collectivités locales comme le territoire azuréen 
permettant l’engagement d’une nouvelle phase de développement fondée sur un autre mode de 
croissance et de qualité de vie. L’Etat lui a conféré le statut d’ « Opération d’Intérêt National » 
(O.I.N.) par décret du 8 mars 2008 afin que l’aire urbaine niçoise puisse accéder à un plus haut 
niveau de performance et de rayonnement. 
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Dans la continuité de ce positionnement environnemental général, une stratégie pour la Qualité 
Environnementale applicable de façon opérationnelle pour les futurs projets d’aménagement et 
de construction de la plaine du Var a été définie dans le CRQE (cadre de référence pour la 
qualité environnementale de l’aménagement et de la construction). Les objectifs à atteindre à 
l’échelle de l’Eco-Vallée sont progressifs selon les niveaux d’exigence visés et s’articulent 
autour de 4 grands axes déclinés en deux sous-axes principaux pour le thème Energie : 
� Réaliser des aménagements et des constructions faiblement émetteurs en GES et 

économes en énergie. 
� Exploiter de façon optimale les énergies renouvelables disponibles localement. 
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Sous�axe�1.1�:�Réaliser�des�aménagements�et�des�constructions�faiblement�émetteurs�en�GES�et�économes�
en�énergie�

Atteindre�un�niveau�de�consommation�en�énergie�primaire�pour�tout�bâtiment�résidentiel�et�tertiaire�neuf�
équivalent�à�(au�choix�selon�le�niveau�de�performance�poursuivis)�:�un�bâtiment�basse�consommation�(BBC),�
un�bâtiment�à�énergie�passive�(BEPAS),�ou�un�bâtiment�à�énergie�positive�(BEPOS). 
Atteindre�un�niveau�de�consommation�en�énergie�primaire�pour�toute�réhabilitation�de�bâtiment�résidentiel�
et�tertiaire�équivalent�à�un�niveau�C�par�rapport�au�niveau�de�consommation�en�énergie�primaire�du�
bâtiment�existant� 
Atteindre�un�niveau�de�consommation�en�énergie�primaire�maximum�pour�tout�bâtiment�industriel�neuf�
équivalent�à�un�bâtiment�BBC 
Limiter�les�émissions�de�CO2�générées�par�l’utilisation�de�l’énergie�à�un�niveau�(à�l’exclusion�des�bâtiments�
industriels)�(au�choix�selon�le�niveau�de�performance�poursuivis)�:��
Inférieur�ou�égal�à�20�kg�eq�CO2�/an.m²�SHON�(neuf)/�équivalent�à�un�saut�de�2�classes�par�rapport�au�niveau�
d'émission�de�CO2�du�bâtiment�existant�(réhabilitation),�
Inférieur�ou�égal�à�15�kg�eq�CO2��/an.m²�SHON,�
Inférieur�ou�égal�à�10�kg�eq�CO2��/an.m²�SHON. 

Equiper��un�pourcentage�des�logements�de�compteurs�énergie�raccordés�à�Internet�(bâtiments�résidentiels)�
(au�choix�selon�le�niveau�de�performance�poursuivis)�:�10,�20�ou�30%�des�logements. 

Mettre�en�place�un�réseau�de�distribution�d’électricité�«�intelligent�»�(Smart�Grid) 
Utiliser�des�éclairages�des�parties�communes�économes�en�énergie�à�adapter�en�fonction�de�la�
fréquentation�et�des�usages 
Mettre�en�place�des�systèmes�de�télésurveillance�sur�la�totalité�de�l’éclairage�extérieur 
Identifier�l’impact�du�réchauffement�climatique,�définir�et�mettre�en�œuvre�un�plan�d’actions�pour�
l’adaptation�du�bâtiment�� 
Prendre�en�compte�les�masques�solaires�pour�la�définition�du�plan�masse�optimal�par�le�biais�d’une�étude�
des�ombres�portées�aux�différentes�saisons�de�l’année 
Proposer�des�innovations�répondant�à�cet�enjeu 
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Sous�axe�2.1�:�Exploiter�de�façon�optimale�les�énergies�renouvelables�disponibles�localement�

Couvrir�les�besoins�en�énergie�primaire�du�bâtiment�par�des�énergies�renouvelables�disponibles�sur�place�à�
hauteur�de�(au�choix�selon�le�niveau�de�performance�poursuivis)�:�
25%�(neuf)�/�10%�(réhabilitation)��d’énergies�renouvelables,�
27%�(neuf)/�15�%�(réhabilitation)��d’énergies�renouvelables,�
30%�(neuf)/�20%�(réhabilitation)��d’énergies�renouvelables.�
Pour� tous� les� bâtiments� publics,� couvrir� les� besoins� en� énergie� primaire� du� bâtiment� par� des� énergies�
renouvelables��(y�compris�achat�d’électricité�verte)�à�hauteur�de�(selon�le�niveau�de�performance�poursuivi)�:�
27%�(neuf)�/�15%�(réhabilitation)��d’énergies�renouvelables,�
30%�(neuf)/�20�%�(réhabilitation)��d’énergies�renouvelables,�
35%�(neuf)/�25%�(réhabilitation)��d’énergies�renouvelables.�
Mettre�en�place�un�réseau�de�chaleur�ou�de�froid�alimenté�par�des�énergies�renouvelables�ou�des�énergies�
de�récupération�à�hauteur�de�:�50%�ou�80�%d’énergies�renouvelables�ou�d’énergie�de�récupération�selon�le�
niveau�de�performance.�
Proposer�une�utilisation�du�végétal�pour�aider�à�la�régulation�thermique�des�bâtiments�

Proposer�des�innovations�répondant�à�cet�enjeu�
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3.1.5.2 Les besoins énergétiques de la ZAC 
Les besoins énergétiques de la zone sont susceptibles d’augmenter du fait de l’apparition 
de nouveaux usages, d’une densification des activités et du bâti, ainsi que d’une nette 
augmentation du nombre de visiteurs susceptibles d’être présents au même moment sur la 
zone, en particulier au niveau du parc des expositions et dans la prolongation du pôle 
multimodal aux heures de pointe.  

Au niveau de la ZAC, le projet prévoit : 
� Des commerces, services, et bureaux sur une surface totale estimée de : 385 000 m², 
� Des logements sur une surface estimée de : 100 000 m², 
� Des équipements sur une surface estimée de 85 000 m² dont 75 000 m² pour le parc des 

expositions 
Les exigences de consommation maximale en énergie primaire prévues par la RT 2012 
prennent en compte cinq usages : chauffage, production d’eau chaude sanitaire, 
refroidissement, éclairage, et auxiliaires (ventilateurs, pompes…). Dans la zone climatique 
méditerranéenne, ces limitations sont à hauteur de : 
� 40 kWhep/m²/an pour le résidentiel 
� 48 kWhep/m²/an pour les bureaux et bâtiments tertiaires 
 
Sur cette base, en première approche, les besoins énergétiques estimés pour la ZAC sont de 
l’ordre de grandeur suivant : 
� environ 4 000 MWh/an d’énergie primaire pour le logement 
� environ 18 500 MWh/an pour les bureaux, services et commerces 
� environ 4 000 MWh/an pour les équipements dont le parc des expositions 
Cependant, cette première approximation ne tient pas compte de l’éclairage public ni des 
éventuelles spécificités du parc des expositions en termes de consommation énergétique. Une 
étude plus fine et la recherche d’informations supplémentaires sur ces aspects serait 
nécessaire pour aboutir à une estimation plus fiable. 
 

3.1.6 Recommandations associées au contexte méditerranéen 
Il est important d’intégrer dans une démarche urbanistique 
et architecturale le souci d’adaptation au contexte local 
représenté par des valeurs culturelles, un savoir-faire et 
des ressources régionales, ainsi qu’un climat spécifique. 

L’Agglomération Niçoise, où est située l’opération Grand 
Arénas, bénéficie d’un climat méditerranéen qui se 
caractérise par un été chaud et un hiver tempéré.  

Ainsi, les mois d’hiver pourront donner lieu à des 
températures en dessous de la zone de confort, alors que  
ces températures auront tendance à dépasser légèrement 
la zone de confort en été.  

Figure 13 : Température de confort pour différentes activités 

La proximité de la mer a pour conséquence la diminution des écarts journaliers de température 
et provoque une humidité relativement importante. Les pluies apparaissent principalement 
pendant la saison froide et sont plus rares pendant la saison chaude. 
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L’humidité de la saison chaude amène notamment la nécessité de favoriser les mouvements 
d’air. Ce climat à caractère humide invitera à recourir à une ventilation naturelle efficace. 

L’orientation des bâtiments est préférable selon l’axe Est-Ouest afin de minimiser les surfaces 
exposées au rayonnement solaire bas, pour lequel il est difficile de se protéger. Mais comme 
durant les mois d’hiver il faut pouvoir accumuler de la chaleur au moment des périodes chaudes 
pour les restituer aux heures les plus fraiches de la journée, cette orientation pourra être 
légèrement adaptée afin de profiter de l’ensoleillement matinal de l’Est. 

La protection à la surchauffe du bâtiment est également un facteur clé. Ainsi il faudra avoir 
recours à des pare-soleil verticaux, des auvents, de la végétation (celle-ci permettant par le 
choix d’espèces à feuilles caduques d’avoir un ombrage saisonnier), etc... 

Sur les façades Sud, il est recommandé d’envisager des ouvertures (baies) de dimension 
moyenne, et ombragées par des pare-soleil horizontaux qui permettront de profiter d’une 
ventilation efficace pendant l’été tout en apportant un minimum d’apports du soleil bas pendant 
la saison froide. Egalement, les couleurs claires en revêtement de façade renforceront la 
protection solaire par leur faible degré d’absorption. 

Enfin, des murs et une toiture bien isolés seront la garantie d’une certaine inertie. 

3.2 Approche de la ressource renouvelable et compatibilité 
avec le projet 

Sont explorées dans cette étude de potentiel les énergies renouvelables suivantes : 
� Hydroélectricité 
� Energie solaire 
� Eolien 
� Géothermie 
� Bois énergie 
� Biogaz 
 
Le règlement du Plan Local d’Urbanisme ne décrit pas de prescriptions particulières en matière 
de réseaux de chaleur ou de cogénération. Le PADD de Nice (Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable) ne mentionne pas explicitement les réseaux de chaleur ou la 
cogénération mais recommande l’utilisation des énergies renouvelables pour 
l’approvisionnement énergétique des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de 
ces constructions, sous réserve de la protection des sites et des paysages. 

3.2.1 Contrainte des réseaux 
La présence de différents réseaux (gaz, électrique, chaleur et eaux usées) peut avoir une 
influence sur les possibilités d’envisager tels ou tels types d’énergies renouvelables, ainsi que 
sur le budget à prévoir pour les développer éventuellement. 
 
� Réseau de gaz : des conduites de gaz sont présentes sur la zone du projet, il s’agit de gaz 

MPB : moyenne pression catégorie B (4 bars) et Gaz MPC : moyenne pression catégorie C 
(21 bars). 
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� Réseau de chaleur : la zone de projet ne présente pas de réseau de chaleur à l’état actuel. 
Cependant, il est à noter que la création d’un réseau de chaleur est actuellement éligible au 
« Fonds Chaleur Renouvelable » doté de 1 Md€. 

 
� Réseau électrique : les secteurs concernés par l’étude seront desservis à partir de postes 

sources ou de réseaux moyenne tension structurant aux abords de l’opération. La zone 
présente aussi un réseau BT développé qui laisse envisager la possibilité de points de 
livraison. Ainsi on peut supposer que la zone du projet présente suffisamment de capacité 
afin d’intégrer et d’accueillir sur le réseau des installations renouvelables de production 
d’énergie électrique d’importance plus ou moins grande (solaire photovoltaïque et petit 
éolien). 

 
� Réseau eaux usées : Le réseau existant d’eaux usées passe par la zone de projet. La ville 

de Nice dispose de plus de 93 km de canalisations et collecteurs (diamètre supérieur à 800 
mm) et de deux stations d’épuration à proximité de la zone. Le potentiel de récupération de 
chaleur étudié dans l’analyse de potentialités en énergies renouvelables porte plus sur une 
récupération de chaleur en sortie de STEP que sur les réseaux directement. 

 

3.2.2 Zones de protections et risques environnementaux 
Des enjeux environnementaux ont été identifiés à l’échelle de la ZAC Grand Arénas qui peuvent 
impliquer des contraintes ou des contre-indications réglementaires pour le développement des 
énergies renouvelables dans la zone: 
� un risque d’inondation lié à la présence du Var. Le secteur de la ZAC est soumis au Plan de 

Prévention des Risques naturels prévisibles d’Inondation de la basse vallée du Var. Le PPR 
peut réglementer, à titre préventif, toute occupation ou utilisation physique du sol, qu’elle 
soit soumise ou non à un régime d’autorisation ou de déclaration, assurée ou non, 
permanente ou non. Cet enjeu majeur a été pris en compte dès les études de conception du 
projet par la réalisation d’un Schéma de Cohérence Hydraulique et d’Aménagement 
d’Ensemble, mais son impact sur d’éventuelles installations d’énergie renouvelable doit être 
considéré.  

� des enjeux hydrogéologiques et hydrologiques à l’ouest de la zone, avec la nappe alluviale 
du Var exploitée pour l’alimentation en eau potable via le champ captant des Sagnes et 
dont les périmètres de protection concernent le périmètre de la ZAC. A l’issue d’une 
enquête d'utilité publique, ces périmètres de protection ont été actualisés par l’arrêté 
préfectoral n°2011-501, en date du 1er juillet 2011. Les nouveaux périmètres de protection 
concernent :  

- le "périmètre de protection immédiate", dont l'accès est sécurisé. A l’intérieur de ce 
périmètre la seule activité possible est le captage d'eau. Il correspond aux 13 puits 
constituant le champ captant des Sagnes. 

- le "périmètre de protection rapprochée" à l'intérieur duquel certaines activités jugées 
à risque sont interdites ou réglementées (activités susceptibles d’entraîner une 
pollution des eaux). Ce périmètre de protection se compose d’un périmètre de 
protection rapprochée proximale et d’un périmètre de protection rapprochée distale, 
comme indiqué sur la carte ci-dessous. Des prescriptions particulières sont définies 
pour le périmètre de protection rapprochée proximale (PPR1) correspondant à la 
zone de vulnérabilité forte, et pour le périmètre de protection rapprochée distale 
(PPR2) correspondant à la zone de vulnérabilité moyenne. Il s’agit notamment de 
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prescriptions relatives à l’assainissement, les rejets, les déchets, les canalisations, 
les constructions et les activités. 

 

 

Figure 14 : Périmètres de protection du champ captant des Sagnes 

 
� des enjeux écologiques : une Zone de Protection Spéciale « Basse vallée du Var » du 

réseau Natura 2000 se situe à environ 160 mètres à l’Ouest du périmètre de la ZAC.  

 

Figure 15 : Réseau Natura 2000 (Source : DREAL PACA) 
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� la proximité d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) soumises 

à autorisation et pouvant à ce titre faire l’objet de restrictions sur l’utilisation des zones 
environnantes. 

 

Figure 16 : Sites ICPE soumis à autorisation (Source: DREAL PACA) 

 
� la zone soumise à prescriptions de la DGAC en termes d’installations solaires susceptibles 

de provoquer un éblouissement pour le transport aérien dans un rayon de 3km autour de 
l’aéroport 

� des zones de restriction autour des puits et forages de la zone ainsi que des voies ferrées. 
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3.2.3 Les énergies renouvelables envisagées pour le projet d’aménagement de 
la ZAC 

3.2.3.1 Hydro-électricité 
La production hydraulique à l’échelle de la région PACA se fait au travers de deux types 
d’installations correspondant à deux filières de production :  
� La grande hydroélectricité : les 21 grands barrages régionaux ont une puissance cumulée de 

3000 MW, 
� La petite hydroélectricité : les 108 petites centrales ont une puissance totale de 200,5 MW. 

 

Une étude de potentiel sur la petite hydroélectricité à l’échelle de la région a analysé les 
potentiels liés aux ouvrages existants, aux seuils de cours d’eau pouvant être aménagés et aux 
nouveaux sites aménageables. En raison des contraintes importantes liées à la mise en place 
des grands barrages, la petite hydroélectricité peut apporter une contribution importante au 
développement des EnR dans la région.  

Le Var est un fleuve puissant au caractère torrentiel qui délimite à l’embouchure les communes 
de Saint Laurent du Var et de Nice, et 
se situe à proximité immédiate de la 
zone de projet en bordure ouest. Son 
débit a été observé sur une période de 
34 ans (1974-2007), à Nice, au pont 
Napoléon III tout près de son 
embouchure dans la mer. Le débit 
moyen interannuel ou module du fleuve 
à Nice est de 49,4 m³/s. 

Il a été équipé de plusieurs 
microcentrales hydroélectriques dans 
les années 1980. Leur pérennité a été 
mise à mal par la crue de 1994, et par 
les problématiques d’engravement du 
fleuve Var ; le Schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux « Basse vallée 
du Var » envisage le retour au faciès 
méditerranéen par abaissement 
progressif des seuils. 

Figure 17 : photo aérienne de Nice 
 
Le fleuve Var pourrait paraître à première vue une opportunité de ressource pour la petite 
hydroélectricité, mais cette ressource n’est pas exploitable dans le cadre de ce projet. A 
noter que le SAGE Var vise un retour au faciès méditerranéen du fleuve par abaissement 
progressif des seuils dont certains portent des microcentrales. 
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3.2.3.2 Solaire 
La région PACA est une des régions les plus ensoleillées de France avec un ensoleillement 
moyen à Nice de 2 700 h/an. La croissance du solaire photovoltaïque en région PACA est très 
importante. Le nombre d’heures à production nominale en région PACA s’établit entre 1 220 et 
1 440 heures, et en ce qui concerne la zone de projet,  le nombre d’heures à production 
nominale est d’environ 1 300 heures par an, et avec une irradiation annuelle globale de 1860 
kWh/m² sur plan incliné à 35°, plein Sud, moyennées sur la période entre 2004 et 2010 (en 
incidence horizontale : 1 500 kWh/m²). Les conditions climatiques sur la zone de projet sont 
donc très favorables à l’utilisation de cette technologie. 

Figure 18 : carte des irradiations annuelles globales sur plan incliné à 35°,  plein Sud, PACA 

La production d’électricité solaire en saison estivale est parfaitement corrélée aux besoins 
liés à la climatisation des surfaces fermées : production d’électricité et besoins pour 
l’alimentation des climatisations. De plus, l’été, les épisodes de canicule s’accompagnent 
souvent également de fortes pollutions de l’air, couplées à des baisses de la capacité de 
production d’électricité, ce à quoi permet de pallier le solaire photovoltaïque. 

Etant donné que le projet concerne du bâti neuf, la perspective de développement vertical des 
constructions et l’objectif de mixité des usages laisse présager un développement possible à 
la fois du solaire photovoltaïque, du solaire thermique et de la climatisation solaire. Dans 
l’ensemble de ces cas de figure, l’occupation d’une surface en toiture peut s’avérer importante 
selon la capacité de production souhaitée. Dans le cas du projet, les surfaces disponibles 
semblent significatives, aussi bien au niveau des logements que des bureaux, commerces et 
des équipements. Des installations solaires sur les toitures les bâtiments de la zone est donc a 
priori pertinente pour exploiter cet important gisement.  

Afin de définir un choix en termes de mix énergétique et sélectionner les bâtiments à plus fort 
potentiel pour ces technologies, une analyse plus poussée sera nécessaire, notamment : 
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� une analyse précise des besoins électriques et thermiques des bâtiments prévus 
� la prise en compte de la conception des bâtiments (isolation, ventilation…) susceptible de 

diminuer les besoins en chauffage et climatisation, et donc la surface de panneaux 
nécessaires en toiture.  

� la prise en compte de l’orientation des bâtiments des différents ilots sur la ZAC, des surfaces 
de toiture disponibles, ainsi que des différences de hauteurs entre blocs adjacents de 
bâtiments, qui peuvent induire des problèmes d’ombre portée sur les capteurs. Ce dernier 
point est un enjeu particulièrement important sur la ZAC puisque les projets immobiliers 
prévoient de jouer beaucoup sur des différences de hauteurs au sein d’un même ilot pour 
des raisons de design architectural, comme l’illustre le plan ci-dessous. 

 

 

Figure 19 : Variations de hauteurs des bâtiments dans la ZAC 

L’installation de capteurs solaires participe de l’aspect bâti et architectural de la construction et 
nécessite le respect des conditions réglementaires et administratives. L’obtention de cette 
autorisation est un préalable à toute installation quelle que soit sa taille. Concernant le bâti neuf, 
un permis de construire est nécessaire.  

Le ratio pour la charge des panneaux et leur support est de 20 à 30 kg /m², ce qui est a priori 
non dimensionnant, car par rapport aux normes, il s’agit d’une charge surfacique très faible. Les 
panneaux peuvent donc être posés sur la toiture de façon intégré ou non au bâti.  

De plus, dans le cadre des normes de sécurité aérienne, afin d’éviter tout risque 
d’éblouissement des pilotes et de la tour de contrôle, la DGAC demande à être consultée pour 
tout projet d’implantation au sol de panneaux photovoltaïques de surface supérieure ou égale à 
100 m², dans un rayon de 3 km autour de l’aéroport Nice Côte d’Azur.  

 

Cette instruction s’applique donc au cas précis du projet d’aménagement de la ZAC Grand 
Arénas, ce qui nécessitera une étude permettant d’apprécier cet impact, sachant que :  
� Les panneaux sont conçus pour convertir la lumière en électricité, c’est-à-dire capter 

l’énergie lumineuse : ils absorbent la lumière, 
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� Les panneaux sont traités anti-reflets, 
� Pour élément de comparaison : la réflexion est estimée à 90 % pour la neige et l’eau, et de 

5% dans le cas des panneaux photovoltaïques. 
Sans pouvoir préjuger à l’avance de l’avis qui sera formulé par la DGAC en fonction des 
caractéristiques spécifiques des projets photovoltaïques ou thermiques qui pourraient être 
développé par l'Établissement Public d'Aménagement de la Plaine du Var, le projet nécessitera 
vraisemblablement la réalisation préalable d’une étude d’éblouissement, puisqu’il se situe sur la 
zone définie dans la note d’information comme redevable de contraintes de vérification. 

Figure 20 : représentation des zones redevables de contraintes de vérification, DGAC 

A noter que l’aéroport est déjà équipé d’un parc photovoltaïque de 6 000 m² sur le toit du 
parking P5 qui fournit 1 GW, soit l’équivalent de la consommation de 700 personnes. Le retour 
d’expérience de ce parc serait très utile au dimensionnement d’un parc sur la zone de projet. 
Une note d’information technique a été rédigée par la DGAC dans le but de définir les 
dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets d’installation de panneaux 
photovoltaïques à proximité des aérodromes (présentée en annexe). 

 

Figure 21 : Localisation du parking P5 aéroport (Source : Aéroport Nice Côte d’Azur) 

 

Enfin, des côtes de servitudes en matière de hauteur des bâtiments s’appliquent à l’ensemble 
de la zone : 
� Servitude de dégagement aérien 
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� Servitude radioélectrique 

Des demandes de dérogation sont d’ores et déjà prévues sur le secteur du projet. Elles devront 
donc être mises à jour pour tenir compte des éventuels projets en matière d’installations sur les 
toitures si celles-ci engendrent des surélévations importantes. 

 

Figure 22 : Proposition de dérogations ponctuelles de la servitude radioélectrique 

 

Enfin, l’impact d’éventuelles installations solaires sur les zones de protection et de conservation 
du bâti et des milieux naturels identifiés précédemment devra être mesuré en amont de tout 
projet. 

3.2.3.2.1 Solaire thermique 
 
Le futur projet présente des caractéristiques favorables à l’utilisation du solaire thermique 
collectif car il présage une consommation potentiellement élevée en chaleur (chauffage et 
ECS) sur des zones concentrées (logements collectifs, bureaux, parc des expositions), qui est 
souvent le premier besoin énergétique des bâtiments. Les capteurs permettent de répondre à la 
plus grande partie des besoins d’ECS durant l’été, et à une partie significative en intersaison, 
et peuvent également produire du froid s’ils sont couplés à une climatisation solaire. En hiver, 
du fait de la diminution de l’ensoleillement et de la température extérieure, ils permettent 
simplement d’être en appoint d’autres moyens de production d’ECS (chaudières). 
 
La technologie du solaire thermique est maintenant mature : le matériel est fiable et la durée 
de vie est d’au moins 25 ans. Le coût du solaire thermique est abordable, et c’est une énergie 
consommée sur place. L’évaluation de la rentabilité économique de cette technologie sur la 
ZAC doit cependant prendre en compte la nécessité d’installer d’autres moyens de production 
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de chaleur pour la période hivernale, ce qui engendre un surcoût - notamment au niveau des 
logements si des chaudières individuelles sont installées pour chaque appartement. 
 
Dans le cas de production exclusivement d’ECS par cette technologie, une aide financière de la 
part du « Fonds Chaleur Renouvelable » sous l’égide de l’ADEME est envisageable. Ce 
Fonds vise à financer des projets de « chaleur renouvelable », dont fait partie le solaire 
thermique collectif. Un appel à projets « fonds chaleur renouvelable » en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur a été ouvert en 2011. Pour rentrer dans le cadre de ce fonds, le projet d’installation 
solaire collective centralisée (CESC) ne doit pas être couplé avec des Pompes à Chaleur, et 
doit servir exclusivement pour la production d’eau chaude (pas de chauffage). Les capteurs 
solaires doivent être certifiés CSTBat, SolarKeymark ou équivalent, et le projet doit respecter la 
réglementation thermique en vigueur sur les bâtiments. 

Pour bénéficier des avantages financiers du fonds, le projet doit remplir les critères d’éligibilité 
suivant : 
� à minima une surface de capteurs solaires de 50 m² utiles, 
� productivité solaire utile minimale en sortie de ballon solaire supérieure à 550 kWh/m²/an,  
� montant de l'investissement de l'installation inférieur à 2,00 €/kWh solaire utile produit, 
� montant de l’investissement de l’installation inférieur à 1 200€ HT/m² utile de capteurs, 
� exigences énergétiques pour les bâtiments existants et pour les bâtiments neufs à usage 

d’habitation, 
� consommation électrique des auxiliaires de l’installation solaire, et rendement global de 

l’installation (solaire + appoint) calculés, 
� mise en place d’une instrumentation pour le suivi de fonctionnement de chaque installation 

par le Maître d’Ouvrage, 
� apport d’instruction et d’aide au cas par cas aux projets de production de chaleur à 

circulation de liquide caloporteur sur base d’énergie solaire. 
 
Le potentiel d’alimentation des différents ilots de la ZAC en dehors des zones de protection 
environnementale par le biais d’unités solaires thermiques en toiture est globalement 
favorable, et doit être comparé aux autres modes de production de chaleur renouvelable pour 
identifier leur complémentarité. Des contraintes en termes d’ombre portée et de côte de 
servitude des bâtiments peuvent cependant être sélectives sur les sites à équiper. 
 

3.2.3.2.2 Solaire photovoltaïque 

La performance de production d’installations sur des ouvrages et équipements publics ou 
privés est généralement bonne, les sites pouvant être sélectionnés sans masque et avec une 
orientation favorable. Cependant, le contexte de chaque ilot définit les difficultés techniques, 
notamment en termes de facilité de raccordement et l’injection au réseau. Il est également 
possible de choisir des modules photovoltaïques en bacs lestés, si l’on souhaite disposer de 
toitures stockantes d’eau pluviale (surface plane). 

Les centrales de production de solaire photovoltaïque sont à privilégier sur les surfaces où il n’y 
a pas ou peu de concurrence avec d’autres usages et où l’intégration architecturale est aisée, 
telle que sur des grandes surfaces relativement uniformes. Le toit du parc des expositions 
pourrait ainsi constituer un lieu privilégié pour l’installation de panneaux solaires. Avec sa 
surface d’environ 40 000 m², on estime sa production potentielle à plusieurs milliers de 
MWh/an. 
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Le silicium polycristallin est majoritairement présent sur les installations positionnées sur des 
ouvrages et équipements publics ou privés, le CdTe étant pour l’instant présent sur des 
surfaces beaucoup plus importantes. Les rejets de CO2 et le temps de retour énergétique de 
cette technologie sont moyens. 

Enfin, les coûts du Wc installé sont généralement faibles sur les centrales de taille importante.  

 
Le potentiel d’alimentation de la ZAC par le biais d’une unité solaire photovoltaïque en 
dehors des zones de protection environnementale, notamment au niveau du parc des 
expositions, est globalement favorable, mais susceptible d’être limité par les contraintes 
techniques et réglementaires liées à la proximité de l’aéroport. 
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3.2.3.3 Eolien 
Le premier constat est que l’énergie éolienne est très peu développée en région PACA malgré 
un fort potentiel régional. En effet, Provence Alpes Côte d’Azur est en 16ème position au 
niveau national avec une puissance totale de 45MW (soit une production de 103 GWh/an). La 
production régionale se fait par le biais de 4 parcs éoliens : Port Saint Louis du Rhône, Fos sur 
Mer, Saint Martin de Crau, Bollène. 

La commune de Nice se situe dans une zone où le gisement éolien à moyen terme est 
globalement favorable au déploiement de projet éolien. La vitesse moyenne de vent sur la 
commune donnée par l’atlas éolien se situe autour de 3,6 m/s à 10 mètres de hauteur, et entre 
5 m/s et 5,5 m/s à 50 mètres d’altitude. 

 

 
Figure 23 : Atlas éolien à 10 m, (Source : ORE PACA) 

 

Une étude de site permettrait d’affiner ce potentiel au cas très précis de la zone du projet dont 
les caractéristiques de rugosité (secteur d’affaires Arénas, zone aéroportuaire, …) et de 
proximité à la côte maritime peuvent contribuer à des effets localisés de site. De manière 
générale, la rugosité d’un environnement urbain induit des turbulences globalement 
défavorables au fonctionnement des éoliennes. Il est à noter également que des études sur le 
vent rencontrant un obstacle, tel un bâtiment, montrent également des effets favorables : 
phénomènes d’accélération au contact de ce dernier. 

Dans le cadre bien précis de la zone du projet, le projet se situe en milieu urbain, à proximité 
immédiate d’un aéroport international dont le trafic est significatif. Ces conditions 
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d’environnement sont donc rédhibitoires à la mise en place d’unité éolienne de grosse 
puissance.   

C’est pourquoi, pour tenir compte de ces contraintes techniques de site, le petit éolien paraît 
plus adapté. Ces installations pourront être raccordées au réseau de distribution de l’électricité 
(généralement le cas), ou jumelées à un stockage pour une autoconsommation locale. Le petit 
éolien peut être envisagé sur les toits de bâtiments (éoliennes de petites puissances) ou sur 
des mâts de faibles hauteurs  (3 à 30 mètres).  Les petites éoliennes peuvent être de deux 
types : 

� Éoliennes à axe horizontal : elles perdent cependant en efficacité sous flux incident et en 
ambiance turbulente et sont mécaniquement très sensibles. 

� Éoliennes à axe vertical ; elles tournent à des vitesses très rapides, et sont plus adaptées à 
une utilisation sur des toits de bâtiments. Leur productible énergétique est en effet moins 
sensible à l'incidence du flux.  

L’éolien urbain est une idée assez récente et a été déjà utilisé dans certaines zones urbaines 
de villes européennes. Elles produisent de l’électricité sur site, évitant toutes pertes de transport 
et permettant également de répondre aux exigences de production d’électricité verte. Il faut 
également noter que la production d’énergie de ces unités est assez limitée et les efforts 
appliqués en zone urbaine induisent un risque important de casse et de fatigue de l’installation. 
Enfin, le bruit est également une contrainte à prendre en compte, en particulier dans les zones 
à proximité d’habitations ou de bureaux. 

Le contexte du projet (urbanisation dense) amène à favoriser les technologies à axe vertical. 
Ces dernières peuvent fonctionner avec des vents provenant de toutes les directions et sont 
moins soumises aux turbulences du milieu urbain que les éoliennes à axe horizontal. Enfin, les 
problématiques du bruit et des vibrations sont moins importantes pour cette typologie 
d’éolienne.  

Les zones du projet qui pourraient accueillir cette technologie sont plus particulièrement les 
zones à vocation commerciale ou de bureaux (la problématique bruit étant partiellement 
évincée), et se situant plus particulièrement en limite urbaine (afin de limiter les effets dus à la 
rugosité alentour qui se traduiraient par une baisse de rendement et plus d’efforts appliqués sur 
l’installation). 

La zone du projet contenant des bâtiments de hauteurs non uniformes, il ne sera possible 
d’installer des aérogénérateurs que sur les édifices surplombant la zone du projet. Cette 
diversité de hauteurs favorisera également l’apparition de courants d’air susceptibles de 
générer une usure prématurée des installations. 

D’autre part, la proximité d’habitations et d’un aéroport nécessite une attention particulière à 
différents facteurs de gênes type effet stroboscopique des ombres portées, servitudes 
aéronautiques, servitudes radioélectriques, monuments historiques, dangers liés aux éoliennes 
(rupture de pâle…), phénomènes vibratoires,  … 
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Nous pouvons donc noter une potentialité éolienne globalement favorable qui nécessite d’être 
atténuée par certains facteurs limitant l’intégration de production d’électricité de source 
éolienne, et notamment : 

 
� Les conditions technologiques : le marché de l’éolien urbain est encore en maturation et 

nécessite encore des améliorations techniques.  
 
� Les conditions de protection environnementale : la proximité d’une zone Natura 2000 et 

ZICO spécifient qu’une attention particulière doit être donnée aux oiseaux et à leur habitat. 
En effet, dans le cas spécifique de cette énergie renouvelable, les effets stroboscopiques 
des pales, et les pales elles-mêmes peuvent avoir une influencent sur le comportement et la 
mortalité des colonies. 

 
� Les conditions d’adéquation aux besoins : du fait de leur petite taille, les éoliennes 

urbaines ont une production énergétique relativement faible, et ne pourront apporter qu’une 
faible contribution aux besoins énergétiques importants identifiés pour le projet. 

 
� Enfin, les conditions réglementaires ne favorisent pas particulièrement le développement 

de projets éoliens puisque que l’attribution du tarif de rachat est potentiellement le même 
que celui applicable au grand éolien, et il n’est envisageable qu’en ZDE. Or, le Schéma 
Régional Eolien déterminant les zones favorables au développement de cette énergie en 
fonction des contraintes physiques, patrimoniales et environnementales des sites n’a pas été 
publié à ce jour. Enfin, des servitudes en matière de hauteur des bâtiments s’appliquent à 
l’ensemble de la zone, sur le secteur du projet des demandes de dérogation devront être 
réalisées en prenant compte des projets éventuels en matière d’installations éoliennes. 

 
Le potentiel d’alimentation électrique de la ZAC par l’énergie éolienne terrestre est donc 
modéré car l’exploitation de la ressource est limitée par les contraintes techniques et 
réglementaires. 
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3.2.3.4 Géothermie 

3.2.3.4.1 Généralités 

La géothermie peut être envisagée pour répondre aux besoins en énergie thermique du projet 
d’aménagement de la ZAC. Dans ce cadre, le « Fonds Chaleur Renouvelable » sous l’égide de 
l’ADEME est également pertinent puisqu’il vise à financer des projets de chaleur renouvelable, 
incluant ceux issus de la géothermie. Pour rentrer dans le cadre de ce fonds, le projet 
d’installation en région PACA peut concerner : 

 
� les opérations avec pompe à chaleur sur aquifères superficiels dites «PAC sur eau de 

nappe» : Elles permettent de valoriser le potentiel thermique d’eaux souterraines 
superficielles (< 200 m de profondeur) où la température moyenne de l'eau est de l'ordre de 
13°C à 20 °C. Ces opérations permettent de couvrir les besoins en chauffage, froid et eau 
chaude sanitaire. Etant donné le coût de ces opérations (forages, pompage, ré injection) les 
ouvrages visés sont préférablement des immeubles de taille importante : 2 000 à 25 000 m². 

 
� les opérations de champs de sondes géothermiques : dans les endroits où le sous-sol ne 

révèle pas d’aquifères exploitables, il est possible, pour des usages thermiques, de 
récupérer la chaleur emmagasinée dans le sous-sol par le biais de sondes géothermiques. Il 
s’agit d’un forage équipé pour fonctionner comme un échangeur de chaleur. La profondeur 
du forage peut atteindre jusqu'à 200 m, il est possible d'installer plusieurs sondes (et donc 
forages) sur le même site : on parle alors de champs de sondes géothermiques. Ces 
opérations sont constituées en moyenne de 10 à 30 sondes et concernent plutôt les 
bâtiments de taille allant de 500 à 5 000 m². 

 
� les opérations de pompes à chaleur hors géothermie : le littoral méditerranéen de la 

région PACA présente environ 680 km de côtes, ceci permet d’envisager des  projets 
valorisant l’énergie de l'eau de mer via des pompes à chaleur (ou non si l’on souhaite une 
utilisation en froid). Ces projets, bien que ne relevant pas de la géothermie sont éligibles à 
cet appel à projets.  

 

Pour bénéficier des avantages financiers du fonds, le futur projet doit remplir les critères 
d’éligibilité suivant : 
� respect de la réglementation thermique bâtiments et de la réglementation sous-sol ou des 

milieux naturels, et exigence énergétique spécifique pour les bâtiments existants,  
� énergie thermique délivrée par la PAC d'au moins 50 tep/an,  
� COP constructeur machine égal ou supérieur à 4,0, 
� COP moyen annuel système égal ou supérieur à 3,3  
� mise en place d'un comptage d'énergie (production géothermale ou marine, production PAC, 

consommations auxiliaires, consommations énergie d'appoint, ...) et d'un dispositif de recueil 
des données. 

� simulation thermique dynamique pour tout bâtiment de SHON > 1 500m². 
 

3.2.3.4.2 PAC sur aquifère superficiel 
L’aquifère du Var constitue la principale ressource en eau potable du département des Alpes-
Maritimes. L’aire d’étude repose sur la nappe alluviale du Var affleurante (1 à 5 m de 
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profondeur), vulnérable à la pollution (aquifère perméable), et exploitée pour l’alimentation en 
eau potable via le champ captant des Sagnes. Les périmètres de protection de ce captage 
empiètent sur la zone projet, comme déjà indiqué précédemment. Ce champ comprend 13 
puits, dont deux puits situés dans la nappe profonde et 11 puits dans la nappe superficielle. Le 
projet devra respecter les prescriptions particulières applicables au sein de ces périmètres.  

De plus, une grave pénurie d’eau ayant eu lieu en 1967 est à l’origine de l’établissement de 
seuils. Ces seuils ont permis une remontée du niveau de la nappe, mais la tendance actuelle, 
malgré une recharge depuis 1992, est à la baisse. La ressource en eau souterraine, pourtant 
très abondante et de qualité, reste donc vulnérable. Par arrêté préfectoral n°2011-501, la 
communauté urbaine Nice Côte d’Azur est autorisée à prélever un débit de 1 000 l/s maximum, 
dans la nappe du Var, au niveau du champ captant des Sagnes.  

Par ailleurs, plusieurs captages, forages ou puits privés sont recensés sur le périmètre de 
l’opération, comme indiqué sur la figure suivante.  

 

Figure 24 : Localisation des points d'eau (Source : BRGM) 

L’aéroport de Nice assure également, par des installations privées, la desserte en eau potable 
de son domaine. Il utilise d’ailleurs la géothermie. Prélevée dans la nappe, l’eau est acheminée 
vers les systèmes de réfrigération des terminaux. Elle circule via un réseau étanche et ne subit 
aucun contact avec d’autres matières. Une fois l'échange thermique réalisé, elle est stockée 
dans des bassins de rétention pour être ensuite réinjectée dans la nappe d’origine. En 2010, 
731 380 m3 d’eau ont été réinjectés, soit 42,1 % de la consommation d'eau industrielle de la 
plateforme niçoise.   

Une étude de contribution à la connaissance des ressources géothermiques de la basse vallée 
du Var a été réalisée par le BRGM en décembre 2011. Celle-ci indique le potentiel 
géothermique intrinsèque du Var et établit les zones d’intérêt (croisement du potentiel 
intrinsèque avec des données de «gestion de l’espace»). Les conclusions sont les suivantes :  
� Les ressources intrinsèques géothermiques sont très importantes mais localisées 
� Les deux nappes principales intéressantes sont les alluvions du Var et les poudingues 

pliocènes. 
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� Le potentiel dans les calcaires est très réduit. 

Un zoom de la cartographie des zones d’intérêt réalisée par le BRGM permet de constater que 
la zone de la ZAC ne bénéficie que d’un potentiel réduit (en rouge), notamment pour des 
raisons de contrainte d’exploitation de la ressource, qui ne peut se faire qu’à proximité 
immédiate ou au droit des besoins, étant donné que l’énergie issue de la géothermique TBE ne 
se transporte pas. 

Figure 25 : Cartographie des potentialités géothermiques, source BRGM 

La potentialité d’une PAC sur aquifère superficiel pour la zone de projet est donc plutôt 
défavorable. Elle implique notamment le respect des contraintes suivantes :   
� une étude préalable de faisabilité technique et économique indispensable avant chaque 

projet, notamment pour assurer leur pérennité (risques de recyclage de l’eau rejetée ou 
d’impact sur des usagers en aval), 

� la mutualisation des prélèvements et rejets toujours préférables à une dispersion des 
installations ; le retour d’expérience sur l’installation existante de l’aéroport de Nice est à ce 
titre indispensable, 

� la soumission de tout projet de géothermie à des procédures administratives d’autorisation, 
et en particulier au niveau des zones de protection des captages qui recoupent le site du 
projet. 

 

Le potentiel de récupération de chaleur à partir d’un aquifère superficiel est plutôt 
défavorable, pour des contraintes de potentiel réduit, de préservation de la ressource en 
eau et de la sécurisation des captages d’alimentation en eau potable. Il doit être comparé 
aux autres modes de production d’énergie thermique renouvelable pour identifier leur 
complémentarité. 
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3.2.3.4.3 PAC sur eau de mer 

Le site d’étude se situe à proximité de la mer, ce qui laisse présager la possibilité d’utiliser cette 
ressource renouvelable (chaud et froid). Ce type de réseau est généralement constitué : 
� d’une station de pompage qui aspire de l’eau de mer et la rejette après que des 

échangeurs thermiques en aient récupéré l’énergie,  
� d’un circuit d’eau industrielle enterré sous la voirie, permettant de transporter cette 

énergie de ces échangeurs jusqu’aux pompes à chaleur des bâtiments à refroidir ou 
réchauffer. 

Pour obtenir une température stable tout au long de l’année, répondant aussi bien aux besoins 
de chaud que de froid, et s’affranchir des problèmes de surface (houle, organismes incrustant, 
sédiments, rejets…), il est préconisé de capter l’eau de mer en profondeur et de la rejeter en 
surface. En été, l’eau de mer plus froide que l’air extérieur permet le plus souvent un 
rafraîchissement direct des bâtiments, ce qui économise la consommation électrique des 
machines frigorifiques. En hiver en revanche, la température de l’eau de mer n’étant pas 
suffisante pour chauffer directement les locaux, un appoint par des pompes à chaleur est 
nécessaire. 

Une étude du potentiel thalassothermique de la Région PACA précise que la variation 
saisonnière de la température est beaucoup plus faible en profondeur qu'en surface, et le 
gisement brut est donc plus intéressant l'été à l'est du littoral PACA, et l'hiver à l'ouest. De plus, 
l'influence des contraintes environnementales est globalement faible et à traiter au cas par cas, 
et la contrainte énergétique en tant que telle n'existe pas (ressource par nature infinie). 

Le département des Alpes Maritimes reste le plus favorable à l'exploitation de la ressource 
thalassothermique, y compris en intégrant les contraintes d'exploitation étudiées (gisement net). 

Les éléments clés d’un projet thalassothermique listés ci-dessous confirment le potentiel 
favorable de la zone de projet : 
� des besoins conséquents, concentrés et liés aux activités, notamment au niveau du parc 

des expositions 
� une pente sous-marine permettant d'atteindre une grande profondeur rapidement, 
� un cadre économique sain et incitatif, 

Une étude de faisabilité d'une boucle d'eau de mer pour le chauffage et le rafraîchissement 
de bâtiments situés dans le secteur du Grand Arénas (Nice) a été réalisée par le bureau 
d’étude BG en 2011. Cette étude évalue différents scénarios, et notamment l’intérêt d’une 
production centralisée, la nécessité d’utiliser une pompe à chaleur, et la possibilité d’inclure la 
zone aéroportuaire dans le réseau de consommation. 

La réalisation d’une station de pompage nécessite l’obtention d’une autorisation, et le réseau de 
chaleur devra également certainement une autorisation pour son passage à proximité ou sous 
le site de l’aéroport. 

 

Le potentiel de récupération de chaleur à partir de l’eau de mer pour l’alimentation de la 
ZAC est significatif, et doit être comparé aux autres modes de production d’énergie thermique 
renouvelable pour identifier leur complémentarité. 
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3.2.3.4.4 PAC sur eaux usées 

La valorisation énergétique des eaux usées constitue une filière émergente parmi les énergies 
renouvelables, susceptible de pouvoir connaître de rapides développements compte tenu de 
son potentiel prometteur, notamment en Provence-Alpes-Côte d’Azur comme en témoignent les 
conclusions d’une étude réalisée par la région PACA. Le futur projet présente des 
caractéristiques favorables à l’intégration éventuelle d’un réseau de chaleur car il présage une 
consommation collective potentiellement élevée en chaleur (chauffage et ECS) sur des zones 
concentrées. 

Notons tout d’abord qu’en région PACA, la réalisation d’une installation pilote de 
récupération de chaleur à la STEP de Cagnes-sur-Mer (06), ville appartenant à la métropole 
Nice Côte d’Azur. Après trois mois de travaux et de mise au point, l’installation est 
opérationnelle depuis début juillet 2010. Elle permet de tester différents échangeurs thermiques 
sur des eaux usées urbaines en conditions réelles d’utilisation. Les objectifs de cette 
expérimentation sont de comparer quatre technologies en produisant alternativement de la 
chaleur ou du froid : échangeur à plaques, échangeur coaxial, échangeur spiralé et échangeur 
tubulaire immergé. Sa vocation finale sera de répondre au plus près aux besoins énergétiques 
de la ville.  

Une évaluation du potentiel de récupération d’énergie thermique sur les réseaux 
d’assainissement de la région a été réalisée en avril 2011 et a permis de sélectionner quelques 
sites particulièrement intéressants pour la mise en place de la technologie de récupération 
d’énergie thermique sur les réseaux d’assainissement, et notamment sur la station d’épuration 
de Nice située à moins de 2 km au Sud Est du projet. 

La faisabilité du projet est notamment basée sur le coût global du kWh thermique, celui-ci 
sera d’autant plus intéressant : 
� que le potentiel de récupération de chaleur dans les eaux usées sera important : d’après 

le retour d’expérience d’unités en Suisse, la rentabilité est assurée pour les STEP d’une 
capacité supérieur à 20 000 EH, ce qui est très largement le cas de la STEP de Nice 
(650 000 EH). 

� que la distance entre les échangeurs et les utilisateurs sera réduite. Le critère de densité 
thermique est fixé à 1.5 MWh/m/an, en accord avec les critères d’éligibilité des projets 
concernant les réseaux de chaleur fixés par le Fonds Chaleur de l’ADEME, cette donnée 
nous permet de définir un rayon géographique dans lequel il faut trouver les preneurs de 
chaleurs.  

� il faudra alors cibler les typologies de bâtiments les plus appropriés selon leurs besoins, et 
privilégier ceux minimisant les intermittences de consommation ou possédant d’importants 
volumes sous plafond, tels le parc des expositions, les zones de commerce, bureaux, et 
hôtels dans le cas du projet d’aménagement de la ZAC. 

 

L’étude de potentialité réalisée par la région PACA conclut avec réserve sur la possibilité 
d’amortir  en 8 ans environ une installation de récupération de chaleur sur eaux usées  destinée 
au chauffage et à la production d’ECS de bâtiment(s) sous réserve d’une aide de  l’ADEME par 
une contribution au financement de 50 % des investissements environ  au titre du « Fond 
Chaleur ». Elle pourrait engendrer de 20 à 50 % d’économie par an sur la  facture énergétique 
du (des) bâtiment(s).  
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Figure 26 : Evaluation du potentiel de récupération de chaleur de la STEP de Nice (Source : Région PACA)  

 
Sur l’évaluation de récupération de chaleur en sortie de la STEP de Nice présentée dans 
cette étude, le réseau de chaleur proposé a été orienté de façon à répondre aux besoins des 
zones résidentielles du secteur les Moulins. Cependant, il pourrait être judicieux d’étudier la 
possibilité d’utiliser ce potentiel de chaleur thermique pour répondre aux besoins spécifiques 
des nouveaux bâtiments de la ZAC (entre autre les zones résidentielles), situés à faible 
distance au Sud du secteur Les moulins. L’extension du rayon d’un éventuel réseau de chaleur 
à la zone de projet est donc envisageable. 

Caractéristiques du potentiel de récupération de chaleur - sortie STEP de Nice 

� Puissance globale de chauffe PAC + appoint : 48 MW 
� Potentiel annuel de production énergétique PAC + Appoint : 67 257 MWh/an, 
� Rayon approximatif d’un éventuel réseau de chaleur : 29 km, 
� Surface potentielle de bâti chauffé : 448 377 m², 
 
Les installations de récupération de chaleur à partir d’eaux usées au niveau d’une station 
d’épuration doivent respecter les règles de l’art suivantes : 
 
� L’installation comprend d’une part l’installation de récupération de chaleur elle-même 

(échangeur + pompe à chaleur), d’autre part une chaudière d’appoint. Dans un tel 
dispositif, il est d’usage de considérer que l’installation de récupération de chaleur, 
dimensionnée à la moitié du besoin maximum de puissance globale de la chaufferie, fournit 
80 % des besoins annuels en chaleur du bâtiment. Les 20 % restant sont fournis par la 
chaudière d’appoint et correspondent au complément de puissance nécessaire pour les 
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jours les plus froids de plus fortes consommations, durant lesquels la chaudière d’appoint 
sera plus sollicitée, éventuellement à pleine puissance. 

 
� l’échangeur de chaleur est préférentiellement positionné en sortie de STEP car cela 

permet de réduire l’encrassement de l’échangeur par rapport à une implantation en entrée 
ou au sein du process. En sortie, les eaux usées ayant été épurées, cette implantation 
exposera moins l’échangeur aux particules (boues, sables, algues et feuilles). la 
récupération de chaleur sur les eaux épurées en sortie de STEP peut être réalisée au 
moyen de différents types d’échangeurs : échangeurs à plaques, échangeurs 
multitubulaires (faisceau de tubes), échangeurs coaxiaux. 

 
� quelle que soit l’implantation de l’échangeur de chaleur par rapport au process, la plupart 

des installations récentes, y compris en sortie de STEP, disposent d’une étape de pré-
filtration positionnée entre l’arrivée d’eaux usées et l’échangeur. Cette pré-filtration permet 
de réduire encore l’encrassement de l’échangeur et de diminuer la fréquence des 
interventions d’entretien et maintenance de l’installation. 

 
Il n’existe pas à ce jour en France de dispositif législatif ou réglementaire spécifique aux 
installations de récupération de chaleur dans les réseaux d’assainissement. Or, le montage 
juridique des projets qui mettent en œuvre ce type d’installation peut être rapidement rendu 
compliqué notamment par le nombre d'acteurs concernés : propriétaires des bâtiments 
raccordés, exploitant(s) de la (les) chaufferie(s), propriétaires et exploitants du réseau 
d'assainissement. Souvent propriétaires du réseau, les collectivités sont donc les maîtres 
d'ouvrage idéaux pour ce genre de projets.  
 

Le potentiel de récupération de chaleur issue de la station d’épuration de Nice pour 
l’alimentation des nouveaux quartiers de la ZAC est très important, et doit être comparé aux 
autres modes de production d’énergie thermique renouvelable pour identifier leur 
complémentarité. 
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3.2.3.5 Bois-énergie 
Començons par l’identification des ressources disponibles à proximité de la zone du projet 
pour évaluer la faisabilité du projet. La très grande majorité des produits combustibles sont 
produits dans la moitié ouest de la région PACA. Seulement une partie des produits sont 
potentiellement valorisables dans le cadre d'une filière de valorisation énergétique. 
Globalement, il est possible de dégager plusieurs secteurs de disponibilité en biomasse 
agricole. Le premier concerne le secteur de production des plantes à parfums (plateaux de 
Valensole et de Sault) et est complété par la vallée de la Durance. Ce secteur représente 
environ 77 000 tonnes de biomasse. Le second secteur correspond à la Camargue. Ce secteur 
représente environ 70 000 tonnes de biomasse. L’avantage carbone d’une filière bois-énergie 
ne doit pas être déséquilibré par un transport des ressources sur de trop longues distances. 

Figure 27 : quantité de biomasse combustible valorisable sur la région PACA (Source : CRA PACA) 

Pour la réalisation d’un projet de chaufferie, il faut également prendre en compte les besoins 
techniques en amont du projet pour la faisabilité technique du projet, et notamment :  
� un espace minimal disponible pour la création de l’installation de production qui inclut : silo 

de stockage permettant une autonomie minimum de quelques jours, tapis transporteur et 
piston de chargement, chaudière, extracteur de cendres, dépoussiéreur, etc…  

� une gestion suivie : filière d’approvisionnement et des voies d’accès adaptées (largeur des 
voies, espace de manœuvre).  

Toutes ces contraintes peuvent, dans le cadre de l’opération d’aménagement de la ZAC, être 
intégrées en amont du projet afin d’être atténuées mais elles restent néanmoins d’importance, 
notamment au vu de la qualification du site comme zone d’affaire et zone urbaine. 

Le potentiel d’utilisation de la biomasse combustible sur la zone de projet est donc 
défavorable pour des raisons techniques liées aux contraintes du site et d’éloignement 
géographique par rapport aux zones géographiques identifiées de production de la ressource. 
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3.2.3.6 Biogaz 
La production de biomasse méthanisable est répartie, en PACA,  autour de trois bassins. Le 
secteur d'élevage dans les Hautes Alpes et la vallée de l'Ubaye (effluents d'élevage et effluents 
de fromagerie), le secteur viticole (diagonale Vaucluse, Bouches du Rhône, Var) et le littoral 
avec les boues de station d'épuration. Concernant les effluents de fromagerie et des caves 
vinicoles, les chiffres doivent être pris avec prudence. En effet, la plupart des quantités 
identifiées sont déjà traitées dans le cadre de station d'épuration ou par épandage ou 
valorisation animale (lactosérum). La mise en place de filière de valorisation ne pourra se 
réaliser qu'après une analyse individuelle. 

Figure 28 : Quantité de biomasse méthanisable valorisable sur la région PACA (Source : CRA PACA) 

La zone du projet est située sur la commune de Nice, et la quantité de biomasse méthanisable 
estimée en 2009 à l’échelle du canton de Nice  est la suivante : 
- 16 496 tonnes de MS4 : boues de STEP, 
- 1350 tonnes de MB : végétaux cultures hors-sol, 
- 113 tonnes de MB : effluents vinicoles, 
- 19 tonnes de MB : effluents fromagerie, 
- 7 tonnes de MB : margines, 

La valeur énergétique des produits de type boues de STEP potentiellement valorisables sur le 
canton de Nice par méthanisation est de 9 GWh. Les boues de STEP sont disponibles à court 
terme pour une valorisation par méthanisation. 

                                                      
4 Les tonnages de boues peuvent être exprimés en MS ce qui permet les regroupements de tonnages 
indépendamment des siccités, très variables, ou peuvent être exprimés en matière brute (MB) ce qui 
représente le volume réel à gérer 
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Figure 29 : Quantité de biomasse méthanisable valorisable sur le département Alpes-Maritimes (Source : CRA 
PACA) 

Un projet de méthanisation à partir de boues de STEP se caractérise par les aspects suivants : 
� Stockage : les produits méthanisables sont humides et hautement fermentescibles, leur 

stockage sur une période longue est difficile voire impossible. Dans ces conditions les 
produits doivent intégrer le plus rapidement possible le processus de méthanisation. 

� Régularité de l’apport : l'idéal est d'avoir une production régulière tant d'un point de vue 
qualitatif que quantitatif. Les boues de station d'épuration sont produites plus régulièrement 
dans l'année et peuvent suivant les disponibilités territoriales, être mélangés. 

� Transport : les boues de STEP sont disponibles et facilement collectables. Toutefois, la 
diversité des caractéristiques physiques des boues (liquides, pâteuses, solides) devra être 
prise en compte. Plus les boues sont liquides, plus leur transport sur de longue distance est 
onéreux. 

� Un espace minimal disponible, et le risque de voir apparaitre une gêne olfactive, 

La méthanisation nécessite également une maîtrise des débouchés énergétiques pour le 
biogaz (chaleur, électricité), en supplément de celle des débouchés pour le digestat. En effet, 
elle suppose que soit mise en place une installation de compostage, ou bien un couplage avec 
une installation de compostage existante pour recevoir le digestat en sortie de la chaîne de 
méthanisation, les déchets organiques ne pouvant être méthanisés comme les déchets verts 
ligneux. 

Dans le cadre du futur projet plus précisément situé au Sud-Ouest de la commune de Nice, se 
situent deux stations d’épurations :  

STEP Charge 
maximale  

Débit 
moyen 

Confor-
mité 

Distance 
au projet Boues 

Nice 467 400 EH 100 972 m3/j oui 
2 km au 
Nord/Est 

15 035 t MS/an dont : 
� 38 % épandage, 
� 57 % incinération, 
� 5% décharge, 

Saint-
Laurent du 

Var 
74 500 EH 11 594 m3/ j non 2km au 

Sud/Ouest 

1 014  t MS/an dont : 
� 85% compostage, 
� 15% décharge, 

Tableau 3 – STEP, chiffres SIE 2010 
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Il faut savoir que l'élimination des boues de station d’épuration en centre de stockage est 
strictement réservée aux déchets ultimes depuis 2002 et que les boues admises en décharge 
de classe 1 doivent remplir des critères de dangerosité et toxicité très rigoureux et subir une 
stabilisation. Cela laisse donc envisager le fait que les boues résiduelles non valorisées sur les 
deux STEP précitées ne sont pas valorisables dans le cadre d’un projet de méthanisation.  

Après une analyse des stations d’épuration dans un rayon de 20 km au moyen du SIE 
(Système d'Information sur l'Eau) du bassin Rhône-Méditerranée, cette situation est généralisée 
dans ce périmètre. 

 
Au regard de la situation géographique du projet, et des contraintes de disponibilité et de 
transport de la ressource associées, le potentiel de la méthanisation est défavorable pour le 
projet d’aménagement de la ZAC. 
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3.2.3.7 Synthèse 
Le tableau ci-après présente la synthèse des potentiels résultants pour chaque énergie 
renouvelable étudiée, et permet ainsi de hiérarchiser les installations qui peuvent être 
envisagés sur le site de projet. 

Le potentiel résultant pour chaque énergie renouvelable correspond à la possibilité 
d’envisager un type d’installation sur le site de projet au regard : 
� Du gisement existant ou de la ressource actuelle ; 
� De la compatibilité du projet d’aménagement avec les particularités techniques des 

énergies étudiées et des paramètres économiques d’investissement (coûts 
matériels, installation,…) et de fonctionnement. 

 

Tableau 4 : Définition du potentiel résultant 

POTENTIEL RESULTANT 

 

Peut être envisagée sur le site de projet au regard du gisement existant et 
de la compatibilité pressentie entre cette énergie renouvelable et le projet 
d’aménagement (en cours et futur) 

 
Bon gisement, néanmoins cette énergie renouvelable présente des 
contraintes techniques OU économiques significatives pour le site de projet 

 
Bon gisement, néanmoins cette énergie présente des contraintes 
techniques ET économiques significatives pour le site de projet 

/ 
La filière ne présente pas un gisement intéressant sur le site de projet ou à 
proximité immédiate de celui-ci 

 

Les couleurs donnent une indication sur la compatibilité du projet avec les différentes 
énergies renouvelables étudiées : 

Bon Moyen Mauvais 
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3.2.4 Efficacité énergétique et urbanisme 

3.2.4.1 Contexte 
Le projet d’aménagement du Grand Arénas a pour ambition, dans le cadre de l’EcoCité Nice 
Cote d’Azur,  d’être le laboratoire du développement durable et le moteur de la Métropole Nice 
Côte d’Azur. Elle jouera un rôle de territoire de démonstration des technologies éco-innovantes, 
Cette démarche de développement urbain durable répond à quatre axes stratégiques : 
� Créer des bâtiments exemplaires notamment en limitant leurs besoins énergétiques par le 

choix d’une architecture bioclimatique adaptée au climat méditerranéen, 
� Organiser les déplacements humains et développer l’autonomie énergétique en ayant 

recours aux énergies renouvelables selon un mix énergétique cohérent avec les potentialités 
sur la zone de projet, 

� Incarner la ville intelligente du futur en intégrant par exemple les îlots dans l’action 
transversale d’une charte « smart-grid » compatible applicable à l’ensemble des travaux de 
construction et d’aménagement de l’EcoCité. 

3.2.4.2 Limitation des besoins sur les bâtiments 
Les différents moyens techniques pouvant être adoptés afin de réduire la consommation 
d’énergie sont les suivants : 

� concernant les équipements : 
� l’utilisation d’équipements intrinsèques performants (lampe basse consommation, 

appareils ménagers et professionnels économes, …) ; 
� la substitution avec d’autres sources de production en ce qui concerne les usages 

électriques et thermiques (utilisation du solaire thermique pour le chauffage de l’eau, 
panneaux solaires photovoltaïques pour la production d’électricité, cogénération, …) ; 

� l’application d’une gestion intelligente de la charge (systèmes de régulation, 
entraînement à vitesse variable, …) permettant notamment de réduire la consommation 
et les pics de consommation, ou encore de déplacer la consommation vers les heures 
creuses ;  

� Dans les bureaux également on privilégiera le choix de matériels à faible consommation 
énergétique, notamment pour le matériel informatique (matériel labélisé « Energy 
star »). 

� concernant l’enveloppe du bâti : 
� l’amélioration de l’isolation thermique de l’enveloppe (toit, murs, fenêtres,…) ; 
� l’application d’une architecture bioclimatique (lumière, orientation, forme, ombre, 

ventilation passive) ; 
� la mise en œuvre de systèmes passifs de récupération de chaleur. 

Les mesures d’Efficacité Energétique à mettre en œuvre sont répertoriées selon quatre types :  
1. les instruments réglementaires,  
2. les instruments économiques et mécanismes de marché,  
3. les incitations fiscales et financières, 
4. les campagnes d’information et actions volontaires. 
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� Isolation 

Pour l’isolation des façades, il est possible d’opter pour des épaisseurs d’isolant importantes 
et attacher un soin particulier à traiter la problématique des ponts thermiques, qui représente 
aujourd’hui une des principales sources de déperdition thermique d’un bâtiment (10% à 40% 
des déperditions selon le CSTB). Il existe actuellement différents modes constructifs pour lutter 
contre les ponts thermiques : l’isolation extérieure, les rupteurs thermiques, etc. 

Pour l’isolation des toitures, on privilégiera la mise en place de toitures végétalisées, qui 
présentent une très bonne isolation, en plus de leur fonction de rétention des eaux pluviales. 

Concernant les vitrages, on préconise un usage généralisé du double vitrage. À l’heure 
actuelle, l’intérêt du triple vitrage est limité du fait notamment de son coût élevé et de la 
dégradation du facteur solaire. 

 
� Eclairage des bâtiments 

En premier lieu, l’utilisation et la valorisation de la lumière naturelle sera privilégiée par 
exemple par le biais de puits de lumière. On peut également jouer sur la largeur des bâtiments 
afin de maximiser la quantité de lumière naturelle.  

En ce qui concerne l’éclairage des bâtiments, sera privilégié l’éclairage à économie d’énergie : 
tubes fluorescents et lampes fluo-compactes. Le choix du modèle de lampe sera fait en fonction 
de l’usage.  

L’indice de rendu des couleurs (IRC) est un paramètre important pour obtenir une qualité de 
lumière correspondant au besoin. De plus, il convient de bien choisir la température de couleur 
qui aura un impact important sur l’ambiance visuelle du lieu. Pour les parties communes des 
bâtiments (couloirs, escaliers, halls d’entrée), doit être systématiquement envisagés des 
détecteurs infrarouges et des minuteurs, ajustés suivant l’usage. 

 
� Ventilation 

La ventilation est un élément essentiel du bâtiment, d’autant plus à l’heure du bâtiment basse 
consommation, où la perméabilité du bâtiment est limitée. Ainsi, le renouvellement d’air naturel 
est faible et la mise en place d’une ventilation mécanique contrôlée (VMC) est nécessaire. 
On recommande une ventilation double-flux, permettant de récupérer une part importante de la 
chaleur de l’air extrait. Ainsi, le besoin en chauffage est nettement réduit. 

 
� Rafraichissement 

Dans la région niçoise, les besoins en rafraichissement représentent la plus grande partie des 
besoins énergétiques. Ainsi, il est important de bien concevoir les bâtiments afin de limiter au 
maximum le besoin de rafraichissement.  

Il faut donc prévoir l’installation de protections solaires au-dessus des fenêtres, et systémiser 
l’utilisation de doubles vitrages avec couche faible émissivité (FE) en face 2 afin de réduire les 
apports solaires et l’utilisation de vitrages à contrôle solaire.  

En ce qui concerne les équipements de rafraichissement, seront privilégiés les systèmes 
alternatifs, tels que les puits provençaux (gestion passive de la température du bâtiment par 
l’utilisation du potentiel thermique du sol), la ventilation nocturne, ou les systèmes de 
rafraichissement évaporatif (dessicant cooling) couplés ou non à des systèmes de capteurs 
solaires (climatisation solaire). Dans le cas où un système de chauffage par pompe à chaleur 
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sur eau de mer est mis en place, on pourra utiliser l’eau de mer comme source de 
rafraichissement en la faisant simplement passer à travers un échangeur (sans utiliser la 
pompe à chaleur). 

 

3.2.4.3 Eclairage public 
Il est utile de définir des moyens de limitation de la consommation dans les espaces publics 
extérieurs, et en particulier au niveau de l’éclairage public. Il est possible de combiner 
différents moyens de maitrise de l’énergie : 
� Choix judicieux de l’implantation des points lumineux : en fonction de l’usage, du ressenti 

des usagers, des objectifs de sécurité etc. L’uniformité de l’éclairement n’est pas forcément 
un pré-requis nécessaire, 

� Amélioration de l'efficacité lumineuse des sources : augmentation du flux de lumière 
produite (en lumens) par watt électrique consommé et d'amélioration du rendu des lumières 
par l’utilisation de lampes nouvelles génération (LED, lampes à iodures métalliques, sodium 
haute pression,…), possibilité de compenser une luminance plus faible par l’utilisation de 
revêtements clairs au lieu d'enrobés sombres, 

� Choix de luminaires : utilisation de candélabres solaires, luminaires spécialement dessinés 
pour mieux distribuer la lumière et éviter les problèmes de pollution lumineuse, 

� Alimentation par ballasts électroniques équipés d’émetteurs-récepteurs permettant la 
télégestion des éclairages (liaison filaire par le réseau électrique ou aérienne en 
radiofréquences) et l’enregistrement de la consommation d’énergie, l’état des lampes et les 
circonstances des pannes pour chacune d'entre-elles et intégration d’horloges 
astronomiques, pour suivre les changements d’intensité lumineuse du soleil tandis qu’un 
système surveille et contrôle les lampes à distance, en varie la puissance en fonction de la 
circulation, de la météo et de la lumière naturelle.  

3.2.4.4 Equipements du parc des expositions 
Outre la réduction des dépenses énergétiques liées à la conception des bâtiments sur 
l’ensemble de la ZAC, un effort particulier peut être fait concernant le choix des équipements 
du parc des expositions (escaliers mécaniques, éclairage automatique…).  Ces équipements 
devront présenter des performances en matière de consommation d’énergie tout en permettant 
une haute qualité de service ainsi que la sécurité des visiteurs. A titre d’exemple, les 
installations suivantes pourront être utilisées : 
� Détecteurs de mouvements (portes, escaliers mécaniques) 
� Sondes photosensibles ou cellules crépusculaires (éclairage) 
� Installation d’escaliers mécaniques à fonctionnement réversibles… 

3.2.4.5 Conclusion 
Le cahier des charges de conception du bâtiment qui place les questions énergétiques et 
environnementales au cœur des préoccupations permettra au projet d’aménagement de la ZAC 
Grand Arénas, d’atteindre un objectif de consommation d’énergie qui respecte les limitations 
autorisées par la RT 2012.  

 

Dans un contexte de climat méditerranéen et de fragilité électrique, cette notion d’urbanisme 
efficace en énergie sera donc prise en compte dans la conception du projet d’aménagement de 
la ZAC et intégrera un ensemble de réalisations architecturales en faveur de l’efficacité 
énergétique illustrant ainsi la démarche et les objectifs de l’‘Ecocité’. 
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1 Considérations générales 

1.1 INTRODUCTION

Certaines réflexions du soleil sur des installations photovoltaïques situées à proximité des aérodromes 
sont susceptibles de gêner les pilotes dans des phases de vol proches du sol ou d’entraver le bon 
fonctionnement de la tour de contrôle. Les zones d’implantation de panneaux photovoltaïques situées à 
moins de 3 km de tout point d’une piste d’aérodrome (y compris les hélistations) ou d’une tour de 
contrôle sont particulièrement sensibles à cet égard. Ainsi, il est important que les services de la direction 
générale de l’Aviation civile (DGAC) soient consultés préalablement à toute installation de cette nature 
afin de suivre et d’évaluer tout particulièrement cet impact. 

Cette note d’information technique présente ainsi les nouvelles dispositions retenues lorsque l’avis des 
autorités compétentes de l’aviation civile est sollicité sur des projets d’installation de panneaux 
photovoltaïques à proximité d’un aérodrome, soit par le porteur du projet soit par un service instructeur 
des installations soumises à déclaration ou à permis de construire. 

Dans ces dispositions, sont désignés par : 
� « autorité compétente de l’aviation civile » : l’entité chargée de la surveillance et de la régulation 

des services de l’aviation civile territorialement compétents : DSAC/CE, DSAC/O, DSAC/N, 
DSAC/NE, DSAC/S, DSAC/SE, DSAC/SO, DSAC/AG, DSAC/OI, DAC/NC, SAC/SPM, 
SEAC/PF, SEAC/WF. 
Les coordonnées et zones de compétence de ces autorités figurent au § 4. 

� «porteur du projet » : le porteur du projet d’installation de panneaux photovoltaïques (ou 
l’organisme) qui demande l’avis à l’autorité compétente de l’aviation civile. 

Par ailleurs, la direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) a publié un guide relatif à l’étude 
d’impact des projets photovoltaïques (édition 2011) qui est accessible à l’adresse suivante : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Photovoltaique-un-guide-pour.html   
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1.2 RAPPEL DES PRINCIPES REGLEMENTAIRES

Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent respecter les servitudes 
aéronautiques et les servitudes radioélectriques établies pour la protection contre les obstacles et 
perturbations électromagnétiques des stations de radiocommunication et de radionavigation installées 
pour les besoins de la navigation aérienne [décrets et arrêtés des servitudes aéronautiques et servitudes radioélectriques 
établis localement]. 

Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent également respecter les surfaces de 
dégagements aéronautiques correspondant au mode actuel de l’exploitation de la piste [Arrêté relatif aux 
conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation des aérodromes, Arrêté relatif aux caractéristiques techniques de certains 
aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe]. 

Ils ne peuvent pas être installés dans les aires opérationnelles situées à proximité des pistes et des voies de 
circulation d’aérodromes telles que : bande de piste, aire de sécurité d’extrémité de piste, bande de voie 
de circulation, prolongement d’arrêt, prolongement dégagé, aires en amont du seuil ou après l’extrémité 
des pistes avec approche de précision [Arrêté relatif aux conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation des 
aérodromes, Arrêté relatif aux caractéristiques techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe]. 

En effet, il est considéré que ces équipements ne sont pas des « objets, installations ou matériels utilisés 
pour les besoins de la navigation aérienne », et que leurs fonctions n’imposent pas une implantation dans 
des zones opérationnelles pour les besoins des opérations aériennes.  

En outre, leur installation ne doit pas gêner : 
� le bon fonctionnement des aides à la navigation aérienne ; 

� les services rendus par le prestataire de la navigation aérienne ; 
� l’exploitation de l’aire de mouvement par l’exploitant d’aérodrome ; 
� les pilotes lors de la circulation des aéronefs au sol.  

[Code de l’aviation civile, code des Transports, arrêté RCA, Arrêté relatif aux conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation 
des aérodromes, Arrêté relatif aux caractéristiques techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe, 
Arrêté relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes de 
Mayotte, des îles Wallis et Futuna, de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie, Décret n° 2007-relatif aux normes techniques 
applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes de Mayotte, des îles Wallis et Futuna, de 
Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie ainsi qu’à la prévention du péril animalier sur les aérodromes, Arrêté relatif à la prévention 
du péril animalier sur les aérodromes, Arrêté relatif aux inspections de l’aire de mouvement d’un aérodrome, …]. 
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2 Dispositions préconisées pour l’avis relatif à 
l’implantation de panneaux photovoltaïques à proximité 

d’un aérodrome 

2.1 PREAMBULE

Les dispositions suivantes sont définies pour les autorités compétentes de l’aviation civile (cf. § 4), 
lorsque leur avis est sollicité sur les dossiers de demande d’installation de panneaux photovoltaïques.  

Les installations pouvant être étendues sur une grande surface, il est possible qu’une gêne des pilotes ou 
des contrôleurs (ou personnels AFIS) soit constatée après installation. L’avis de l’autorité compétente de 
l’aviation civile peut être subordonné au fait qu’en cas de gêne avérée après installation, des 
modifications des dispositifs installés pourront être demandées. 

2.2 PROJETS SITUES A PLUS DE 3 KM DE L’AERODROME

Comme indiqué au §1, il est estimé que seuls les projets d’implantation de panneaux photovoltaïques 
situés à moins de 3 km de tout point d’une piste d’aérodrome et d’une tour de contrôle devraient faire 
l’objet d’une analyse préalable spécifique.  

Ainsi l’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis favorable à tout projet situé à plus de 3 km 
de tout point d’une piste d’aérodrome ou d’une tour de contrôle dans la mesure où ils respectent les 
servitudes et la réglementation qui leur sont applicables (cf. §1.2). 

2.3 PROJETS SITUES A MOINS DE 3 KM DE L’AERODROME            
(hors hélistation)

2.3.1 Principes de l’analyse 

L’autorité compétente de l’aviation civile analyse la demande sur la base d’un dossier présenté par le 
porteur du projet qui comporte notamment : 

� les caractéristiques de l’installation : position, altitude, orientation, inclinaison, surface. 
� suivant l’emplacement et la surface de l’installation, une démonstration d’absence de gêne visuelle 

pour le pilote ou pour le contrôleur aérien (ou personnel AFIS).  
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En effet, la détermination de la criticité de la gêne visuelle est fonction de l’angle fait entre cette source 
lumineuse et l’axe du regard, la distance, la surface lumineuse et sa luminance1. 

L’autorité peut alors être amenée à demander au porteur du projet de vérifier : 

� si un rayon du soleil peut être réfléchi par les panneaux photovoltaïques dans l’œil du pilote ou du 
contrôleur (ou personnel AFIS). Les trajectoires devant être prises en compte pour le risque 
d’éblouissement des pilotes sont les trajectoires nominales, spécifiques à l’aérodrome, de 
l’aéronef à l’approche et en phase de décélération pour chaque sens d’utilisation de la piste (QFU), 
éventuellement sur la base d’informations délivrées par l’autorité compétente de l’aviation civile. 

� et, dans le cas où un tel risque de réflexion est avéré, si la valeur de luminance de ces rayons est 
inférieure aux seuils fixés. Il est souligné que ces valeurs, déterminées par le porteur du projet, 
dépendent spécifiquement de l’implantation du projet et de la course du soleil au cours de la 
journée et de l’année sur l’aérodrome.  

L’analyse se déroule ensuite en plusieurs étapes : 

� étape 1 : vérification réglementaire ; 
� étape 2 : vérification de l’absence de gêne visuelle. 

2.3.2 Étape 1 : Vérification réglementaire 

A partir des caractéristiques de l’installation fournies, l’autorité compétente de l’aviation civile vérifie si 
celle-ci est située dans une zone où l’implantation est interdite. 

Elle donne un avis défavorable à tout projet d’installation de panneaux photovoltaïques : 

� ne respectant pas les servitudes aéronautiques ou radioélectriques ; 
� dépassant les surfaces de dégagements aéronautiques ; 
� situés dans : 

o la bande d’une piste, y compris dans la partie dégagée de la bande de piste, 
o les aires de sécurité d’extrémité de piste (jusqu’à 300 m de chaque extrémité de la 

piste), 
o les prolongements dégagés, 
o les prolongements d’arrêt, 
o pour les pistes avec approches de précision : les aires situées en amont du seuil de 

300 m de long et de 90 ou 120 m de large, 
o les bandes de voies de circulation ; 

� dont l’emplacement peut perturber le bon fonctionnement des aides à la navigation aérienne ou 
dégrader les indications fournies au pilote ou au contrôleur (ou personnel AFIS);

                                                  
1 La luminance est une des grandeurs photométriques qui caractérisent la perception visuelle des sources lumineuses. La luminance est 
l' intensité lumineuse d'une source lumineuse dans une direction donnée, divisée par l'aire apparente de cette source dans cette même 
direction. L'unité de luminance lumineuse est le candela par mètre carré, symbole cd/m².
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Exemple : non-respect des aires critiques ou sensibles des aides radioélectriques, des aires de protection des aides 
météorologiques et visuelles, dégradation des indications fournies (paramètres météo ou radioélectriques erronés, aides visuelles 
masquées, réflexions parasites, perturbations électriques…) 

� pouvant gêner les services d’exploitation de l’aérodrome, notamment en augmentant les délais 
d’intervention du SSLIA dans les zones qui doivent rester parfaitement accessibles ou en 
empêchant la maintenance des aides pour les besoins de la navigation aérienne ; 

� pour les pistes avec approche de précision de catégorie II/III, dans l’aire d’emploi du radio-
altimètre (aire de 120 m de large sur 3 000 m en amont du seuil de piste). 

Si l’avis n’est pas défavorable, l’analyse est poursuivie suivant les dispositions de l’étape 2. 

2.3.3 Étape 2 : vérification de l’absence de gêne visuelle 

2.3.3.1 Éléments sur l’éblouissement

Une forte luminosité peut faire baisser les performances de la vision par une réduction de la perception du 
contraste. Ce type d’éblouissement, différent de l’aveuglement, peut poser des difficultés pour les pilotes 
ou les contrôleurs (ou personnels AFIS) à percevoir leur environnement (perte de repères visuels de piste 
pour les pilotes, non repérage d’un aéronef pour les contrôleurs par exemple). Il est fonction de la position 
(distance et position angulaire) de la source lumineuse par rapport à l’œil, de sa surface apparente et de sa 
luminance. Ainsi, la source lumineuse la plus puissante, présente dans le champ visuel, n’est pas 
forcément la plus pénalisante. 

La présente note traite également, pendant la phase particulièrement critique du toucher des roues, des 
dangers induits par un effet de surprise causé par l’apparition dans le camp visuel d’une source 
lumineuse. Cet « effet de surprise » est d’autant plus marqué que l’éblouissement est latéral par rapport à 
l’axe du regard car le cerveau perçoit le changement d’état (l’éblouissement) sans identifier 
immédiatement la cause. 

2.3.3.2 Paramètres de l’analyse

Pour les installations qui ne font pas l’objet d’avis défavorable suite à la vérification réglementaire, il est 
nécessaire de s’assurer de l’absence de gêne visuelle pour le pilote ou le contrôleur (ou personnel AFIS).  

L’autorité compétente de l’aviation civile peut donc être amenée à demander au porteur du projet des 
éléments de démonstration d’absence de gêne visuelle (étude géométrique et/ou photométrique). 

L’analyse des caractéristiques du projet par l’autorité compétente de l’aviation civile tient compte des 
paramètres suivants : 

� Elle porte sur chaque ensemble de panneaux solaires homogènes ayant des caractéristiques de 
position et hauteur proches, et d’inclinaison et d’orientation identiques (par exemple, l’analyse 
d’un toit à deux pentes sera réalisée pour chacune des pentes indépendamment) ; 

� Dans le cas d’une présence d’autres installations similaires (même azimut et même inclinaison) 
dans l’environnement proche, la surface à considérer est celle de l’ensemble des projets ou 
installations. 
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2.3.3.3 Cas ne nécessitant pas de démonstration d’absence de gêne visuelle 

Un avis favorable sans demande de démonstration est donné par l’autorité compétente de l’aviation civile 
à tout projet remplissant l’une au moins des conditions suivantes : 

� de surface inférieure à 500 m² (excepté si ce projet n’est pas isolé d’autres projets ou 
d’installations existantes qui conduiraient à considérer une surface supérieure) et situé en dehors 
des zones B et C de la figure 2 ; 

� de surface inférieure à 50 m2 et situé dans la zone B (hors zone C) ; 

� s’il est situé à l’extérieur de l’ensemble des zones représentées dans les figures 1 et 2 (pour la tour 
de contrôle et pour les pilotes). 

2.3.3.4 Cas nécessitant une démonstration d’absence de gêne visuelle 

En dehors des cas déjà traités au § 2.3.3.3, un avis favorable ne peut être donné par l’autorité compétente 
de l’aviation civile pour un projet situé dans une ou plusieurs zones figurant sur les figures 1 et 2, que si 
ce projet remplit les deux conditions suivantes : 

� absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS) ;  
� et absence de gêne visuelle des pilotes. 

Dans le cas d’une gêne visuelle potentielle, un avis défavorable sera donné par l’autorité compétente de 
l’aviation civile. 

La démonstration d’absence d’éclairement gênant vers le pilote ou les contrôleurs demandée 
dans ce paragraphe, pour être probante, doit considérer toutes les positions prises par le Soleil 
au-dessus de l’horizon à tout instant du jour et de l’année. La prise en compte de l’éventuel 
masquage créé par un relief naturel est acceptable, sous réserve de la pérennité de ce relief (par 
exemple, le masquage par une montagne peut être pris en compte mais le masquage par un 
groupe d’arbres ne devrait pas être pris en compte). 

2.3.3.4.1 Analyse de l’absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS)

L’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis défavorable à tout projet d’installation de 
systèmes photovoltaïques dont le dossier ne démontre pas l’absence de gêne des contrôleurs (ou 
personnels AFIS). 

Il y a absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS) pour tout projet d’installation 
remplissant l’une au moins des conditions suivantes : 

� le projet est situé à l’extérieur de la zone de protection de la tour de contrôle définie en Figure 1 ; 

� ou le projet est situé dans cette zone et le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux 
n’éclaire la tour de contrôle en toute circonstance ; 

� ou le projet est situé dans cette zone et le porteur de projet a démontré que les faisceaux lumineux 
qui éclairent la tour de contrôle en provenance de cette installation produisent une luminance 
inférieure à un seuil d’acceptabilité fixé à 20 000 cd/m². 
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Figure 1 : zone de protection de la tour de contrôle 

Comme indiqué au § 2.3.3.3, il est considéré que tout projet situé dans la zone de protection de la tour de 
contrôle d’une surface inférieure à 500 m2 ne présente aucune gêne visuelle envers le contrôleur. 

2.3.3.4.2 Analyse de l’absence de gêne visuelle des pilotes

L’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis défavorable à tout projet d’installation de 
systèmes photovoltaïques dont le dossier ne démontre pas l’absence de gêne visuelle des pilotes. 

a) Définition des zones A, B et C 

Figure 2 : Représentation des zones A, B et C  
(nota : sur ce schéma ne figurent pas les aires interdites par la réglementation - cf § 2 et 3.3.2)  




Faisceaux 
lumineux 
réfléchis  

3 km

TOUR

�������	
��

������� � � � � � � � � � �������

�

                                                          �������

	

��

�

��

������

�

�� �

��

�
�����

�����

������

S



DIRECTION
GENERALE
DE L'AVIATION CIVILE

NOTE D’INFORMATION TECHNIQUE :
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AVIS DE LA DGAC SUR 

LES PROJETS D’INSTALLATIONS DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES A PROXIMITE DES AERODROMES 

Rév : 4 
Page : 10 / 19 

27/07/2011 

DSAC/ANA 

L’analyse conduit à considérer trois zones distinctes relatives à l’implantation du projet, dénommées A, B 
et C et identifiées par sens d’atterrissage (QFU) telles que schématisées sur la figure 2 : 

� Zone A :  
La zone A est destinée à protéger les pilotes contre la réduction préjudiciable de la perception du 
contraste. Ses dimensions sont les suivantes : 

o longueur : 3000 m avant le seuil d’atterrissage S + longueur de piste disponible à 
l’atterrissage + 3000 m après l’extrémité de la piste ; 

o largeur : 1500 m de part et d’autre de l’axe de piste. 
Nota : comme mentionné au § 3.3.3.3, un projet implanté à l’extérieur de la zone A, même s’il est situé à moins de 3 km des 
pistes, ne nécessite pas de démonstration d’absence de gêne visuelle des pilotes. 

� Zone B :  
La zone B est destinée à protéger les pilotes pendant la phase critique de toucher des roues contre un effet 
de surprise. Ses dimensions sont les suivantes : 

o longueur : zone ci-dessous définie à partir du point de toucher des roues (400 m de part 
et d’autre du point de toucher des roues), lui-même défini par rapport au seuil 
d’atterrissage S ; 

Longueur disponible à 
l’atterrissage (LDA) 

Point nominal de toucher 
des roues Zone B correspondante 

< 800 m S + 150 m entre S – 250 m et S + 550 m 

800 m � LDA < 1200 m S + 250 m entre S – 150 m et S + 650 m 

1200m � LDA < 2400m S + 300 m entre S – 100 m et S + 700 m

� 2400m S + 400 m entre S et S + 800 m 

o largeur : 1500 m de part et d’autre de l’axe de piste. 

� Zone C :  
La zone C est destinée à protéger les pilotes contre la présence de source lumineuses dans le champ 
d’acuité visuelle ; elle intègre, en outre, certaines contraintes réglementaires. Ses dimensions sont les 
suivantes : 

o longueur : 500 m avant le seuil d’atterrissage + longueur de piste disponible à 
l’atterrissage + 500 m après l’extrémité de la piste; 

o largeur : 100 m de part et d’autre de l’axe de piste ou la largeur de la bande de piste si 
elle est plus contraignante. 
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Il est souligné que ces zones A, B et C sont toutes trois rectangulaires et se recoupent sans être 
mutuellement exclusives ; ainsi, un projet peut être implanté dans plusieurs zones à la fois : 

o un projet implanté en zone B est nécessairement en zone A et éventuellement en zone 
C ; 

o un projet implanté en zone C est nécessairement en zone A et éventuellement en zone 
B. 

Un projet implanté dans des zones qui se superposent est redevable des contraintes de 
vérification (définies ci-après) attachées à l’ensemble des zones correspondantes. 

b) Vérification d’absence de gêne visuelle du pilote 

Rappel : ces installations ne doivent pas être implantées près de la piste, ni en amont ou après 
celle-ci, ni près des voies de circulation au regard des dispositions rappelées au § 2. De ce fait, 
l’implantation est interdite sur une partie de ces trois zones au titre du § 2.3.2. 

� Zone A : 

Pour tout projet situé dans cette zone, il y absence de gêne visuelle au titre de la zone A, pour un pilote, 
lui-même présent dans la zone A (aéronef aligné sur l’axe d’approche publié de la piste ou sur la piste au 
roulage), si l’une au moins des conditions suivantes est remplie : 

o comme indiqué au § 2.3.3.3, la surface est inférieure à 500 m2 ; 

o le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux n’éclaire le pilote en toute 
circonstance en le gênant visuellement. 

Dans le cas d’un faisceau lumineux éclairant le pilote, il y a gêne visuelle au titre de la zone A pour toute 
réflexion en direction du pilote produisant une luminance supérieure à un seuil d’acceptabilité fixé à 
20 000 cd/m2, sous un angle de vision (entre le rayon réfléchi et l’axe du regard vers la piste) compris 
entre -30° et +30° et à une distance inférieure à 3 000 m entre le pilote et les panneaux. 
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� Zone B :  

Pour tout projet situé dans cette zone, il y absence de gêne visuelle au titre de la zone B si au moins une 
des conditions suivantes est remplie : 

o le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux n’éclaire le pilote en le 
gênant visuellement, lorsque l’aéronef se trouve lui-même dans la zone B, sur son axe 
d’approche publié ; 

o comme indiqué au § 2.3.3.3, la surface est inférieure à 50 m2. 

Dans le cas d’un faisceau lumineux éclairant le pilote, il y a gêne visuelle au titre de la zone B pour toute 
réflexion en direction du pilote produisant une luminance supérieure à un seuil d’acceptabilité fixé à 
10 000 cd/m2, sous un angle de vision (entre le rayon réfléchi et l’axe du regard vers la piste) compris 
entre -90° et +90, lorsque l’aéronef est lui-même à l’intérieur de la zone B. 

� Zone C :  
La zone C est une zone sensible au niveau de l’éblouissement et aucun rayon gênant ou éblouissant qui 
réfléchit en direction du pilote ne peut être autorisé.  

Si le panneau « anti éblouissement » (voir paragraphe 2.3.3.4.3) est réputé par démonstration ne pas 
envoyer de faisceau réfléchi gênant dans l’œil du pilote, il pourra être installé, mais seulement dans les 
parties de la zone C où la réglementation l’autorise.  

De fait, il apparaît que les possibilités d’installation de panneaux photovoltaïques dans cette zone sont 
particulièrement restreintes du fait de la réglementation (cf. 2.3.2). 

2.3.3.4.3 Modalités d’acceptabilité des panneaux « anti-éblouissement »

Comme mentionné au § 2.3.3.4.1 et au § 2.3.3.4.2 b), l’absence de gêne visuelle peut être établie si la 
réflexion produit une luminance inférieure ou égale à un seuil d’acceptabilité fixé : 10 000 cd/m2 pour les 
zones B et C et 20 000 cd/m2 pour la zone A. 

Par souci de simplification, il est considéré que la réflexion en direction du pilote produira une luminance 
inférieure ou égale au seuil d’acceptabilité si le bénéficiaire du permis de construire (ou de la déclaration 
préalable) a joint à son dossier les deux éléments suivants : 

� un document de spécifications techniques du constructeur des panneaux mentionnant 
explicitement la valeur maximale de luminance des panneaux photovoltaïques retenus, exprimée 
dans l’unité cd/m2, qui y apparaît inférieure ou égale au seuil d’acceptabilité ; 

� un document écrit et formel, signé et engageant sa responsabilité à mettre en œuvre, sur 
l’ensemble du projet ou sur l'ensemble des panneaux susceptibles d'éclairer les pilotes et/ou les 
contrôleurs aériens (ou personnels AFIS), ce type de panneaux photovoltaïques ou un type 
équivalent dont la luminance sera inférieure ou égale au seuil d’acceptabilité.   
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2.4 PROJETS SITUES A MOINS DE 3 KM D’UNE FATO 
Pour tout projet situé à moins de 3 km de tout point d’une aire d’approche finale et de décollage (FATO), 
les mêmes spécifications que celles décrites au § 2.3 sont à prendre en compte de façon adaptée au cas 
des hélistations ou d’autres infrastructures aéronautiques utilisées exclusivement par les hélicoptères. 

Ainsi, il convient d’adapter la vérification réglementaire (cf. § 2.3.2) à la réglementation applicable à ces 
infrastructures2. De plus, la vérification d’absence de gêne visuelle reprend les spécifications définies au 
§ 2.3.3, avec des zones A, B et C. 

Pour tenir compte des spécificités des infrastructures aéronautiques utilisées exclusivement par les 
hélicoptères, ces zones ont été adaptées aux procédures d’approche des aéronefs. Ces procédures sont de 
deux types : 

� Les procédures ponctuelles; 
� Les procédures dégagées.  

Ces deux types de procédures impliquent des approches différentes (pentes notamment) et donc des 
protections qui ne peuvent être similaires. 

Les trajectoires d’approche à prendre en compte sont celles publiées sur les cartes aéronautiques de 
l’infrastructure en tenant compte des exigences d’exploitation et du manuel de vol de l’hélicoptère. Sauf 
en cas de trouée unique (par exemple en raison d’obstacles), les FATO sont le plus souvent dotées de 
deux trouées à 180° l’une de l’autre, les hélicoptères utilisant alors celle qui permet d’atterrir et de 
décoller face au vent. 

2.4.1 Les FATO avec procédures ponctuelles uniquement

En cas d’absence d’indication de pente, les trajectoires à considérer sont celles où l’hélicoptère est aligné 
sur l’axe d’approche avec une pente comprise entre 8% (environ 4,57°) et 90°.  

8% 

600 m 

90° 

  

                                                  
2 en particulier l’arrêté du 29 septembre 2009 relatif aux caractéristiques techniques de sécurité applicables à la conception, à 
l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien des infrastructures aéronautiques terrestres utilisées exclusivement par des 
hélicoptères à un seul axe rotor principal. 

(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes)
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Les zones de protection sont alors définies pour la direction d’approche figurant sur le schéma, selon les 
caractéristiques suivantes : 

� Zone A :  
o longueur : 600 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 3 000 m après 

l’extrémité de la FATO ; 
o largeur : 350 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

� Zone B :  
o longueur : 100 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 200m après 

l’extrémité de la FATO ; 
o largeur : 350 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

� Zone C :  
o longueur : 100 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 200 m après 

l’extrémité de FATO ; 
o largeur : 10 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 
o l’emprise au sol de la zone C ne peut pas être inférieure à celle de l’aire de sécurité 

associée à la FATO ; la zone C est alors à élargir aux portions de l’aire de sécurité qui 
s’étendent au-delà de la zone C définie par les deux premières puces.  

(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes) 

Ces zones de protection sont à établir pour chaque direction d’approche dont la FATO est dotée.

FATO 

100m 200m

10m
10m

600m

350m

3000m

350m

Protections pour une FATO exploitée uniquement avec des procédures 
ponctuelles

Zone C 

Zone B

Zone A
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2.4.2 Les FATO avec procédures dégagées

Les trajectoires d’approche à prendre en compte sont celles publiées sur les cartes aéronautiques de 
l’infrastructure. En cas d’absence d’indication de pente, les trajectoires à considérer sont celles pour 
lesquelles l’hélicoptère est aligné sur l’axe d’approche avec une pente comprise entre 2° et 8°.  

1000 m 8°

2°

(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes) 

Les zones de protection sont alors définies pour la direction d’approche figurant sur le schéma, selon les 
caractéristiques suivantes : 

� Zone A :  

o longueur : 1 000 m en mont de la FATO + longueur de la FATO + 3 000 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

� Zone B :  

o longueur : 300 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

� Zone C :  

o longueur : 300 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 20 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

o l’emprise au sol de la zone C ne peut pas être inférieure à celle de l’aire de sécurité 
associée à la FATO ; la zone C est alors à élargir aux portions de l’aire de sécurité qui 
s’étendent au-delà de la zone C définie par les deux premières puces.  
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(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes). 

Ces zones de protection sont à établir pour chaque direction d’approche dont la FATO est dotée.

2.4.3 Cas particulier des infrastructures dotées de trouée unique

Les dispositions définies dans les paragraphes précédents permettent de protéger tant l’approche que le 
décollage, sauf dans le cas des infrastructures exploitées exclusivement par des hélicoptères, dotées de 
trouée unique et exploitées en procédure dégagée. 

En effet, dans le cas d’infrastructures exploitées en procédure ponctuelle, les protections assurées pour 
l’approche couvrent également la manœuvre de décollage et les dispositions du paragraphe § 2.4.1 sont 
pleinement applicables. 

Dans le cas des infrastructures exploitées en procédure dégagée, les besoins de repères visuels au 
décollage sont plus contraignants et nécessitent une adaptation. 

1000 m 8°

2°

Approche  

Décollage  

(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes) 

FATO 
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Protections pour une FATO exploitée avec des procédures dégagées 
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Dans ce cas, on considère la trouée existante, ainsi qu’une trouée virtuelle qui serait diamétralement 
opposée : cela revient donc à avoir des zones A, B et C symétriques par rapport à la FATO, ayant les 
caractéristiques sont les suivantes : 

� Zone A :  
o longueur : 3 000 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 3 000 m après 

l’extrémité de la FATO ; 
o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

� Zone B :  
o longueur : 400 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400 m après 

l’extrémité de la FATO ; 
o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

� Zone C :  
o longueur : 400 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400 m après 

l’extrémité de la FATO ; 
o largeur : 20 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

o l’emprise au sol de la zone C ne peut pas être inférieure à celle de l’aire de sécurité 
associée à la FATO ; la zone C est alors à élargir aux portions de l’aire de sécurité qui 
s’étendent au-delà de la zone C définie par les deux premières puces.   
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3 Les autorités territorialement compétentes 

Les autorités de l’aviation civile territorialement compétentes sont les suivantes : 

DSAC / Centre est 
Aéroport de Lyon Saint Exupéry 
BP 601 
69125 LYON SAINT EXUPERY AEROPORT 

DSAC / Nord 9 rue de Champagne 
91200 ATHIS MONS 

DSAC / Nord Est Aérodrome de Strasbourg Entzheim 
67836 TANNERIES 

DSAC / Ouest Aéroport de BREST-BRETAGNE 
BP 56 – 29490 GUIPAVAS 

DSAC / Sud Allée Saint-Exupéry BP60100 
31703 BLAGNAC 

DSAC / Sud Ouest 
Aéroport de Bordeaux Mérignac 
BP 70116 
33704 MERIGNAC Cedex 

DSAC / Sud Est 1, rue Vincent Auriol 
13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 

DSAC/ Océan Indien 
Aérodrome de Saint-Denis-Gillot 
BP 12 
97 408 SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 9 

DSAC/ Antilles Guyane 
Clairière  
BP 644  
97262 FORT-DE-FRANCE CEDEX 

SEAC Polynésie Française BP 6404 - 98702 FAA'A  
TAHITI 

SAC Saint Pierre et Miquelon 
Aéroport de St-Pierre Pointe-Blanche 
BP 4265 
97500 SAINT PIERRE ET MIQUELON 

DAC Nouvelle Calédonie  
BP H1 
98 849 NOUMEA CEDEX 
NOUVELLE CALEDONIE 

SEAC Wallis-et-Futuna Aéroport de Wallis Hihifo  
98600  MATA UTU 
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Zones de compétence des directions interrégionales de l’aviation civile (Métropole) 

* * * * 
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